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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Huiles essentielles 

No 223-53/C. -..:. Par arrêté du CommIsSaire de la , 
R,épub1i<llUe au Togo en date du : 

le~ avril 1953. - Est pl10mulgué danS le Territoire 
du Togfo l'e décret.~ 53':i!l20 du 7 mars 1953 relatif 
au oonditi<onnement des bluil>esessenHel1es. 

'DECRET Nr' 53-220 'da 7 'mars 1953 relatif au con
. di#onJz,ement rieS hattes es;s.etitiell~. 

. Le président du Qonse~l d'es miniJstl'les, 
Sur le rapport <fu m~n'IIStt!C die la France d'outtje-mer, 
Vu le décret du 27 l'1oûtl:1937, prilS en appltcalt'ion de la lOI 

du 30 jUin 1937 relatif au ûcmdition.nie<mlent des .produits on· 
gmaires ou 'en p~o~nanJC!eQes territoires relevant du m~msrtère 
aes oolonileS; 

Vu Ile décret dlu 17 pctdbl1e 1945, modlfIé par I~ décrJe!1B 
d;es 16 mal 1946 et :t féV'riJer 11;».fl9, portant roorganisatlon 
des services d'e oontrôle cliu conditiQtlnemen'l: idies pr~uits 
deS oo!onileis; 

Vit l'arr,êté m~nistérlel du 18 oc1Job're 1945 frx.a.nt l,es m~ 
üalrtéS généralifS ,de ronctlOnnem'enL dIeS servi(jes die contrôle! 
du OO,nditJJonntement aux o()LQ11i!es, 

DECRETÉ: 

ARTICU:: PREMIER. - Les huiles ,essentielles, IOri
Iginaires ,Ion eri pl1ovenanoe des territoires relevant du 
ministè.ve de la France d'outre-mer, ne seront admi
ses : 

F' A l'exportation de aes territoires; 
~ A l'importaHon dans ces imêmes territoires et 

dans la métl1opol,e, ! 
. que SI' .elles S'ont con1iormes aux règles énoncées ci

dessous. 

TITRE 1er• ~ Définitilons etq,ualités. 

ART. 2. Les huiles !essentidl,es doivent: 

al Etre limpides; 


. i 

b) Etre ;exemptes d'!eau décanté,e let de oorps étran
,gers; 

c) Répondre aux spécifications fixées pour chacune 
d'elles à \l'annexe 1; ", , ' 

.d) PdS!séder 'Un parfum fra_ne earacté'r1stiq,ue de l'e.s- } 
sence fraîche; , , 

el En de 'qrUI ooncerne l,es essences dé zeste d'agru~ 

mes, pl10venir pour Un même lot de la même campa

'gne de 'n!oolte. 


ART. 3. - pour chacune des huiles essenfieHes:1 

!; t~~~i~~~: ;~:o:::~~e:;) 
b) La parUe de la !plante ufilioo.e et le mode d',èx :1. 

traction; '1 
c) Les Clonstantes physiques et chimiques s'H y a 

.lieu; 

d) Les ~ypiCs oommerciaux. 

2'l L'annex:e n définit les méthodes d'analyse ,em


ployées. 

TITRE Il. -:- Embaltage5.. 

ART. 4. -, Sont aut<Drisés: 
ta Jjes emballagies métalliqlUes(fûts, tonnelets, bi

dons, ,estagnons) 'étanches, neuiis ou à;1 'état. neuf,' pro- , 
pl1es ,et :sees, n'ayant oontenu aucun pr.odUIt susceplti- ". 

',Me d'altél1er la qualité et l'odeur de l'hiuile' essen- ';. 
tiene, et iCOt1!S'titués :' ; 

al Piour '.l,es 1z'ulle5 ess,eritieties alimentdjnes. unique.:' 
ment pat du '.fer panai,tement étamé ou vitrifié, OU 


de l'aluminium. 

Parmi les hittHesessentielles, citées à l'annexe r, 


sont susoeptibles d',entlier dans l'alimlentafion: 

ESsence de bergamote: 

ESsence d'éoorce [de cannelle. 

ESsence de cit11on. ,1 


-Es§'ence de 19i1lo;f1e (griffes et clous). 

ESsence d'orange :do:uœ, dite Portugal. 

Es~en<:e de (grapefruit (porneLo). 
 ? 

b) pour 'les «uires .essences, par du fer parfaitement 

étam:r, vitrifié IOU !gal'V'anisé, du cuivre, du 

ou de l'aluminium. ' 


Les fûts de capacité supéri:eu1"e 

fer-blanc 
, 

nervures:' 
Leur ,!fermeture sera réalisée 

joints étanches, dont. 
œillet, permet- .' 

duc rondi- ' 

20 litres, munis d'Ullie,t 

reniiorcé,' 
de sitppor-' 

à 100 litres doiv,ent i;' 
être munis de bandes dfe :f\ouleruent oU die 
étampées dans la maSise. 
par Une honde à vis, :mlUn'l!e de 
le bouchon ,et le colHer, percés d'un 
tront 1epassaigc d'un fil Ide fer pour la pose du plomb' 
par J.e :contrôleur du service de oontrôle 
tionnement. 

Les 'esta!gnonsdè 5, 110 ou 

fermetureétancble cachetée ou plomblé,e, iSer.ont .embal
1és dans les aaissdte!s en ho~s IOU carton 

cerclées de deux f.euillar;ds, su:s<!eptibles 

t'er le 'Voyage et oontenant chacune: 


8 estaginlOns ou bidons de 5 litl"es, 

ou 4 ,estagnons ou bidons de 1 0 litres; 

ou 2 esta'g:Ù!ons ou bidons de 20 litr:es; 


" 
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7PLes r.écipi>ents en verre de toute capacité ou de' 
toute forme, à la o01!dit1onqu'il'S soient pmtégés 
contre le bris et la lumltère. 

TURE III. Marquage. 

ART. 5,. -	 Les colis devrünt porter: 
Sur Un' 'des deux funds IQU sur }.e corps pour les 

récipients métalliqu,es nJ1iS; 
Sur les deux têt,es poIUr les caiss1ettes; 
Sur'llne étiquette PQUr les remballages logeant les 

récipi~nt:s 'en 'VIerre, 
les caractérÎiStiques Isuivantes, inscrites en cap,itales 
de façon appal'entJe) in:délébileet dans l'ordr,e: 

a) Sur lUf1,.e première ligne:, la marque spéciale 
chrois~e par chaque pTüducteur, 19i10upement de pl.i()
ducteurs, ooUectiv'~té ou oelle die 1',e'Xp'ortateur, ainsi 
que le nlUméno du volis 'séparé du numéro de sérïe 
du 	Lot par un trait lOb'li,que. 

b) 	Sur une deu~i:è:me ligne;, la dU les initial'es du . 
nom du terrÏtoue: , 

COM. 	 : Comores. 
: Nouvelle-Calé-

G. 	 : Guinée française, 

MAD. 	 : Madagascar. N, C. 

donie. 


MAD. N.B : dans le cas d'hui-
 N. H. ; Nouvelles - Hé· 
lese s s entielles brides. 
originaires de A. E. F. : A fa- ique éqùa
Nossi-Bé. t 0 r i ale fran_ 

C.1. : Côte d'Ivoire. ç!lise. 


c) Sur une troisième llgne : 

A gauche,. 	 les tI10is pr,emières lettn:~s du nom· de 

l'essence 'suirvie:s, pour certaines d"entre feUes, d'une 
ou 	plusieurs l'Cttl'les cho,üsi(>,s 'en ~VlUie d'évit,er toute 
confusion, séparées par un trait ohlique du numéro 
du type !S'il y a Ilieu :1 
BAS. : Basilic. LEM. : Lemon grass. 

BER. : Bergamote. 
 ·NER. : Néroli. 
'BIG. P.G.: Bigaradier petit NIA. : Niaouli. 

grain. ORA. : Orange douce. 
CAN. EC. : Cannelle (écorce) PAL : Palma Rosa. 
CAN. F. : Cannelle ( feuille) PAT. : Patchouli. 
CITRON : Citron. YLA. E. : Ylang ( extra') 
CIT. : Citronnelle. YLA;1. : Ylang (1 re ). 

GIR. F, : Gir.ofle (feuille). YLA;2. : Ylang ( 2e ). 

GIR. CL. : Girofle ( Clou), YLAi3. : Ylang (3'). 
GŒ. G. ; Girofle (Griffe). YLA. C. : Ylang ( com
GRA. : Grapefruit ( po plète ) . 

. melo). 

A aroif(f, pour les essences :de zepte d~a:grumes, le 
millésime de l'année die pnqduc1;iorI'. 

d) Sur wie quairième lig)w: ;en chiffres, le poids 
bl'ut suivi 'de la tare; séparés par 11n trait oblique. 

Exemples de marqj11age : 
:E1ssenoes de zeste d,agrumes,} Autres essenCeS. 

CAPP. 8J2 CMM 20/5 
G. 	 MAD. 

ORA, 	 52 GIR. F . 

. 50/5 , . 230/23 


TITRE IV. 

ART 6. - L'exportateur devra demander, en prin
cipe huit j,ours au moins 'avant l'iexpédifi.on, au. ser
vice de oontrôIe du conditionnement, de procéder à 
la vérifIcatjon des lots. Il lnesera pas tenu oompte 
d!lns ce laps de temps, des délais de route nécessaires 
là l'en'VlOl des échantillons au ,laboratoire du serv~ce 
de oontrô1e du oonditionnement 1e plus proche. 

I.;a demandé de vérificat,ion sera accompagnée d'un 
bordereau mentionnant le détail 'dies pioids brut et net 
de chaque récipient composant Un même Lot., 

L'.échanti11on prél'evé dans les oonditions fixées 
à l'article 7 ci-après dô~t :ôtre analysé en temps vhulu. 
Si le 'service de oontrôle pu oonditi'onniem'ent n'a pas 

. fait connaîtl1e 'en temps iOppOr'tU'm ',Sa décision, l'ex
porlateur 'est autorisé à 'expédller s'On produit sur pré
sentafion d'un C!ertificat par leqrue1 n atteste qu'il c.st 
confiorme. aux prescriptiiQns du Hécret. Ce certificat 
indiquera, autant que possible, lès 'spécifications con
oernant le produit analysé 'Selon 'les méthodes don
nées en annexe du décret. Une copie de ce certificat 
'Sera jointe au bulletin 'de (vérificatilOn. En cas de d'é
claratiron erwnée, le 'service de contrôl~ du condition
nemEnt pourra Il'relldre toutes dispm,itilOns qu'il ju1giera
utHes. ' . , 

La vérificatitOn portera [sur fuus }.eg. colis qui seront 
marqtt;és par l'a'gent du service [de oontrôle du oon
ditionnement au plomb de ce service et d'une marque 
apparen1:c indiquant la date (jlÜur, 'mois, ann'é:e) à la
quelle a été e'ffectuée la V~rificatiron. 

Le pI,omb Isera attaché :. f 

l Q Pour l,es récipients métalliques nus, à la bonde;1 
20 .Pour les caissettfiS, aux deux extrémités d'Un 

fil de fer traversant, près [d'une arête, le couvercle 
,et l'un des côtés, 'par deux bous perforés avant la 
fermeture de la caissette oontrôlée; 

J!l PtOur N~s récipients en verre; au bOUchon. 

T!lTRE v. - Ec!1Jantitlon.nage. 

ART. 7. - Une prise dreSSa! est ,effiectuée immédia
t,ement l:'prts ~!gitatÎJûn vigüureuse 'du récipient. 

Ce prélèvement sera ae 5(' centimètres,' cubes aU 
mimwumpar réCIpient, 'excepté ptOur les essences de 
parfumeries (essences de basilic, de petit Igrain· bi
'gan.di,er, de ,nemIt, ete patchiouli,d'ylang-ylang)., pour 
lesquelles il pourra être Inféri'eur. 

Le prélè'vement !Se fera: 
. pour les lemblallages de capicité supérieure à vingt • 

litJ.1e!s, au: moyen de cannes die prélèvement 'en fer
blanc9 ,en ,'Verre !OUen tout autre m'atériau non suscep
tible d'altérer la qualité ou l'odeur de l'huile 'essen
tielle; 

PlOur l·es 'emballa!ges de capacité ~nférieure à vingt 
litres, au moyen d'une pipette len verre. 

Ces iéchantillons dCVliont être analysés pàr les labo. 
ratoires des services d'eqontrôl·e du oondifi!onnement 
qui déhvrel1ont,pour chaque récip!ient, un bulletin' 
d'analyse destiné à acoompagner le certifkat de ~oon
trôle. .i ' " i 

http:l'iexp�difi.on


,260 JOURNAL OffICIEl.: DU 

,Les <lolis 'sel1ont plombés dès la prise d'échantillon 

te~minée et l'analyse -effectuée; la quantité non utili

sée sera tenue à la :disposiüon de l'exportateur un 

mois après réoepti1on par le :destinataiœ. 


Les méthodes d'analyse employées 'dJoiventêtre 

spéci.fiées sur le buHetin d'analyse dont le mQdèle 

est annexé aU pré'sent déct1èt !(annexe III).' , !' 


ART.S. - Les !servioes 'de oontrôIe du co~diti;on

mement constituent, pour chaque campagne de. réool

te let par qualité 'd"huile lessent~ene, un échant5110n 

de référence ~ ootllS'Qrvé .enflacon plein, bouché émeri, 

placé à 1'abrl de la lumièr:e ,et die la chaleùr. cet 


'échantmon, répondant aux oonstantes physiques et 
chimiques d'une hune lesS'entieHe dé.terminée, s'ervi'ra 
là oomparer l'asp'ect des 'huUes .Iessentielles de même' 
mature dans tous les 'cas iOÙ il y aura contestation. 

ART. 9. -' La validité idu oontrôJteest fixée à deux 

mQis pour les lessenoesde 'zeste d"agrumes ·et à troIs 

mQis pour les, autres IfJssenoes, sous réserve que nulle 

àltératilOn ultérieure ne vienne déprécier la, qualité 

du produit. Passé de délai, 1,e l'Ot nQn exporté devra 

subIr ,un nlOuVieauoontrMe., 


Pour les :es'sences de zeste d'agrumes 'et dès la
fin de la campalgn'e 'die /pt10duc~iJon, tes stocks SQnt 
déclarés aux services de oontrMé du oonditionnement 
qlUlplombent l,es récipients let relèvent leurs marques 
et :numél1os sur un registre. 

'T,ITRE VI. 

ART,' 10. -, Les sanctions prévues aux articles 13 

et 16 du décr,etdu :17 lociobi'e 1945 'Slont applicabLe'SI au 


.présent décret. \. 

Tout l~t ~non oonfort?e aux: présentes 'spécification:s 

est refUse a p.exportaüon. Dans oe cas, les essences 
à usage alimentaire pourmnt être dénaturées par un 
colQrant app't1Oprié. 

TlTRE vII. - Dispositions transitoires. 

ART. 11. Le présent décret m'ientreraen vigu'eur 
qu'à partir de la 'date Ide l'arnèrté de promu~gation 
pris' par l,es territoires intépessés. 

Dans l,es territoires où le Iservice de oontrôle du oon
ditionnement ne possède pasendore de laboratoire, 
l',exportateur ,est tenu de remettre un certificat par 
lrequel ilatte'ste que 1e pl10duit diont il a demandé la 
vérifitation ,est oon~orme aux dispositions du décret. 

'Ce certificat :indiquera, autant Que possible, les iSpé. 

ciflcat10ns oonoernant ,le p:rodu~tanalysé seIon Les mé· 


.1bodes données len annexe :du décret. Le lot- peut alors 
être 'exporté, mais le 'service de c{)ntrôle du conditi,on
lJ!C(ment ,est tenu de faire analyser, dès que possible, 
les échantplons par un laboratoire, qu'il a ,agréé .et 
d'envoyer les 'résultats à l'exportateur. En cas de dé· 
claration erroné·e, le service de contrôle du oondHion· 
nement pourra ,prendre toutes dispositions qu'il jUgie
ra 'utiles. ' ' ' 

Dès la parution de ce texte, chaque 'exportate.uli ou 
pl1od'llcteur devra dépio:ser auprès 'dus.ervic~ de, oontrôl'e 
du oonditLonnem'ent un état fais'ant ressortir le Istock ( 
des diff,érentes catégloriès d'emballages· neuf~ pu à 
l'état neuf dont il dispos'ef ' " " 

TERRITOIRE ,QU TOGO 16 avril 1953, 

Ii recevra 'Une dél1O!gation pour l1usage de ceux '~~ 
exîstant leu stock, non oonfQrmes 'aux' 'dispOsiit~ons " 
ci-dessus. ",:, 

, ' L'application des diisplosiUoniS prévues est faèulta
tive pendant :unepériode de : 


, Deux ans :pour Particle '4 j , 


Un an 'pour l'article 5" 


TITRIE VIII 

ART. 12. - Le ministre de la FranéB d;;outre-mer 
est chargé de l'exécution du pré:s~nt décret, qui sera 
publié au Jo.urt1:al ofNr:iJ/!!'l de la RépiUblique française' 
et inséré au Bauetin ioffl'Y:.lel du :m~nistère de la France 
d'lÛutre~mer. 

'Fait il Paris, le 7 mars 1953. 
René 'MAYER. 

Par le président du 'Ool1se!l ~ies ministr:es: 
Le ministre de la FI'.a/tce d'outre-mer, 

LQuis ]ACQUINOT 

Le se'crétail'e d'Etat à la France d'ouire_mer, 
HenriCAIFAVET. 

ANNEXE 1 
origine botanique. Mode d',extradltonet partie 


ae ta plante ,utiliSée. Constantes PhystqMS (11) 

et Chimiques. Types commerciaax. ' 


ESSENCE DE .BASlqC A ESTRAGOL (Essence 'de patiu
merie) . 


'OCimum Bas~lic,um L.. ,et oermam Sanctam L. 
(Labiacées),: . 

Distillation 'de la parUe aérienne de la p'lante. 

Densité il ,2()q: '0,945 à '0,98/3'. 

Po'UVioir mtatoire à 2(J:i: + ;(J::l2 à + 1;05. 


ESSENCE DE BERG/A:MOTE 

Citras Aurantium L., sufjsp. Bergamia (Risso et 
Poit)Wrigh't and Arn. (Aurantiacées). 

Expression du zeste de fruits ~ain,s :à froid et sans 
eau, 


Densité à 2()fd: 0.,879 à jO,882. 

PouVioir 'flota to'lre à 2()1: + tjoI à + 28id. 

E'sters 0;0 len acétate de linalyl'e:33 à 45., 

(1) Le;; fractions qe degrés sont 'expr~m:ées en centièmes 
pour Les pOUV1oirs rota:uoll1es, ,. 

ÉSSENCE DE PEnT GRAlN: BIGARADIER 

(Essence de parfumerie):. 

Citrus Auranfj,um L., subsp. ''antaraL. 
(ÀurantiacéeS).. '., 

Distillation des feuill:es .ou des tl'eunes rameaux sans, 
fruit. 

,Den1sité à 200: 0,883 à 0,889. 
psters 0;0 èn acétate d~ linalyle: minimum 39. 

-~ .. 
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ESSENCE DE CANNELLE, TYPE CEYLAN 

CinnainonùJmz.eylaniCum Nees (Lauracées). 

Ecorces. 

Distillation. 
DensHé à' 20é) 1~015 à 1,045 
BouVioirr;otatoire à 2100.. 101 à .0'1 

, Aldéhyde cinnamique % 
(méthode au sulfite) . . minimum 65 

Eugén;ol fl/f' (méthode à 
la ISQude à 130/0 à fmid). . . . 

ESSENCE DE CITRON 

Feuilles 

1,036 à 1,055 
- 20 5à+ 20 

minimum 70. 

Citl'USLimon (L) Bwmann (. (Aurantiacées). 
Expression du zeste Oe fruits sains à froid et sans 

eau. 

Densité à 200 : O,8l50 à 0,856. 

PouVioir l1otato'ire à 200 : 5(joJ à +7Q:1. 

Ald€hydesOfo en dtrai: 3 à 5. 

(Méthode par oximation directe). 


ESSENCE DE CITRONNELLE 

Cymbopo:gon Nar~ ReMIe (Graminacées). 
Distilla,Hon de la partie aérienne de la plante. 
Densité 'à 2()a: 0,880 à 0,895. 
Pouvoir rotatoire à '2~ ; - 50 à 001. 
Pmduits acétylables' 0/0 en 'géraniol: mImmum 85 

(méthode paracétylation) dont minimum 35 de ci
tronnellal(méthode par loXimaHon ,en 'retour). 

ESSENCES DE ûlROFLE 

EugenJ,a ccrryopJcytlaia Thunb. (Myrtacées'). 

Feuilles. Griffes. CIous. 
Distillafion. 

Den~ité à 200: 1,035 â 1,1049 1,04U à 1,058 1,043 à 1,058 
Eugénoi % : 

minimum 
(n:éthode à 
la souac à 
3°/0 à chaud) 82 85SS 

Solubilité 
dans l'alcool 
ià 70<' 1,3 \ à 1,5 VIOL 

ESSENCE DE GRApEFRULT (POMELO) 

{ ,Citrus paradJ4st, Macl. (Aurantiacées). 
Expressi'Oli du zeste de fnàts [sains à froid 'Ct sanS eau. 
Gonstantes réservées. 

ESSENCE DE LEMON-GRASS 

Cym!Jo.pogon 'flexuosus Siapf et C}'mbopogon 
(1itrdius staJil (Graminacées). 

Distillation de la partie aéri'enn1e de la plante. 

Densité à 2oo: 0,878 à 0,900. 

Citral Ofo: minimum 75. 

{Méthodt; aù bisulfite),. 
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ESSENCE ;DE NERou (Essence de parfumêrie). 

Ciüu.s Aurantlum L .. SUQSP amara L. (Aurantiacées). 
Distillation des fleurs. 
Couleur: jaune,eXiempte de coloration rou'geâtre. 

ESSENCE DE NI,AOULI 

Mela6euca viridiflora Soland (Myrtq.Cées). 
DistillaHon des feuilles fraîches. " 

'" 
Densité à 2oo: 0,903 à 0.924. 
Cinéol oif, : minimum 45.. 
(Méthode du Codex fraJnçais). 

ESSENCE D'ORANGE DOUCE DITE PORTUGAL. 
, Citrus Aurantium L. = Citrus :sinensis Osbieck 

t (Aurantiacées). 
ExpJ.'1e(sslon du zeste de fruits sains à froid et sans eau. 

Den's,ité à 12üD: 0,84:3 à 0,847. 
PoUVOIr I1otatoi're ,à 200: + '950 ,5 à 99~. 

Aldéhydes Ofo 'en aldéhyde décyliqlUe: minimum 1,2. 
(Méthode par oximatiJQn <iirecte). 

ESSENCE DE I,PALiMAI ROSA 

cymbopog:on Martini Stap~ (Graminacées). 
Distillation de la plante 'entière. 
De;n(s;ité à 2()1O': 0,881 à 0,895. . 
AlCOolS totaux % en géraniol: minimum 85. 

(Méthode par acétylation). 

EsSENCE DE PATCHOULI (Essenoe ,de parfumerie). 

pogost.emon HeyneaJtus BeMIt! = POf!ostemon 

paü!kouli (Labiacées). 


Distillation des feuilles. 

ESSENCE D'YI..!ANG (Essence de 'pârfumerie)4' 


canang(l odora.ta H;ook. f,et Thoms. (Anonacées). 

DistillaHem des fleurs. 

Extra. 1re 

Densitéà 20. 
minimum. 0,945 0,927 

Indice d'es
ters mini
mum 125 90 

. 

2e 3c Complète 


0,917 0,905 0,915 

58 38 '47 ' 
'! 
" 

ANNEXE II 

Méthodes d'analyse 

A. CONSTANTES PHySIQUES (1) 

1. [)e~é. 

20 

d ; déterminée avec une précision de + 0,0005 

4 

Coefficient de oorrection: 
0,0008 à ajout,er p'ar degré sup:eneur à 20\ à re

trancher par degré inférieur à 200. 

http:odora.ta
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2. - p,Ol/IV!Qir rotatoire. 


20 

a 	 rotation lue au poladmètre dans un tube 

de 10 cm. 
b 

SI la couleut de l',essence ne permet pas de Vloir 
nettement la r.otati'on danis un tube deto cm, opérer 
avec Un tube de longuem iÎnférilatrej mais le plus lûng1 
possible ,et ramener la fiotation lue à celle d'un tube, 
de 10 çm. , ' 

Correcttonpour l'essence de p,ortugal: lorsque la 
température 'est: 

Inférieure à 200, retrancher par dégré 14' ou 23 
centièmes de degré;' 

SLtpéri,eure à 2(Jo~ ajouter par degré 13' tOU 22, 
centièmes de degré. , 

CorrectiŒ; pour P'essenœ de citl1on: lorsque la tem-, 
pératureest : i 

.Inférieure à 200, retrancber par degré 9', ou 15 
oentièmes ded.egl1é; 

Supérieure 'à 200, ajouter par 'degré 8" oU 13 cen
tièmes de oegré. 

3. - Indice, ~ tétràct~oJ1, 

20 
n : déterminé avec lune Ip:récis,i!on de + 0,0002. 

D 
L'inœce de réfraction, oomme la, densIté, diminue 

qlJand la temp'érature augmente. 
Correètirons: lorsque la temp,éraÙlreest: 

Inférieurte 'à '2~, vetrancher 01,00044 par degré. 
Supérieure à 200, ajouter 0.00044 par degré. 

(1) On' a I!ntérêt àfalJre !{)s cLê1Jerl1l,l:ntations phystques à 
une température .aUlSSl VIOlStne que .RO~jiIJ~e <te cetle ,à 1aqlUJel
le 011 lIeS expri'me. ' 

4, - Solaoil'iié. 
Eu~est ,exprimée par le nOmbre de, volumes ,d1\al

cool éthylique d'un degré Gay~Lussac 'd'étet'nÛné né
cessaire ,pour solubïIi:ser complètement Un iVIOlume 
d'essence à la températuve de 201 C. 
Réàctrit. 

PréparàtilOn des alOo()ls à 7oa, ,BOo èt go.q en p,ar~ 
tant de, l'aoooi éthyli,que ~ 950 : 

Nombre de cm3 d'eau distillée à 150 C. à ajouter 
Degré alcoolique." à 100cm3 d"alcool à 95°. 

,,90 6,4 
00 21,0 
70 39,2' 

Vérifi,er l'e delgréaloooliq'lle à l'alcoomètre à 1&> 

(cetappa:reit permet üne précisilOn de + O,&»~ et ajus
1er is'il y a 1[lfiu. -;;

'AppaMlUdg,e. 
Burette graduée au 1/2~; 

. i Tllbes à de ig'J.'lOiS diamèü'l{). 

MoctB opéra/rJjre. 

DanS !Un tube à lessal de gros diamètre parfaite-· 

ment pJ.'lopre 'et sec~ mettre un Vlolume d'essence exacte. 

ment mesuré (.0,5 IOU 1 tm3). Ajouter. 'goutte à, glout-, 

te, aù moyen d'une, burette 'f;iradUée~ !:dIe l'alcool, 

éthylique très 'exactement titré (au demi-delg'ré)L jus-

qU'à IObtenir Unie 'SIoluHon Linipide. Bien, a1gliter pen" 

dant l'addition·de l'alooolet opérer à la températyre 

de 200. PlOur rempl,i:r oette 'dernière oonditipn, -renlit:' 

dans Un r;écipllent de Peau à 2()l dans laq'lleUe QUI 


pllOngera I,e tube à essai contenant le mélang1e d'àlaooL 

let d'essence. LorsQlue ce mélange est devenu parfaite-' 

me.nt limpJde, IOn nlote sur la 'bul,"ette le·· v:()luillle~ 


d'alcool titré utilisé. 


B~ -' CONSTANTES CHIMIQUES 

1. - ln,diCe; fd~est~rs et .esters, Ofo 

Définition: , 	 , 
L'indice d'esters exprime le nomhre de m:gI. 'de: 


piotasse nécessaires paur s.ap'onifier les esters coRtenlUS. 

dans 1 gramme d'e.ssence, 


La teneur en es'ters se déduit de l'inQlce d',esters 

en tenant oompte du poids moléculaire de l'tëster prin..... 

éipal oontenu dans l',esserioe. 


Réactifs: 
Solution de potaisse alooolique NilO; 

Solution de potasse alooolique Nj2. 

Solution d'aCide lsuffurique N/2. 

Phénolphtaléine 'à '1 0/0. 


AppalieiUtige : 

Ballon r:odé de, 100 cm3. avec réfrigérant., 

Buvette igraduée au It20e• . 


Mo{[,e 0 pérafofJire :, 

Dans un baUoit à saponification de '100 cm3b enViron,j. 


peser aU rniUigramme près 1i,50 à 2 'g,. d"essence CP), 

ajlOut.er 5 icm3. d'aloooléthylique neutre, 3 à '4 

:gouttes dephénolphtaléine à 10j0 et ne1l:traliser les 

acides libres 'avec UIlle :solution de potass,e alcoolique: . '. 
NjlO. '1 

Lmsqu'lon estarriv.éà la neutralité, verser enlsuiJe:" 
au moyen d'une burette ou d'une pipette de précils~on; , 
20 cm3. de potasse aloooliqu,e Nj2 et piorter à douce
ébullition au réfrigérant à reflux pendant uue heure. 


Laisser ~efroidir 'dix minutes, ajouter 50 cm3.d:'ieam 

distillée, 3à 4 gouttes {de phéI1lolphtaléine à l0/Q et 

n,trer en retour avec l'acide sulfurique N/2. Soit n 'le~ 

nombre de cm3. d"acide :sulfuriq:ue Nj2 utilisés. 

, En même 'tempS et dans ,1es"mêm!es qonditiJons, faire: 
un ,essaI témoin. SOit nl l,e' nombre de cm3. d'acide 
sulfurique Nj2 iUtilisés dans cet lessai. 

Le nombre de cm3. de potasse Nj2 oonsommés: 
pour la sapOnification des ,estel1S, q::mtenus dans P. g~_ 
d',essence lest nl -;: n. , 

Exp,..esston des iésaltfJts: 

.. (ti- l -::- n)! 


Indice d'esters: I.E. - 28. X ---~---'-,--, 

, , 

, ._,-,...... :::..... 

http:estarriv.��
http:ajlOut.er
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(n1- n) 100 M (n 1-n) 

'Esters ,%: E 0;0 = M 
2000XP 20XP 

~M poids moléculaire de J',ester 'représenté en pl:UlS 
'grandepl'loportion dans l'essence étudiée. 
~o'Ur l'acétate de Unalyle, M = 196. 

,'2. ~ D~age dds alc(jo~ totaux par acétytation,. 

Reactifs: 
Anhyd'ride aCétiq,ue titrant au moins 95,0/0. 

Acétate de sodium récemment fondu !Ct pulvérisé. 


Apparéillage: 
,Ballons l'IOdés de 150 à .200cm3'. avec réfdgérànt. 
Ampoul,e à décalflter. 

, ' Burette graduée au '1/201. 
Bain-mark 

JMode 'Opératoire: 
'Dans un ballon liodé, à saponifkation, de ISO à 

'200 cni3.) chauffer à douce ébullition au' réfrilgérant 
.!à reflux pendant une hieure : 

to cm3. d'Iessenceà IdQSer;: 

10 cm3. 'd'anhydridle acétique titrant au moins %0/0; 

2. g. d'acétate' de sodium récemment fondu 'et pul

'\"érisé. 
Laisser l1ef11Qidir, ajou~er ~'cm3.. d'eau ët p~rt,e,r 

:un quart d'heure au bam-mane bOUillant en .a!gdan't 
de' temps ,en temps. DéCànter iet laver l'es:sence :à 
trois l'eprisles âvecSO cm3'. d'eau froide. Décanter 
:soi'g,neusement, séCher dnq mlÎ:nutes sur sulfate 'de 
;sodium anhydre ,et filtrJer. 

L',essence acétylée It:!St alors saponifiéeoomme il a 
"êfé indIqué là J'inld'ide d'lester. 
, Dans le cas de l',es,senoe de citro1Îll'eUe, la méthode 
,doit ;être lllIôdifiée de la façon :suÎ'vante: 


10 cm3. de dtl1onneUe, 

15 cm3. d'anhydride acétique, . 


, ' 	 2 Igrammes 'd'acétate de sodium pur fondu. 
Faire bouÙlir 'deux heulieS et fsaponifier 1,S gramme 

:au maximum 'd1.essenoe ainsi acétylée pendant :une 
neuve. 

Expres~ion des ré{;uU;a,is:! 
Si l'IOn 'dés'iigtrIe par V1 le nombre de ,cm3. de 

'potasse N/2 nécessaires pour saplonifier les !esters de 
:P'grammes 'd'iCsse'nce primJi#v'e. V2 'le nombre de 
<m3. de potasse ~/2 !nécessaires pour saponifi:er Wl 
même poidS P d'essince acJ.tylée let plar M le poldls 
molééul~ire de l'aloool oonsidéré, les 'teneurs ,pour 
'cent leU alCOOl libre ,et en alcool total, (akoof libre 
+aloooi oombiné dans les esters) sont données par 
lesformUI,es. isuivantes : 

i) 	 (V2 VI) 1 

,Àloooi lihre % = M -------
20 (P - 0,021 V2) 

\: ,! , MXV2' P - 0,021 VI 
.Aloools:totaux_ X --.,----- 

:20X.P P- 0,021 V2 

Citronnellol M. = 15,6. 

Géraniol M. = 154. 


.J. -: DOS~[!Ie ,'des !~kydes, 

a) Méthiodes par io'Ximation. 
a) Méthode airecle: 

Rênetifs: , 
,Solution de chlop'hydrate d'hydl1Oxylamine. 

Préparation: di'ssouore 50 gram'l11'es de chlorhydrate 
d'hydroxylamine dans 90 cm3. d':eau distillée 'et com-, 
p1éter à u,n litre avec 'de 'l'al<lool à 95e:' Aj:Outer 4 cm3. 
d'une solution d'h'éLianthi'l1Ieà 0,2% '(IOn peut aussi 
utiliseroomme réactif oo1oré 10 cm3. de solution 
alooolique de bleu de bromophénolà 0,2%). 

Solution aloooliquede, potasse N/2. 

Ap'par.eillage .: 
Balions !Ou 'edenmeyers de 100 cm3. 
Burette Igraduéeau 1/2Oe. 

'Mode 'Opératoire: 

Dans Un ballon à f,ond plat, peser avec pliécisi'on' 
20 g d'Iessence. AjlOuter 1S cmt3. de la solution ,de 
ohLorhydrate d'hydmxylamine. 'NleUtraliser l'acide chlo
hydrique au fur et à mesure die 'SIon dégagement. p~r 
solution aloooliquede potasse Nj2 en agitant' oons
tamment en se tenant tO'/,tlOUl'S à l'orange pite et 
ne passant au ;UJlne frant: "Qu'au lfj,oui ae 15 mitmtes. 
Expr,esston des fésutt{1is:, 

n X MX1,008
Aldéhyde .,. 

20XP 

n . nombre de cm3. de potasse, alçooliqiUe N/2... ' 

P poids de' la. t*is'e d"e~'Sai. 


M = poids moléculaire de l'aldéhyde dosé: 

15,2 pour i'eqitraldu citliOn. ' 
156 pour l'aldéhyde décylîque de, l'orange ,dQuce 

'et du :grape-ft1uit (pome\'Lo),' 
1.008 'facteur de oorrectton du PH. 

a) Méthode ,en liejtour. 


Cette métlrodei est ,à utihser pour le dosage du 
citronne lIaI. 

Réacttfs: 
Solution de ,Chlorhydrate d'hydroxylamin'1. (identique 

à celle utilisée dans la, méthiodeprécérl'ente). . 
Solution alcoolique de potasse, N/2. 
SolutIoll alooolique d'acide chlorhydrique N/2. 

Appareillage: . 
BanonS !ou ledenm1ejyets de 100 ctn3. 

Burette graduée au Ij20e• 


, 
Mode opératoire : 

Dans un ,erlenmeyer de 100 cm3., pes'er éxacf.ement 
,1 à 2 grarn,rn:es d',ess'en{1e. nans un autre' edenmeyer 
mélanger 20 cm3. de la solution de chlorhydràte 
d'hydl'oxylami.ne let 20 pn31.Q'e lSolJUtion aIoooliquec 
Nf2 de potaSise iexacOOmient mesurj~s~ 

1 

http:d'hydl'oxylami.ne
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HOffilo'g:énéiser 'etvel'lSlel' le oonten'u, de cette nIOle 
dans celle oontenafnt l'essence. 

Ag,iter 'et r'lncerà deux. reprises :avec 5 cm3. d'3jlQool. 
, Abandonner une demI-heure à température ambiante. 

Faire Un 'essal 'témoin dans l,es mêmes conditions. 
Titrer dans le témoln d clins l'essai, l'alcali 'en 

,excès par la solution d'ac:ide chl:orhydrique N/2 jus
qu',à égalité de teinte. 
Expi',essioll aes fésultfliS : 

0,5 X 15,4 
Citronnellal ./0 = (b- a) 

p 

b nombre de cm3. d'acide chlorhydrique N/2 
'Vlel'lsés dans le témoin. 

~ nombre de cm3. d'àcide chl'orhydrique Nf2 
versés 'dans l"essaÎ

0.5 normalité de l'adde. 

P , poids de la prise d'essai. 


Ré.actil: ' 
b) Méthode de Burgess. 

Solution de Isulfite de 'Sodium pur cdstalHsé à 35% ; 

Phénolphtaléine. 
Acide acétique a1100/0. 

Ap~eil1age : 
Fioles à aldéhyde die 100 cm3. en vlerre Pyrex à 001 

gradué. ' 
Baj,n-marie. 

M,o(ÜJ ,0ptraMire : 
Intl10dUlre 5cm3. d'eslsence (mesUl':é'sâ la pipette). 

dans une fioJe à a,ldé'h.xdle de 100 cm3'., ajouter 30 
, à 35' cm3. d'urfC :solut~on à 35°10 de sulfite die sodium 

pur cri:staUisé; 10 cm31. cl'ealuet quelques 'g1OI1ttes de 
phénolphtaléine à' 1 % • Chauffer dans \UIl bain-mar~e, 
bouillant en a/gitant coIlstamment; il y a libiératilon 
d'alcali. Neutral1S'er au fur et là: meSIUre av.ecde 
i'acide acétiIque à 100/0 sans (dépa;sser, car il est 
préférable de rester len miheu' '1é;gtèrement atJcali:n. 

, Lorsque la' réa;cti,on paraît terminée, aj.outer ,encore 
,·15 à20 cm3 de la Isolution de sulfite de sôdium ,et 
continuel: j'usqu'à ce que la mafsse n'e. :se ooLore plus 
en rose même pâle. Complétera\"ec de l'eaU distillée 
et, lorsque la :sépa:ration de l'ins:oluble dans l'inter
val1'e gradué du, 001 ·est oomplète, faire la lecture 
après 'refl1Oidissement. 
Expresston aes résultats: 

Soit V le iVOlume de l'insoluble. 

Aldéhyde % = (5 V) 20, 'en volume. 
NOTE. Afrn ct'aug!ll1'enter la pI-:écision du dJosa'gIe, 

utlll:ser une 'flol:e de 200 cm3en doublant les quanti
tés d'essence :et de réactif. 

c) Méthode aU bisulfite. 
Méth:ode à utiliser pour 1e dosage du CÎtraI danS 

l',essence de Lemon~;gras'S. 

Réactifs: 
, PyJlosul'fite (métabiSiUlfite) de,s:odiumsec ,(Na2 52 Oi) 

SulfIte de lSodium an'h:Y)d'Iie. ,'1.. 

A (JjJarei'lage',: 
Flol'eiS à aldéhy.de de 100 cm3. à col gradué. 
Baiu-mane. ' 

MaCle: opéra..toir.e 
IQtmduirc 1'0 Cm8 d'es~enc:è (mesurés à. la, pipette:) ~, 

cllan!Si 'Ulle T~O'Le à .aldéhyde renfermant 70 'Cm3 de la 
solution suivante, fraic'hlement préparée etpréaJa': 
Meme.nt filtrée s'il y a ~tiIeu :1 

40,5 :grammes de pyl1o:sulfite. 
4,5 grammes de :S'Illfite. 
105 oms d':eau. " 
On agite 'énergiquement à la :main jusqu'à ce que: 

le méhl:nglC :s'e prenne en lune bouiU'ie cristalliue épais-' 
se. On plonge alors lie blalll:on dans: dé Peau bJoui,l1ant,~ 
et ,On l'a,gitc sans Interruption jusqu'à ce que là com-;; 
binaisoll initiale :solide soit ,entièrement' :dissoute et 
que la fradioll' de l':eS;sence qll:1 n'a pas ré~gj perde 
toute appa'rence, laiteuse. Ceci demande de. 3 à 5, mi
:nutes. On remplitensuiiJJe 1e ha lIon avec de la salu,. 
tion des réactifs p;fin <fille la fraction d"lessence no:n 
combinée 'puisse :être ra'Slsemblée dans la partie gra
duée du 001 du haUon. Durant lerefroïdissement1 
on fait piVlOt,er là sensrapjdement alternés le hanon '1 
'Sur son axe en tapotant de temps 'en temps le fond J.' 
et les pamis !à ooups (s,eos de la main afin de détacher;: 
des parois toutes l,es iglouttelett1es \d'i,e:ssence'qui t,endent' 
à y adhérer et de les réUnir à la fraction décantée 
dans le col ,gra'dué. 

Le 'volume de cette fracHon V ,~t lu à la temp€
rature 'du laboratoi}';e~ 

Expr.essioitl. aes lésultats : 

CUraI % = 100 - 10 V (en volUme). 

4. - Do:~ge 'de l'eugéJ1Aot~' 

R.éactifs: 
Solutlon aqueuse de ,Sloude à 3'0/0 (3' 'grammes d:e 

soude solide 10U 10 cm3. 'ef!e lessive de s,O'Ude à 30°/0. 
amenés à ;100cm3). 

Acide tartrique, 

Appareilldge' : 
Fioles à aldehyde de 100 cm3.en verre Pyrex à 

001 gradué. 
BaLn-marie. 

Moae opératoire: 
Dans 'une fiole là aldéhyde, mesurerexadem1ent 

10 Cm3. d'essence préalahlement traitée par2 % d'aCi
de thrtriqueen poudre, agiter 'v:Vgourwg;emien~ let 
filtrer; aj10uter '8i() cm3. lem";ÎIion de Ja Slolutiondie 
soude à 3 0/0. Chauffierdix mÎ:nutes aU bain-mar~~ 
en agitant souvent, puis agiter encore cinq minutes 
Sans arrêt. Comptét,er ensuite aVIeC la même solution 
afin d'amener tout l'ins.oluble dans laparHe graduée
du col. -,.:~ 

P:Otlr faciliter l'asC'ens~on de l'i:ns'oluble let éviter 
q'ue des !glouttelettes d"essence adhèrent aux parois 
imprimer au, ballon Un léger mouvement giratoire. 
Faire la leç1!ure du VlOllt1Irle Idei l'insoluble après 
séparzHon complète :(12 à. 24 h!eures),. 
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Dans le cas de l'essence 'de feuilles de canlleUe, 
'Opérer à la temp'érature IOrdinaine. 

Expfl@ssto'naes fésu,liats : ... 
S'Oit V le lV'lOIUm'e de l'~nS!olubk:; 

Eugénol ON (1-0' - V) lO (en volumes:). 

NOTE.. . Dans l,e caS! d'essence riche en eœgénol, 
utiliser une ,fIole de 200 cm3en douMant les qlUantités 
de reactjfs. 

5. - Dossage da âneol (Méthode du Codex). 

Réactif. 
Ortbocrêsol de point de fusion 350 85 

preparatior.: fondre Unie oertaIne quantité dl,orthio
crésol ordinatr,e. Ajouter 5 à 6% \ ','d'eaU'. Laistset 

- refroidIr ,et pl1ov:oqlUer la. cr;istalliisaHollvers 25P. Sé" 
parer les aiguilles :ainsi formées par ,essorage 'en éli. 
.minant }.es pJ:lemièr,es portions qui conüennent de Peau... 

Appareillage: 

Tubes à. 'esSaI de 15 létnùe longueur et 1,5 cm de 
<iianiètre~ 

llilbes à l~al_de .25 cm de longueur et 2,5 cm de 
-diarriètre: 

Th,ermomètre gradué deOj à 600 en 1/5e de degré: 

Bain;.màde•. 

Mode opérat,oire : 
. Uessynœ 'lt examiner. doit êtne lafssée pendant 

vingt-quatre heures au moins en Ciontact' avec une subs
tance desséchante (chlorure de calcium fondu, sulfate 
de sodIum anhydre). 

peser exac~ement danSi ItI;n tube à 'essai ç1e 15 cm t!.'e 
longueur ,el 15' mm de !diamètl1e un'e prised',eS'sai de 
4 grammec, de ['Iessence à lexamine,r, puis aj'outer 2,8 
:grammes d'tûrthocré,sJol. Placer dans le tube un tbermo,. 
niètre gradué de ()o à 6(Pen 1/5e de degré. et agiter 
avec un thermomètre h~ contenu du tube. Le liquid;e 
se prend 'en masse; noter la température à laqueUe 
la prise en masse se 'prodmt. Cbauffer le tube PIOur 
f!>ndre la oombinaislOn d'orthJocréis..o.l et de cinéol de 
façon que la températul1e dépiasse de 5° ou 60 la tem· 
pérature p'récédiemmént 1 déterminée. Placer le tuhe 
dans un seoond tube à 'essaI de 25 cm de. longueur 
et 8e 25 mm de diamètre f10rmanf bain d'air. lmmer· 
,ger l'ensemble dans un bain d':eau porté à une tem· 
p;ératul:ie d':envil'on SEl ,lnférieureà la temp~ératllr.e de 
,cr~stalhsatiori primitivement tliou'V!ée. Laisser refllOidir 
}itmtement 'en aJg'itant légièrement avec. letp,ermol.. 
mètre !et noter la température à laqueUe le mélange 
(lolnnrenCe àlcristalijster. A ;ce moment vous constaterez 
une ,élévation de température; noter la temp'ératUl1e 
maximum qui correspond à la température de cristal~ 
lisati:ol1. 

Lorsqllle Le mélange reste" 'en surfusion, amorcer la 
crrstalIisatiŒl au moyen d'Iun petit /crist,al du complexe 

. de·· cinool~orthocréSlol ob1>enu dans les mê'm!es' con.dl-. 
ii,onsL~. partIr du cinéol (pur. . 
, . La teneur ,en cinéol de l'essence :examinée est don

.née lenpoids par i'e tableau ci·après : 

---_.. 

TENEUR .TENEUR 

de 
 lTE~IPÉRATURE de ITEMPÉRATURE 


l'essence 
 l'essence 

en cinéol 
 en cinéolde .de .

Grammes Grammes cristallisation 
pour 100 g!S, 

•cristallisation 
',:pour 100 grs. 
" 

100 69,256üJ6 42° 
41')560 '65 


96,2 

99 

550 66,2 40° 

94 
 540 63,2 '38° 

91,8 
 530 60 36" 

520 '34057,289,4 
51<> 3'20 


8'5
54,587,1 

300Sûo 52 
280 


80,5 

'490. 82,S 49,5 
480 26" 


78,5 

46,3

:240 


76,4 

47·· 4:\2 

-220 

200 

'460 43 
45074;5 42 


712,:8 
 '180 


71 

44° 39 
43° _____L_·.._._J_~~~.. 

NOlle _ Dans ~e cas où la teneur de l'essence -en cmé.ol 
serait lllférÏ!eu[it! à 39 0/0, l1eComm'encJer ne d.osage:en aj.outa~t 
préalablement à 'l'e.ssle;t1tJe à Jexaml:lJlCr unpordS.OQnillU dlt

\ q
néOl pur (5 'qIl 10 grammle\S). Retrancher en,sUrte cette quan
tHé dU pOids d',e cl!fl~ol .obtenu dans le dosage pour obtemr 
lepour'centag,e d,e c~'tléol dfanlS l'e>s,ence lexam'llnée. . ;, 

ANNEXE HI 

SERVICE DE CONTROLE 
DO CONOlTu::iNNEMENT 

Bulletin d'analyse no ......... . 


Huile essentielle de ...:...... : .. -.. -....... :- ......................... _ ............. -...... . 

Nom de l'exportateur: .... ·······················:c·,·-···· .: ..............: .......... . 


Marques et numéroS du ·ou des colis: .,..........•......-.......-.....•---._..,.....".-:-. 

Poids brut et tare: ............. -.,..~--.-." ... -. . .... _- .. -..... --~"_ ..,... -_.- ..._

Densité à 200 C: .................-.................................. -.......................'".~,.. 

Solubilité dans l'alcool à: ... c •• • .... ···,•••••': ••••••••• : ••••••••••••••••••••c.;,~;..;,..:_. 

Pouvoir rotatoire à 200. C: ....................... : ........... - ..................... . 
indice de réfraction à 20'; C : .....: .......................................... -........... . 
Constantes chimiques particulières à l'huile essentielle analy:- . 
sée avec indication de la méthode employée 1 •••.•••••••..•.•••••..•• : •• 

OBSERVATIONS. - ...••_•.•_ ......: ••.••... -.................. -.....•..,.................. ..~ 


A ...................................:......•....... , le .,.,.....:............-..-.................... 19·;··· 


Le chef du laboratoire d'éln~lyse,,\ 
Le chef du service de .contrôle du conditionnt'men f , ... 

., ------~--~--_ ... 

.1 
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Santé 

No 227-53jC. - Par arrête du Oommissaire de la 
Rép'Ubhquè au Togo en date du: 

. 1fJr. avril 1953. - Est promulgué dans le TerritoIre 
du TlOgio l'arrêté mtnistédel du 14, mars 1953 fitx:ant 
le· tarif limi'te !de r-embours.ement :djes 'organismes de 
séœ~ité soc'taJc plqur la ]ourni:tur.e deS produits san
guins d'origine hUmain'e utilisés' à '<les fin:s théra
peutiques. r 

ARRETE miniSMriel du 14 mars 1953 j'ix,ani lf! tarif 
limite 'Ile l'enibouf~ntelit des O1fganjt~mes ete séeu_ 
ritt,s,oqaJ;e pour ,~a f,owl1/iure des 'Pr.~uils san

! 	 'iJÙins d'oTigiJte 'hJu11UJfJne litilis(!s, à des Wns thérap;eu
tiques. 

Le mmistre du travail et dë la:séCitrité sociale, 
~ 

Vu l'article 14, deuxl'èmle alLnéa;, ,die l'ordonnifinCie du 19 00
tobr,e 1945 fl,x;ant le rég;tme dies assurarides sociales applica
blle aux assurés dies profiessl{QniS non agr1ool'es; 

Vu !Je d:écI'et n~ 53-00 jC!fu 24 jan'V:iler 1953 flXiant la liste 
<lieS produils sanguln6 d'oriigi;nle humame IUtlltséS à des fins 
thérapeutIques; / , 

Sur le ~apport du jttlaître· dies nequêtes au ooMeiI d3 Etat, 
direc~eurgénéral (i'e la., lSéeuritè socIale, 

ARRETE: 

ART1CU:. PREMIER.. - A partir: ,d'Il: '15 mars 1953, 1,e ' 
tarit hmite desiOr'ganl,Smes de iSiéaurité.sod.'ale pour 
le r:embaursement de 1a f,aurniture -du san'g, du plas-, 
ma etcfe leurs dérivés, j'tels qU!'~ls sont définis par 

. l,e décJ:1et no 83~88 ...du 24 janvier 1953 suswséj 'est 
fixé .a,in~Ïi qU'il lSUit : , 

Sàng frais, - 10: Si l'e 'donneur a sollicité le dédom
margement d'e Ses frais 'die Itransport:etde son manque 
âga.gner: r 

a) Le jour:. 2.200, F par préle~eme.nt, Qluelle que 
,soit s'On Importance; 

'IJ) La nuit: 3.200 F par prélèvement, QlueUe que 
soit son Importance. ' [' 

2" Si le donneur n'a pas :90Hici,té le dédommrage
ment susvisé, 600 F paripirélè:vem:.ent,queUe que soit 
sQn Importance. f . 

SanÎg .oonservé. - 6 F :par centimètre cube de sang! 

·}J'ur. 


,Plasma liquide. - 200 F par gramme de pflotéines 

humaines oontenues 'dans le produit :livré. 


Plasma Iset. - '31001 Fpar Ig'ramme de protéilnes 

humaines oontenues darls lepr.odlU{it livré. 


'Su,Ispénsion de gltobulêis roùges. 6 F le .centi
mètre éube :d,e (gLobules t!ouges purs. 


ART, 2 L-es di:spo.siijons· de l'arrêté du 30 juin 
, 1947 fixant le tarif limite 'de. remboursement des 
'organismes de !Sécurité oociaIe pour la r,ournittIre du 
sang, modifié par les arrêtés d'es 15 févIter 1949 et . 
.27 mars :1951 ,'sont rapPIort,éjes :à ùompter du 15 mars 
;1953., ' . : 1 

;-

f 
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ART. 3; -, Le maître ~:e~ requêtes aU oonseil d'Etat,.:. 
directeur général de la sécurité socÏàle,est chargé de. 
l"exécutilon du 'présent arrêté. . ' 

Fait à ,Paris, l-e 14 maI:S 

Paul BACON, 

lnspecteuJ"s de l'agriculture outre-mer 

No '233-53jC --!. Par arrêté du Oommissaire . de lai> 
RépublIque au 'I:'dgo 'en, d'ate du :1 

2 avril 1 %3. Est ;promUlgué: dans le 
du Togo l'arrêté' du 1.6 'mar~ 1953 <lomplétant J'arrêté 
du,3O janvi,er 1948 organ:Î1s~tnt )e concours d"adinjssioo:n 
dans la hiiérarchl,e des inigéniieurs 'principaux, des ing1~ 
,ni,elur:? -en chef et dres~nspecteurs des :servi 'ces 
l'agricttlt'Ure outre.::mer. 

ARRETE du 16 mal'S 1953, CrontplPntenJ à ('oJ'Mté du,: 
30 ;anvier 1948 'organJi.s,ant. te COIlCIJUI'S 
dans la l1Jiérarcftj,edeS ingénieurs principaux, -des 
ingéflteitrS en 'C'kBt let dJes insfl(Jcteursdes 
ace l'agric:ulfray.e ;ouif~er. . 
Par arrêté du 16 mars [19531, la langue viVante ~ta~ 

Henne est ajoutée â la Iliste 'des . langiUes vivantes. 
fixées au paragraphe C de l'-art,ide 3 del'arrêtè, 
ministériel du 30 janvi1er 1948. 

Vétérinaires inspecteurs de l'élevage' 
et des industries animales outre-mer· 

N" 220-S3'jC. - Par arrêt~ du èommfssait\e dte la'. 
. République au T'Oglo Ie,n date du: . 

30 mars 1953. ~. Est pl1omu~giUé dans le terri1loilie:: 
du Togo l-e décret nO 53).222 ou 117 marS 1953 portant~, 
règlement d'administratilQn publique relatif au ;statut 
partiouHer du oorps des vétérÏIla,Îre.s inspecteurs. de 
l'élevélg'e ,efdeS industries aniimales de la France: 
d'outre. mer. 

DECRET Nt' 53-222 fdiu 17 mars, 1953 portant rèrJ· 
'glement a'lJJdniin:lstral~lon, 1Ju.bliqa:e relàtlt au 'st.ar.
'tut pariiqût,er fdtu crorflp &s 'vétérl'fl'aire,s InspetJ!(!urs" 
ac l't18wége tetdBs l'nf1.u$trks fpti'tllales ae la France
d'outrermer. - .' 

Le prés.ident du aonseJJdes minilStres, 
Sur l,e rapport <tu mlifl13tl1e de la, Fran;ce d'outre-mer,. du::: 

mimstre d'es fInances, du lIl(lnJptre d'U 'budget 'et dU seCrétaIre 
d'Etat à 'l:a p:réSijdrence dU cOIllSTeII,' ' 

, Vu la 'lOI dlU llJ ,Oct{)bine 1946 portant statut géntér,al ~ 
fonctionnaines, nQta.rnrruent l'artlcbe 2, ,ens!Ym1J11e l'es règlements 
d'actministratlonpublique 'nP! 50.1348 dU ,Tf octobre lQ5<h 
pour l'application 'die ladite loi aux flonctJOn:nall:es die oertalll1l5, 
cadr<es Civils lexerçant oormaDem;ent leur activîté d'RUIS les .. 
territolres nel:evantduID'in~tèl'eldfe la France d'out~-mer;" 
et nP49',1239 d'U 13 ~ep1leITIibire. 1949 fIxant les dispositions .. 
comm'Unes aIJphcabllcs .aUx ronctlon;natl1es, staw.al~; die. l'Etat;. 
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V,u' Ile 'décliet n\:JI· 52-;156 d/U 15 f1évri!er 1952 portant règile
:m1ent d'administratton publIque pOur .la f1'Xatlolll des oondlt~ 
tlO'nS d/acci% dies fionctlJQnnames dJes cadres gélnéraux die l'a
:gricultur!e, dres !eaux et. funêi!s et d'e l'élevage· die' la Françe 
,d'outre-mer aux i;:lassJes exœphon:n:eU!es etaux éc11!erollS fonc
tIonneLS préVus au dJécnet ~ 49·509 <lu 14 awtl 1949; 

V;U 1aloI i/{OI 50-712 ,tin 30 juin 195'0 fIXant ~es oondL'tlons 
,d'attribution dies fsolldles et Indemlll'itélS ldieS fandionnalrles 
,civilS let mtIitalI1es r.eleva;nJt d'Lb :mlnlstèriect'e la France d'ou
tre-mer, l'eS îCQndïfton/3 dJe recru1:eme~t, tre 'mjs'e en congé ou 
à . la 'retraite de ceil ,mêmes Fon<ctl'ÜJn;niaM:<es, ens'embijle les dé
crets 'nP\'l 51-:,(1) let 51i-5,1O'c/{U! 5 mal 1951·pr'ls ·pour l'appl,r..: 
(:atlotl! de ladïte lOt; 

Vu la' 101 no 4&-951 du 8 jum 194'8 créant un .institut d."é
lev:age le~ .dJe m'érlectnie VléténinJaI~ ~es pays trop'l~caux, tensem

l'ble le décret nI) 50-1393 ~u 31 octJolbre 1950 prIS pour l'ar:
"p1icatton . ~ l.ad'lte 101; . 

,Vu ~e d'é<:l!et lflPI 50-1626 du 26 dëcembre 1950 fixant lteiS 
:::.>.ttrib'UtlO11S du SlerV'lce ,ete ~'é~ev,a'ge et dres mdustrJeB am'males 
d'outre-mer; . 

V.U le Id'écrlet nO! 52-3441 dru 22 miarS 1952 retbndiant. èt 
,complétant Ires tl,lspositlO:nJS id[ui diécoe:t nbi 49-861 du 28 juin 
,1949 portant réglemlentatLOll génétahe Ides bourses, Pl'êlS 
,.d'bonneur, aides !et seoours !Scolaires acaord~s par les tern
'toues J'lele\'a'tn Ou m~nljstère de la Frande d~>outriel-~r, aux 
,.étUdiants ou lélèvtels~ len (vUJe d"étud'es dans la métropole, les 
<t1épartements d~Qutr!e:-mer ou l'Algéne; 

Le conseil ti'Etat Ien1lendfu, 

DECRETE: 
TITRE 'PREMIER 

DES vtTÉRl'NAlIRES JNSPECTEURS DE L'ÉLEVAIOE 
!ETDESflNDUSTRJ.IES 'ANIMALES DE LA FRANCE 'O'OUTRE-MEI\ 

- CHAPITRE :ter. - Di'spos'ittkJns rgén.érœles. 
ARTICLf' PREMIER. -'- Aoompter du l'er janVÏ!er 

·l9511,l:e.cadrergénéraldu 1ServlOe de l'éleva~e let 
,,dès ,industrIes anima l,es Ides oolonlres :existan1 au 311i dé
,cembre 1950 ,estr,em:pLadé par ;le cadre:général des 
vétérina1res inspecteurs de 1',éleV'alge 'et des industrJ..es 
.,·animales de la France 'd'o:utre~mer. 

Le st~tut p~rticu}jer, plrévlu à \l'article 2 de la loi 
;du 19 octobre '1946 isus~é (applkabl}e~ à oompter de la 
date fiXiée Cl':d.e~us, au:x ronctionnaires idu oorps des 
'vétérinatres inspecteurs de l"étevalge ddes industrie,s 
.:.animaJelS de la Franced'outre-me.r, est déterminé 
..conformément aux dispositilOns du présent règlement. 

ART. ·2. -Les functionnair:es du oorps des vétéri
maires Inspecteurs de l'é1evag1e >et des industries al1lÎ· 
males de la France d'lOutre-mer lont seuls 'VîOcatioo a 
<occll:perl'es lemplois comportant 'fonct:ions de directipn 
'et de conception administrative ou techniqjue, d',en
$ei~nement" d'étude!s iet de liech:erches 'dans. les ser
'vices Q'e l'él:evaige 'et ;de.s !industries animales de la 
Fr~ncc d'lOutre-mer. ! . 

ART. 3; -;- La 'carrièrt'!des Fonctionnaires du corps 
. ,des viétérillUIll'es inspecte!urs de l'élevage tet des indus

fries anlmal,es· de la France d'lO'utre-tn:er oompo11te 
tflois Igrades qUI soilt, dans :l'Iordre hiérarchique crois. 
.sant, ,ceux :. . ( 

D'inspecteur; 
,D'inspedèur 'en 'chef ; 
D'insp~teur Igénéral. ' 

, !.Le.grade d'inspecteur oomprend trois classes, com
:me suit dans l'lOrdre cro.ÏJSsant:; 

Jnspecteur de ~. claSiSle, avec qu~tre ,échielons. 

-. > 
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Inspecteur de '1 re classe, avec trois échelons. 
Inspecteur prinCipal, \ avec tflOiÎs ,échelons, 
Le grade d'mspecteur en chef oomprend une classe 


normal,e, avec t110I:S édielans, let une classe ,excep

Honnelle, d, ien lOutrre, \Un léchieLon fonctionnel. 


Legradie d'inspecteur igénéral oomPiorte t1101S ,écne-

Ions. . 


Les nominations aux grades et classes, les promo

tions auxécbelons S'us-énumérés :sont ·effectuées par 

arrêté du ministre de la France d'ootre-mer. 


ART. 4, :-- L'inspectilon Igénérale des services de 

l'élevage et deS industrties animales d'un groupe d'e. 

territo1res, les lionclilions die chef du serv'ke central· 

de l'éleva:~e :et des industries .animales auministèl.1e 

de la Frante d'outtie..mer et, dan's les terrritoires auto~ 

nomes, les tondions. de chief des services d'e l'éle

vage iet des industries animal,es les plus, importants~ 


sont oonfiées il. des 'Inspecteurs ~ér(éraux. " 

Les fiondions :d'adjoint aux 'inspecteurs générauX 


des :service$ dc 1"~l>eva'g.e 'et dies :industri:es animaLes 

dans .,es gr\Qup.~s de terr~toires -et ~es terrltoir.es auto

nomes, d'adj:oint au chief du jServfLÇIe central de l'He

vage _et des Î>ndu:stne!S animalles, d'echef du servic;e

d,e l'él:evage· et dès industries animal>es d'un territoÏne 

divisé len inspectiions d"élevage 'Sont 'assuméesip!ar des 


. inspectem1s en chef. . . 
L,es roncHons de chef d'Une ~n,spectLori d'élevag.e 

d'un territoire isont 'en principe frem'piUes par des ins
pecteurs 'pdnc'ipaux !ou d'e,s insp,ecteu1rs.' 

Des foucHons de diJ:lecte'ur 'd'iun iétabUssement, d"cn
seignernent 10U de flechlerches du iS,erv:ice d'e l',élevagie 
,et· des industries animal:es, .métl1 litain, fé.déral au 
régional, 150nt :spéd,ial>emient .. s :à . des inspec
teurs généraux, inspecteurs ,en chef, inspecteurs prin
cipaux ou 'tnspecteurs. . ' 

Les f.onctionnaires !du oorps des \V!étérinaires ~nsp;e.c-. 
teurSd:C 1',éle'vagle et .des Jndustries animales de la 
France d'outre-mer :sont mis par larrêté du ministre de 
.la France d'outre-mer à la dispo[s:iüon des chefs. die 
territOires, ou affectés aux drvers serV'lCCs ou établis-

. ':sements métropolitains televant de s.on autqrité. , 
En cc: qui doitC'erne oettè ,iUffectatifon, dl,e ne' peut 

a\l'Üir heu qu'au bénéfioe des fionct~onnaiiresdlU corps 
.aya'r:.t aCoOmpb tliOl'S ans au ;moins de services ef:fec~ 
tifs outre-m'er tian's tes s.er~'Ces "fie l'él>ev'a'g'e ,et oes 
industries animales d~ la France id'!Ûutre~mer. . . 

ART. 5: - Les emp,I,ois prévus au présent déFrct, 

u e peuvent excéder 'en nombre: 


Inspecteur iglénéral :' 4 l~. lOO idu nombre total des 

emplois 'dU cadre; 


1 

Inspecteur :généralet inspjecteur 'en chef, ,enseinbllC:':' 

25 pour 100 dU :nombre ~otal des· emplois du ca;Cl're. 


Le pource]Jtage deS iempl,ois d'~nspectèur en chef 

de classe'exceptlonneUe est 'fixé conformément au% 

dispositions du. rèlgl!ement d'administratitonpublique. 

!l1Q 52-156 'du 15 févrLer i,1952 iS'Us'V/Iisé. 


La r'épartibon 'd,es 'emplois d'!lnspecleurs entre les· 

trois classes prév:ues qi-dessus :est iSounii:se aux IÎJnlites 

maximum ci-après, 'Par rapport, à. pensemhl'ei <(jjes 


. emplois dU grade :, ." : ., i i l 

~) 
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Inspecteur principal : '20 p.liOO. 
Inspecteur ct.c 'Ire classe: 310 p. '1100. 
Inspecteur de 2e Classe: 50 p. 1'00.. 
Dans l'es limites déterminées ci-dessus, le ministre 

,oe la France d'lOutre-mer fixe par arrêté les effectifs 
. par grade, classe et 'écheLon. 

CHApITRE II. - Recmt,ement. 
. ART. 6. - Peuvent 'Seuls ,aVloir accès aux empl.ois 


du Cadre Igénéral des vétérinaires inspecteurs de l'éle~ 


vag~' 'et des industries animaIes ide la France d'outre

mer 'et être titulàrisés 'dans l,es !gIradies, de ce oorps 

l,es candidats· titulair,es du diplôme d'Etat de doc
1Jeùr vétéri,naire, :et dù diplôme de fin d'étudeSj 

d'e l'Institut d'élevla'g1eet de \lTl!éde~in,e! vétérinailie 

Q;es pays tropicaux 'vliisé à 'l'ar;tide 11 du décret 'nPl 50
1393 dU 31 loctobre195iO ~usVljsé, pourvUs ou. non 

du diplôme ,d'Etat d'edocteur 100 d'e licendé ès 

sciences, ,et qUt'Ûl'J't, en outre, .acoompli une, année 

die stage loutre-mer seLon qu'il lest dit à l'article 12 

ci-après. 


, ART. 7. - En raison [dresoond'itilons spéciales d'apiii'-<
tude phySlqueeXÏig.6es des 'Vétérinaires anspect'ep,rs de 
l'élevageetQes i,ndtlistr:Îies animal'es de la Franoe 
d'outre-mier, l'accès die ce Clorpis est réservé auX can
didats du 'sexe masdUijIn. 

ART. S. - L,e nombre Irnaximum des vétérinaires· 
inspecteurs staglÏail1es ,à admettre au titre de la FJjance 
d'outre-mer à 'l'l,nstitut 'd'éléValge 'et de médecine 
vétérinaIre n'es pays 'triOp~<ca:ux est fixé chaque année 
parq,écis~on du ministre de la Franoe d'iOutre-mer. 

,Leur, recrutement 'a Heu 'exclus;'v:emellt parmi Les 
titula..iJ:lè!s du diplôme d'Etat die docteur vétérinaire 
etoompte tenu de ce qtUl 'est dit à l'article 9 ci-après, 
les places offertes ,étant réservées à concurrence des 
deux tÏ'ersà œux 'd'entre Jeux qU1i justifient être:1 
~1a Soit boursiler,s des territoire$ d'loutre-mer; 

,2d SoittJ:tulaiœs ,d'Un dip;lôri'l'e, d'Etat, de docteur 
ès sC'Îènces; 

'30 Soit titulaities d'un diplôme :d'Etat de licencié: 
ès ,sciences ; . 
, 4.ûSoit . anciens ,élè'VJe:s oortisen rallg utile des éooles 
,nati'bna~es _vétérinaire.s d'Alfiort, de Lyon ;ou de Tou
louse. ' . 

Les postulants (d'e chacune de oes catég,ories pri~ 
ment respectl"V1ement ceux 'des catég,ories ,énuméré,es 
à la isuite. " . 

La qualité âeboursiers des territo.ires d'outre-mer 
s'entend des 'postulants qui bénéfjcient,à quelque 
titre que ce S'Olt, d':une aUocation desdits terliiio,i!res 
pour ta 'quatrième ,année d'étudies d'ans les écoles 
natjOnales vétérinaires, !qtti sont classés ,en ranrg utile 
au oours .(Î'e, ladite .all1<l1éelet -qui ont,en 'iOutr,e,. 
souscrit un,enga:~menL<1e servIr selon ce qui est 
dtiJt àl'!a'r,tic~e 9 ci~aprè's. . 

Én ce. qUI ooncerne les 'postulants de la caté'g1Oriel ~, 
,la répartihon.d:es places suscept;ibl:es de leur être 
attribuées est !efi1ectué~ de façon que le nombre 
d'anciens . élèves ,!dle l'école rl"'A:lf1ort .soit ,égal aU 
total oc :ceuxd.e'S anciens iélè'v:es. des deux aut'r:es 
écoles, qui sont placés sur le même pied. Il peut 

-
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toutefois être. dér0Jr~ à.· 6es plio]>odions l~ors 

nombre d'anclienS elevJes d'une eook ~st lns 

pour en permettre la stricterapplication. Dans oe cas,: 

il y, lest suppléé par appel aux anciens élèves soit 

des deux autres éool,es, S'oit même d'une. seule d"entre 

elles is'il y a lile'U,. IUn arrê:té; du ministre de la France 

d'outre-mer détennine l,es modalltés complé'mentai,res, 

d'apphcatïoll diesdispioisitJons int,ér.essant cette èaté
gode 40. . 


Pour le dernier flers des places 'Offert,es, .le recru

tement ,est effectué par 'VIoie de oonoours surépneu'vles •. 

L'e pl10gramme .et loes modalités de te concourS 'sont 

fjx;és par arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 


La pl1oporHon deux tîers~'Un tiers, :é.tablil8 ci-dessus. 
peut supporter des démgat~ons LorsQlUe dâns un de 
ces· gr.oupes :il ,ne se préSlent,e pas un· nombre die "," 
c2ndidats susceptibl'es d'êtr,e nommés suffisant pour " 
en permettre .la stricte application~ 

ART. 9, -a) P.euvlen't peuls ê,tr.e adinis. oomme 
vétérinaires inspecteurs. :stalg1iaires au titre de boW'sier:s: 
des territoires d'lOutre-mer oU d'andens élèves des 
écoles national,es 'V'été;rj:naires, les candidats. âgés ale , 

. trente anS au maximum au 1er janv~er de l'anné.e ' 
d'aamissIJon, oette :limite pouvant 1ioutefois ;êtI"e reCulée 
d'une périoQieégale au temps die services militaires 
effectués ouoonfiormément aux dispositions de l'iarticle 
162 du décret d;U 29 ffuiUet 19319 relatif à la famille 
'et à la natalitlé françaÎlsie, /sans cependant que loe béné
fice. d'un tel lietul aIt !pour effet' de p'lior.dgerla. 
bmite'S:u:sv~sée!au delà die 35 ans. . 

Ces oonditilOns de limit,e d'âges'appijquent,également 

aux candIdats autres que ceux titulaIres du diplôme 

d'Etat de docteur 0'11 de licencié ès sciences recrutés 'à la 

suite dU oonoours SUr épreuves Vitsé 'à P'artidè pri~cé

dent. 


b) pour les candidats titulaires du diplômed':Etat 

de dloct~r ou de licencié ès sc1encœ,Ia limite d'âge 

de trente ans ci-dessus visée est portée, quel que 

soit leur mode de recrutement, à tr'ente-tvois ans. 


liout candidat à lUne place de 'v[étérinaire insp'ecteur 
stagiaire cLoit, 'en tnlêlme temps qulJil solllicité son 
admission auxépreuve,s du oonaO!Urs, ou: qU'il présente _ 
sa demande ,d'admissilOn di~r,ecte 'à 'l'institut d'él'eVlag:e 
'et de médecine vété,rinaire Ides Ipays tropicaux, remet- , 
tre uned:éclarationSiÏ!glnée par lJ.aquelle il s'engage à! 
servir pendant iS'ept ans au mOIns dans le corps de,s 
vétérÎnairesinspecteurs de l'éLevage 'et des industries. 'i 

'anImales de la Frande d'outre-mer !s'il obtiient le ' .1, 

diplôme de tin d'études délivré par l'Institut d'éle:' 
. vage ,et de mécLe'cille Vétérinaire :ctespays tropIcau:x:. 

çette d'éclaratil(}n ment10nUre que . l'intéressé: . reoonnaît 
avoir ,été mformé qu'H aurait à rembourser les dé
penses d.e t'OUte nat'Ure résultant' de, son admissi,Otn: 
etd,e SOn entretien à :l'I.nstitjut d"ék'V'age ,et de méde
cine vétérinaire des pays trop:Ïc'auxSl, pour un motif 
queloonque autre qU'luTI ca's de 'force majeur~. il 
n'acoomplissait pas l'es sept années de s'ervices prévues. 

La d'urée de l'engag'ement visé à l'alinéa précédent 
,est fixée 'à dl}, années pour l,es boursiers des terri-' 
toires d'oütre~mer iV'iséSialU 'lk:fde l'article S ci-dessus. 

~Il lest procédé aux llominations ,des vétérinaires 

inspecteur:s stagiaires ~~sés à .Part'icle ,8 dü présent 




. , ;, . 
. / 

'. 
~ 
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. .:r;èglem'~tpar;atr~tédu mini,stre :4e la France d'Iouttie-. 
met.....' ,. ..... . . 

· ART,;tO. .~ . Les" vlétÙÎlriaires ~nspecteurs .stag,i~ires'
-visés à ,cI'art,ide ,8 (dlu ,présent r ement quin'>ont. 
p;lssansfàft'3U?Ç lexamJejns de fin ude:s àl'Insti1iut 
d',éleva'ge .et 'de médecine 'v'étérinaire des' pays tropi-, 
caUx:ISlont, 'sur 'pl1o'piosit~on du directeur de oet institujt 
'et par'dféCÎ's~ôn du ministre 'de la Franoe . d'outre-mer, 
~t ,licendes,iSoit a'dmisà ,èft1èctuer un .no:uveau et 
dernier 'cycH~ d'étudies ,à l'Institut d'é1evag,e et. de 
méd\edne v.étérinaire des pays tl"op.icilux. A l'expira~ 
fion de oedernrer, cyded'études, ils sont soit admis 
là .ef~eetuer. ·.. la 'périloldJe Jd!e stà:ge iÜut':e-mer, v~sée à. 
l'a:rtkle)2 cl:après, iS~it défi,niti:vtement liœnciés. . 

·Lé .Jicèiic'l,ement.ipeut .êtrept;Ononcé len.oours, de 
:5oo1aritêpour inaptitude ·physiqÎUle ou pat mesure 
disclptinair~dan~ les qond:itiJons pré~esa~ 'décret 
n'O 49:-.1;239 'du 13 eeptembr,e 1949. lSusvis~.. ' 

, .Ain.,11 •. -Les véténnàires' :inspecteurs stag,ia;il1es 
viSés à J'article. ,81 'oi..dièlssus ,qui IÛnt obtenu le 'dii'" 
plômç,dC fi.nd'étuldies die l'Institut Cf'Heva'g:e et d;e 

.médeéine Vété1'jinair,e !des pays tl"opiie.aux sont affeotés 
pour oompter die leur :date ide Isortie dre l'Institut à. 
l'emplif>i d'insJ.#cteur de 2tl classe :et nommés au 1er 
4édhleloh, sauf poUr 'ceux· qui sont issuS de la catégorie 

,20 visée ~ l'art;'de. 81 id!u présent rè'gle~ent à être 
l10nmiés au ;3<:échieLon de la même clasS'ê, dans la 
limite de 10 p.' '1100 rdq l'effectif des yétérinalIres 

.' inspecteurs <le,. '2tl classe.. 
des nominations 16nt'beu oomme n,est dità l'article 

i3;'dcl.ip.rer ,alinéa, du préSient règJ1ement 

AR:r.. 12: - lJes Ivléitériu$res inspec1Jeùrs affectés 
. (Jomme il vi'ent d'être dit à l'article IL ci-dessus sont 

..astreints .3.;uri ,lS~ge loutl1e-mler Id'uTIJe année. 
·i:é :stage. expilié, ils sont, SUr propqsitlon die leur' 

.chef d'ê t('rr~toires, let dans ,les f.onnes prévu.es aU' 
règkme.ntn.o 49-1239 d'U 13 :septemhre 1?4'9 sus'v:isé, 
:soit ,titulatlsés dans le[.Jr grade, soit Hcendés, sauf 
toutefois à ;êtl"~oouTI1(1js à 'IUne nouwlle d .dienl'Ï'ère 
pédodl=' Grt: stalg;e d'une. année..A 1',exp'iratÎJon de cette 
der.nière.a:nnée ,Ge staJ,gie, ilseont soit titularisés, soit 
licenciés.. 
- LçHcencil:ment peut ':être prononoé ten oours de 

.stage pout· jnaptiiJUde physique, indfIsC'ipline)o1..tj'insuffi

.sance: pl1011~ssion.nJel1re .dan" les '. oondli:tions 'p!1:évues aU 
,décret:nt .49-1:239 dill '13 :septemlbre 1949 :sus'V'Ïsé. 

Les, VlétérJ,haires iinspecteurs staJg1iaires lioe11!dés ront 
dlloit a'û. pa:ssajge dlc'f'eiJour, )dans les oonditions prévues' 
â larè:glemrtmtatÎlQn régiil9sant cette matière. 

CH~NTRE HI. -=. Avànc.emimf. 

·ART~ 13;. Les avancements :de classe .et de :gIrade
:Se. 'fiont!exdùsivement au cboix, par 'vIoie d'insCf,ip\Uon 
;à ,un tableait.~d"a'VandemJent, renq'u public 6oniionnêment 
.aux disposi.t.itons dle"P.~rtide 14 du règl'ement nO 5.0

. 134SQU :27IOdiobIie, 119510 :SUsvisé. . 
L,eS' avàncement:s .. rl1éChie1on sont functton. (le l'ait 

(ci,enndé :etd,e la notation.. i '. 
~ -',La duré~moyèiU1!e ~:dJU tempsnormalrement passé 
.dans 'chàq'llelêdl'e~ori '~st de :dreux ans. cette -ctruré~ 
pe.ut .ê.tiè·;t:édlUite~à dfilx-'hitl:Ît lt1fois~OI1lr ~es. l:ionct!~on" . 

\ - -

i nair,es les 'm1'eux notés; <tou.tJefiois J'itP'Plicaü6Ild~ c~tte' 
ditsposmûn demeùre sUbiotdronn.êe à. la publication 
du diéçretprévil à l'art~de, [10 dru dlécret nO ~1348J du 
'27 rOctobrre 1951Û slusvi!Sé. " 

ART. 14. - p.euv:e:nt .seu~s têtl1eptiomus : ' . 
A la 1re classe du gn-ade d'inspecteur, les lnspec

teurs .œe 2e dassequi !ont effectu'éune année de setlvièe. 
à l'échelon le plus élle'vlS Jdje cette. clasS'e,et oomptent 
deux 'anS die Isel"vioe outre-merdan's be obrp~. '. 

A la classe d'insp'e'cieurprincfpa:l, les inspecteurs dif! ' 
1re classe qUI oomptentquatreannéles de service dans 
Jê oorpsen qualité d'~nspecteur ioe 1re classe iet q'lia~ 
tr:e ans de service outre-mlcr dans Ire oorps. '.1.

Ne pew.."e~têtl1e TIlomim1és à l',empl'oi d'inspecteur 

. 

eu chet,el titùlar,üsés dans 'Ce igrafde que l,es 'inspecteurs 
principaux IOU '~e:s 'insp~:ct;eurs die 1re classe ayant au - " 
moins dix annéesdeservioes' puhlicset ayant en ,
lOutre' :effectué Un temps de SerVlce!l)utre-m'er dans.. le } 
oorps d'a'U moins cinq .ans. .. . 

Lès oonditions d'accès des iiIspedeurs len chefaù, 
b'énéfice 'dela classe leXdeptil()nneUe !ou dç; l'échel,OJ1; 
l:ioncHonnel; de1e'Ur 'g;radie,. :sont!dlét!erm'ritéesconlform~, 
ment aux disPQs;i:tions d]u règlement lnQ 52-156 dfu.~ 15Î 
févrfter 19512 susw:sé q1.!Î ~e;u~ 'sont spécialeménta11Ptî-1 . 
caMes..,.., , 

Ptuvent ,seu.ls ,êtl1e ,nlommJés 'à l',emploi d'inspteèterur 
général ,et titularisés dans ce 'grade, Ies inspect~rs 
en chef ,ayant ,au m;qiqs [quinze a1J:S de service dan,s 
le corps, dont cinq 'CJ;1 rcettJej qualtté,et ayant ,en outre 
effectué, ,en la, même ,qualité,deux anS au moins de 
serviCe 'Ûllttre-~r.· - . 

Pour l'applic~t~on d>êsdd;spositilOns dû présent :a:m.C1e _ 
et seu1emrent pour domiplljer de 'la dated;e publlcatiion 
du présent règlement : . : . . 

a) Le temp8 ,passé !en posiHon diC servi,oe détadJ.iéi ' 
entre dans Ires aondît~ons ci~après ;dans le déoomp,te .. 
de 'la durée de !~e:rV'idesroutre-rner àObns1d'éJ'ler pOÙt 

. l'avancement :' , '.' . . ,., . ,'. 
. Pour la totalité dre ,:Sa durée,'lot1Sque ce temps ~,~ 

été p1>'ssé dans Les pays id'.ou,tre-mer de l'Vrii'()!1 fra~- . 
çaise e\.dans les pays (situés dans la zone int.ertrropt
cale:;, . . . ét' 

[>l()ur le. moitié die Sa ;durée, lorsq[ue 'Oetef!1ps a ,e 
passé dans diaùtres pays bors d'Europe; " , 

Pour néant. ,lorsqluje .çe rtémlps a été: p'assé èn EUr?~' . 
b) La dJUréC dies étUf:1ieiS !faites à l'institut d'élevage . 

et de m'éctedne vét6rJnaire des 'p'ay~tl1Opka'Ux 'en 
qualité arc vét6ri!nai:re .in,specteur sta'giair.e ;entr,e en 

.. oompt,c, POur :sa Œuré.e ieff:ecth.:e, iet d'ans la limitede 
ct!l1e d'un cycle normald,'reuselgnement 'çfarts Ile calcul 
de l'ancienneté de Iservices publics.' ., 

CHAPITRr::. IV. -;- DispositionS tranSll{all1es. 
. . 

ART. 15. - Les iionct~onnalres \d'U corps des vé,téri'

naires In'Sp'ed~s die l'élevaJge 'Ct dies [ndlustriies.aJ,1.,l:' 

males .des ooLoniiCiS existànt au 31 déoembr:è .1950 

iSontredassés po~ ,~omptèr. du l'q jal1V~e~, 1951 

dans le oorps des 'Vetennal,res ~l'tst*cteurs de l'elevage 

et dCiS iad'ustries anÎmalre's de. ·Ia France d'outre-mer 

institué au p~ésent di€:cret, oonfiorntément au tahlreaUJ . 

de oorres)JrOndanoe:;c.~~apirès : 1 

,, 

_' _"_' ,'" _~_~:~_____--.z-~.i-~ --'c ..·,_.c_..·.. ~. 
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ANCIEN CADRE GENERAL 

du s~;~ice de l'élevàge et 


. des inq.ustfies animales' 


insPecté~tig'é~éral : 

1re classe, aprèS 3_ans ·'.. .. 
1re :dasse, avant 3 ans 


, 2e . classe . .',..' . . 


\. 

')nspecteuren chef, 'chef de s'ervioe :, 

Classe. normallQ, après. 3 ans • • 
,1.' 

ClaS'S~ normale, avant 3.ans 

" . 

'. ,IIispecteu;prirtçIVal de 1re classe: ,.. ,' 

'Aprè:s6 ans 
, Après 3 ans 

; Avant 3.anIs: 
, Afldennet€ de 

. 

• . . • • • • . . 
. .' • • ! • • • 

2 à3 ans • .. 
~ . 

An.cilelnneté de 1 ft, 2 ~IS\'. . · . . 
Ancjlen~té de moins de 1 an. 

. Inspeèfeur principal de 2e classe: 

'. AnCienneté de 1 an et plus; • · . . 
Ancien~eté de moIns d(e 1 ail;' 

Inspecteur' de 1re classe: 

AprèS 4 ,ans 
,," 

f 
'. 

'Avant/4 arrs: 

, ,: '~nC1Jenneté ~e:. -2 à 4, Kl~\S:. 

.A'11clennetéd[e J à '2 a\n!~ 
, , 

Andennetédje moms.. de 1 an 

lnspe9'~rde .2e ciasse. . '. 

;ïrtspèè~til' die 3~ c1asse . . . 
. " . 
Véténnàir,e inspecteur stagi'~ire 

NOÙVEAU;CORPS, . 
des vétérinaires inspecteurs 


. de félev:age e,t des industrie~ , 

animales 


Inspecteur 'général (cl~ unique). 

Je iéchdon .: . .',' . 

2e ,échelol1' • • 

1er ,échelon.,. 


Inspecteur' leu chef, de ëla'g$e 
,expeptionneUe.·' 

Insp'ecte'l1r :eti chef, classe nor
male: 

3e léchelon 'l 
·,.2f! ,échelon 

•1er ,échelon 
· 

Inspec1t:UI principal. 

Inspecteur 'de 1re classe.:. 

· 3e :échelon 
2è ,échelon 

· 1 er ,échelon 

Ür ,échelon 

Inspecteur de 

· . . ,,1 M~.ntleti 'dan~. YI~el()ll,~ l'~ 


• • • • t • 

• ., . • 

;Je iéchelon .. 

3e échelon. " , • • • 

. . • • 

2e .échelOn , .. 
1er' ,échelon 

V éténnaire inspecteur sta'giair.e 
outre-~er. 

Vétérinaire. ins~cteur sta:giaire 
dans la métr.opole. 

• 

. . . 
· '. .. • 

~ classe:· 
, 

ANCIENNETIE CON$E'r(VEE', 
.~ , dans le,:rwu~eau/êorps' 

. ,au moînehtdèl'intévation 

. , "", 

Malhüeüaans l'~éc'hdon'deVàn-é 

cienneté . d'échdon~' 'MaiiiHen:\ 
dans l'éCheLon da Î'àncierine-" 
té d~ classe." , 

MalD.·.tien ?ans l';é(~h.ielO .... -.~.•. n de, l'!'ll
crelmete 'de classe. M~1:ifell. 
dans l'éChelon del'àncienne
té "ct'éChdon; '.' :.; . , 

., ~ 

Clenneté d'échelon. ' . .' ': . 

An6.enneté d'éch!dol1:' 
1 an. 

Ancienneté ~d'~cbelon: 
6 mois. . .... ! 

Andenndé 'd'échëlon; 
néant • 

Andenneté d',édJjelon' :~ . 
6 mois. 

Ancienneté' q'écheLon :.: 
'. néant. 

. . 

An~i'erineté d'écheLoil :.' 

. conservée. 


. Ancienneté d'éChelolii" ' 
lan. f' 

Ancienneté â;échelOn:; 

6 mois., ' ; . 


Aincienneté' O!éc-nelo:ti': 
néant.· . 

MalDt,lell :daniS' l"éclreloù 'de l'aIl;;.. 
dennété de clasSe,

'. idièm.' .'., 

" 


.... ,/ " 

} , 
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,ARt; '16.-"-:- Les fionctionn~nres staglaireslen service 
,d~l:ns'le ,èadre.généraldurservice .dle l'élevage et des 
dtidustnes aninüües (des colonies, qrai là' la d:ate' de, 

pubhcahion du, préSiènt décrct ple(UVient jUstifiier aVlO!Îr 
appartenu pendant, lune année au mioins au corps dies 

· · ... chefs,ùetravauxidies écoles nattonales vétérinaires 
" etd'une:;anciennefé Œe, lSItag1e d"un:eannée d'al1ls ~le 
.,àdre .g'én~rar du servi~.idfe l'éleV'a'ge et des industnes 
,.animales ,des ~olon~eis, sont ipomm1éisaiU'X 'grade, classe, 
,~êchell()n Oot:hportantiun traitement égallou à défaut itn
'.médültement SupériJeur là Q:llui qltt'Hspieroe'V'aient dans· 
;]eùr,oôrps d'origÛ!ne :imtnléciafemept avant leur aditniiS.: 
. sÎo,rtoomme ·lVétédnhl.re inspecteur Istagiaire. , 

.., 1 . '. " .' . 
ARt~ 17.·- Dès l'acJ1èvement des opérati,o.ns d'futé. 

~,gratioJi: préVues '!à 1':artic1e. 1~ 'du présent tèglem1ent 
;untabI~aitd!'avancemeipt exoeptionnelsera établt au 

,titr:ette l'année 1951; po.ur permlettre die pourvlOiraux 
:,templlO.il~,vac~ntsJpar la nomination die candidats satis
"faisant atii~oÔli!d'iijons d'avanoement :eXi!g:éeslen app~-
".~atilO1ià'u 'présènt 'décret~ . 
,.Air. :~lS. '.-,: Aur~gard ;d~ l'avar(cement d'éclrelon, 

,([·e cll;l:SjS~ let .de ig'rade, iLes servioes acoomplirs dans 
'.,chacun"des .lgr'adJes druoorps, ·.des ''V'êtérinai:r~s insp\eo-' 

1eurs d'uiservioe de l'éleva/gîe iet des Ï>nd'ustries animale'S 
··'(jes ooloni'~!.. ieJctstant au. 311 liéoembrè 1950, dans' la, 
::métropl()leou IO'Utre-mer, Sont oo.nsid'érqs" comme ayant 
·été :<:,!coomplis ,dans les. :grade's 'dorr:~spo.n{fants;';du 

"'oOrps ,de,s .;v,étérinairC)Si~sp,eeteurs die l"é.levage Jet aes 
:indusfnes . animàles Ide, la Franoe (t'lOutre-mer déter

· :mlftés autaMeautvl!s.éà:l'~rlic!e :15 ci-'desSIUs. ' 

TITRE II'' 

, :. DISPOSf!T1IONS DIvER:SÉS. 

A~T.:19. '- Denombire [glo.bal desdétachemlèn'ts, 
'iet des <m'ises ien d;isp:Onib!i1ité dans le corps des V'été-' 

· :::rthalr.es· insp'ecteursdie l'éIevage··et' des industries 
. "animales del<l Frarioed'lOutre-'mer ne peut excéder 

:15 p,'l OO.(]tl'.ef~ectif total die ce oorp:Si. 
Il ,y ,est.,pJ.1océdé seLpn qu'il '~S! dit au, décret· nO 

::50-1348 q'!l 271Odohre 1950\Susvl(se. 

. 'ART.,' 20.' 'l'es clIiet1s ide JraV'~ux: 'd:es 'éoole~ 

:nationalesvéténnalres., (pla~ ,enposiHon <lie détache. 

;ment ,pour :serVit' dans le oorps des vétérinaires <ÎIiS

, pedeurs de t'éLeV'alg.e et dies. iindu:striles animales. de la 
France d'lOutre-mer ti'y sont admis que sous rése.tivie' 

,qu'ilS ·'So.lent '·âJgqs :cre mOlÎns (fe .trente-cinq, ans >et 
. 'qu'ilsso:Î:ent, reoonnus aptesaujService ,en rerrjtoiJ.1e 
:trop1càl.' .. ' " 

Le 4étachement JS'eft1ec'tue 'aux :grade, c1ass·e!iet 
;,echélonoomportant .!Un traitement égal fQU à' défaut. 
Jmmédiatemeri.t '[Supérieur iàcehl,l ··qti'.ils percevraiîent 

,·.dans· leu.t'dorps,û'1.,o:ri!gj'rle au' JloUr du:, d'étac'lljement. 
, LeS '~onctuonn:airês. ,dlétachés dans ces conditions 
$el1Cint·,astreirits ·!à·.8uiVl1e) s'ils !ne l'ont fait déjà, l'e 
;'Cycl!e ,d',en:seigl'lem!ent '·de . 1'·insti1i1t d'élevage et ,de 
m1édeçJne, ·véjéIrinawe'<feISi pay.&, tJ.1o;P!icauX aV'aiIt ,Leur, 

. prérrlier'JI~'part~ lOtttre~mer; cette' périodiè ,s'ajoute à' 
, .la ·.dllt:èe., ou, détacltiettJient . teHe 'quteUe.est prtWiuJe 

, : ;â'l*artidè';J,02,.dfe,IaiilO,1 dJIi 19 octobVèt946 susvisée. 
IlSoontour:ent.'a'Viè~i,è(S ~o~cHonnairesd:U ço.fRs, des 

';'\IÎétérinajl1~~ .1Il$Pe.çtela;1iS ~rœ l'élevalg)e et· ·,des iÎnâu;s
ç . . ' , • • 

tries a,nimal,es de la, FJ;ance 

'Vois, Ils so.nt dispenséjs d;e 
. 

. males de la Frafl(~e d'Io.utre-mer 

oondiflOl1 .qu'ivs ju;sti~1et.It d'un 

corps d'une durée de deux :années a;U 


638dl1 
dispositions' J.1ela"thties <a'UX 

et les cas qUI y'lSiont vlisés. 

ART. 22. Le min,îistre d:e la 

gés, -chacun en ce 

présent ,décret, qui sera 

la Rép:t.fbIiqlUe 'françaiSieet .inséré 

du miniStère .de la France d'oütre-luer. 


Le Ministre de La Ffane,e d'Outre.Mer. 
Louis ] ACQU!IlNOT. , 

Le 

~ . 

Le miniStre: du-fJudgef, 

d'Outre-Mer pjO,ur' le~' . 
avancemérits de g t:adè, de classe et d;écqelon~ DOUte

~a oo.n'd'Hlion d'e~ la durée ,de
Séjour oUÎJ:>e-mer rv;isée il l'article ['14 Ci-deSsus pour té 
prenaer avanoement 'die Iglradle IOU ;de classe.' .' : 

IlspetlVlent îêtve:intégrés dans le oorp's èl!esyétéri~ 
naires inspectêUrs, IClie l',é,hwage letd!es ind'Ustriresani-, " 

sur leur demand'e.à .. 
détàdlement id'ans.ce,. 

m:oins. L'int,é. .. · 
'gratio.n a heu à léqui\ilalenoe d'indice de soldfe.,., . 

ART. 21. --;- Est notammJent abl1dg1éle décret, nb!. 46-::' 
6 avril 1946 iSi~sV'is,é lencequi ooncer.t1e 'seS,' 

matièr:es faisant l"objet dlll 
présent règlement, jsauf':d'ans la mlesure où il n'en 'èS! 
pas dispoS'éautr.em!C;nt dans œlui-cÎ pour le~péril()des 

. : . ,',' 

France d'lOutre-mier,. 
le ministre d.es fln:àn'Qes~ le ministre du budget let te 
secrétaire d~J::tat :à la préiS~denœ Idu oQnseil sont diar-', 

qui :te oom,eme, de 1'exéctition,dIUl 
publi~ au JOfUnalofficiel die 

au Bullet{1L ofli.ciel~ 
.' , ,- " . 

p,ait à Pads, I,e 17 mars' 1953; , 

Par le président du conseil· des ministres, 
René MAYER. ! . ~ \ 

minJl~t"e dres flnanc'es,-' 
Maurice . BOURGÈS-MAUNOURY . . .' -', .. , 

'. Jean 'MoREAU•. 

(-e secrétaire d'Etat à la présidem:.eau, co1tS:eit <;, 
Fél.ixGAILLARD. ' 

. , ' 

Statut parti~ulier dù personnel.des Trésorèrùis 
des territoires outre-mer' . 

NQ242-53/C. -"par. arrêté du Oommissair~de la 
Républiq.'tle ,au Tio:go ICn date du :, ; 
, 7 avr~I 1953 - Est promulgué dans le T~rr,Îi>oire . ,;. 

.du Togo. le décret n~ 53-235 du. 24 mar& 1953 portant 
règlerr'Cnt d'a:ŒmltÙistrat~on publique relaW au''Stl,lt:J,tt 
partlOulier du per~onll'el' dès 'trésoredes' des ferritoires 
d'outr.e-m1=r. . (, r 

DECRET NrJ53-2l5 dlt 24 !ftarS 1953p.ortant règlé ... 
'nient' d~admJi.lii$trati.on !pltblJque rela#f .au" s{idd 

p:ar.üealie' ,au" per$onJte~ des trés.orer~es.desterrt;' 
totr,esd'oatre-.mer. ' .. 
Le, président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport C\'U mitl;lstre des flI11anees, du minLstre du· ... 

buttget du mÎmstJ:ie !pje la France d'outrfe-'Illter et du s't:cré-',l 
tatre d'EtaL lt la w-éSiMe<1I(je ~u OOn!;l(:il,., 

Vu ra:~ 101 dU 1~!O~tdb~1946 .Poi:1Jant statut général dies. .J 
fonct,onnaiq;lS, et ;n()\ta,m~1: $~ a~o.lje 2, 

http:d~admJi.lii$trati.on
http:ju;sti~1et.It
http:rerrjtoiJ.1e
http:rthalr.es
http:op�rati,o.ns
http:lV�t�dnhl.re
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;. Vu la 101 du 3D jùrn 1950' f}:kant lellCiOnd1t1ons d)attnblli": 
" 'tl9ri dies, soldes let m'Oiem'n'lttéfS ,dies foplction:n:ail"es OlV'itlS et; mili
, taineS l'ellevao<t:ctu minlS1lère die la France d"oùt'f'f'-nrer, l<eS 
'conditions de' \~ctu1Jement, ,die, mISe IEn cOll1gé, ou à la ,retraite ' 
.de 'ces ,nilêm~ rop.ctlonnG1f\es, ensem'bl!e Iles textes pns po.ur 
son' applicatIon; , , ' 

, vit,' Ile . déc~t 'du 3D dlédembre 1912 Sur le régune fmander 
""des territoires d'out~-m1er et lte!stextes q'Uil'orlit modiftéet 

, • 1 
c,omplété,; 

_' Vu llèd;écret du 27 œ1ioblI1e 1950 portant règl,emlent d'ad
"mimstratton pu'blique pour l'aplJcatlopl ete la lOI' <tu 19 oeta

bne, 1940 ,aux fol1iC'bonnalloe'S cite cettams c:ad'res CIV!llsexJer-, 
çànt Feuriacttv'ité clanlS res terrItoires ,relevlant, du m1nlstère 

;' d,e l~, Franc\J d'outlie-mer; 

Le,conseît ,d'Etat !entendu, , 

'DECRETE: . 

, ARTICLE PREMIER. ~ l;e V,ersonnel des cadres gé
, néta'l1xdes trésorerl,es des territoir-es ,d'oQutre-merest 

S()umls aux. dispositions du prés~nt décret' qui précise 
'; no.tamment Iles modalités d'adaptation à ce personnel 

des diJSposit~ons du décr,er du 27 octobre 1950 portant 
règllement d'administration publique pour l'applica
tion 'de la Loi \ du' 19 octobrè 1946 aux fonctionnaires 

, " de tértaûlS cadres civils e~erçant, normalement 'leur 
" , actlvifé:dàns les territoires rdevant, du ministre de la 

" France d'outre-mer. ' 
Ijt 

'ART. 2.- l;e personnel des trésoreries des terri
,toil'es d'outre.;.mer oomp'rfnq deux corps: 

10 'Un oorps de trésûrl,ers' généraux 'et de tréspri'ers
payeurs des terrftoires d'outre-mer; , , 

'20 un' oorps deflOndés' de pouvoir, de payeurs 
principaux, d'insp'ecteurs 'principaux, de payeurs, de 
payeurs adjoints.,et de stagiaires des trésoreries des 
territoires d'outre-mer. ' '" " 

TITRE PREMIER 
~. -~, 

PES TRÉSORlERS GÉNÉRAU,X ET OES TRÉSORIERS-PAYEtJRS 

OES TERRITOIRES D'OUTRE-MER 

DisppsitrioJ'$ 'géliérates. 

ART. 3. - !Je !oorps des,trésor~ers :généraux: .et 
des' trésoriers-payeurs des territoires, d'outre-mer est' 

, orgamsé, 'en cadre général. " . 

',ART. ,4. ~ La hiérarchie des trésorierS des territoire;s 
d'iOutre..mers'étab'lit oomntesuit ; 

Tréscmer général. 
Trésoii'ehpayeur gérant une trésorerie de 1re caté

gerle~ , 
Trésoder-payeur gérant une ttésoreriede 2e caté

gorie. " 
"Trésorier-payeur gérant une trésorerie de 3e caté

'gode. 
, ,Trésorier-payeur gérant lune trésor-erie de4e , caté

. gorie. ' 
Trésoder-payeur gérant uné, trésorerie de 5e caté

gorie, 
" - La trésor-erl'e de Saint-Pierre, et MiqueLon est gérée' 
par un payeur principal des tréSoreries des territoires 
'd'ôutre;'mer~ .' 

\ '::,.\, 

ART. '5. .,-- l;es tréso~eries deg·territbÎres d'outre-mer: 
sont créées et organisées pardécretcôn#esighé'pa:t: 
l'e mÏl:J..Îstre des finances et le minIstr-e d~la France_ 
d''Û:utre-mer.E~les sont supprimées sdoriJa,.même
procédure.. ,,' , " 

ART. 6. - Les trés'Ûrerles des territ.piresd'~oiitvé-niér: 
sont cIa1sSées,suivant' leur importance" en six; .<;até- , 
g'Ûries. pes arrêtés oonjoints du ministre deS .. fjnances: 
et du ministre de la France d'outre-ni,er' répartiSSent. 
tous 1 es cmq' ans les trésoredes entre ces~ catégories., 
L'e classement général des, pos,tes ainsiétabli qepeut 
être modifié. dans J'intervaUe <l;ue dans les 'mêmes , <, 
i1ormes. . ' '/ " , . 

ART. 7. - l;es trésoriers généraux 'et l-es trésot:iers~ 
payeurs desterrifuires d'o:utre"mér alOsIq:ue l;e, payeur 
prmcipal gérant la tréso~,èrie 'd~ Saint~Pi'eire 'èfMi:' 
quéJcm lont la' qualité de chefs de "service. Ils sont'· 
chargés de l'application de.skilS ~et. règl~meJits~ur ' 
la oomptabilité publique parlessetvices"çomptahles 
de leur territoire' 'et de l',exécuHon d~s serviCes' spé~: , 
ciaux qiUI leur s'Ûnt oonfiés dans te' cadre de, larégle-:: 
me:ntation !en vigUeur. ' , 

Dans les groupes, de., territoires, les' ath'ibut1.ons 
1iespecti'V'es dù trésofÎ!er igénéral !et de.l;i, trésbriets
payeurs oharg,és des trésoreries du glioupe sont pré", 
cI'sées ,dans l:es oonditions pr~vues à l'artiCle 5.' " , 

[:esttésoriers i généraux, les tr.é90rit!rs~p·ayeu.rs. des: 
territoir,.es d?outrre~mer ,et le payeur principat ,gérant 
la, trésorerie de S;lint-Pierreet Miqudon sont r.espon~ 
sables des deni'ers ,et valeur:s dépOsés dans I,eur caisse 
ainsi que 'des IÜpiérationse'ffectuées,,. tantpareux:.mêm,eS; 
qn.re par, les agents appartenant.à leurs, servioes sauf.' 
à obtenir décharge de lieur responsabilité' OU re-i 

'mi'se totale 'ÛU parti'elle de d!bet dans lescof.'diHons 

préViUe8 par les llOts et règl·ements en vigu'eur: ,l, 


, Ilsoont ,égal'emel1t ~~sponsab<J.e:s des .opératÎlonsefflec
1luées pàr lieS préposés du Tr-ésor-et peroepteu.rsplacéS: 
directement sous leur autol'ité. ' 

, ART. '8. Le service 'des, trésl0TiersgénéraUx, 1:ré~ 
soders-payeurs des territoires d'outr>e~merietdupayeur' 
pr~noipal g.érant la trésoreri,ede Saint-Pierre et Mf-, 
qluelon ,est Iso'Umi$ aux 'Vérifications ~t contr:ôles.de 
l'inspection de la France d',outre-mer. 

ART: 9. - Les tréSlOriers génréra.u~ et?trésoriers~ 
payeurs des. territoires d'loutre-mer ainsi que Je payeur 
prIncipal gérant la trésorerie de Saint-Pi·erre 'et Mi:" 
q.uelon sontaJstr:e1nts à, f,ournir un cautLonnement dont 
le. montant !ft la nature sont :fixés p.trlesr>èglemefits. 
en VIgueur. , ' 

.ART. 10.-- outre les int,erdictr.ons t'êstilt~nt des; 

articles 8 cet 9 de la,lo1 du, 19 -oètobire 1946; les. 


,trésoners gén.érauxet les tr,ésorie'fs ..payéuti· des terri~ 

'tôwés ,d'101,ttre.,mer ainsi que l,ep.ayeur prilidp'a( 'gérant 

la tréSore,rl,e de Saint-pjletre. et MiquieI()n .nc, peuvent " 
être chargés d'aucune gestion ooniptable àutreque 
ceJles quI résuItent'de 'leurs attribuHons, etn~ .p~uvent 
prêter leur,oonoours à des travavxqlUl:nèlew.serai'ent 
pas preswts par 1,eSinstruct~ons régissantleur$ervice.. 
Il qe peut être dérogé' à \cetter,ègl~CJIIl'rp;;rrautotisà.,.. ;' 
tlon dumilJlstre ..des .fi:iümcesstatuanl. après avis du. ' ' 
ml,nistre de la France d'IQutr.e7in.~,,' " 

http:contr:�les.de
http:territoir,.es
http:tr.�90rit!rs~p�ayeu.rs
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II Y a inrOompati'b:ilité pour ces fonctJ.onnairesentre 
leur,empLoi ~et toute fonction o,u mandat .même !Ion 
:rétribiUé oomportant des attrib~tlons dC?nt, 11,s sera;lent 
.app,elés directement IÜU indIrectement a >surveiller 
,pex:ercide. 

CHAPITRE 1.1. - Reer,utement. 

ART. 11. - Les trésoders généraux et trés?riers'
:payeurs 'des territoires d'outre-me! .sont nomm;es par 
·décrets Isur la proposition du mInIstre des ftnances 
.après aVIS oonifiorme du ministre de la France d'outre
;mer. 

Le' 'q~art desemplOls vacants) à 'l'excepHon des cas 
<le permutahon 'entre postes métwpolitatn~et de,S 
territoires d'lOutre-mer, ,est réservé" aux candidats pre
:sentés par le ministre des finances (premier tour fl
'l1ances). ' , , ' 

U! deuxième quart -est réservé au ministre de la 
France d'outre-mer qUI désigne au ,ministre des fl
:naÏtces' deux candidats parmi l-esquels doit être pris 
Je titulaire (tlÜur France d'outre-mer). 

I.;e tfioitSième 'qll!-art ,est réservé aux trésoderS-I?a~eurs 
~:généraux métropolitains ~et a~x receveurs des ,fln~nces 
1ft receveurs-percepteurs ln'scnts isur la liste d aptItude 
,à l'emplOI de trésorier-payeur. p:éné~al amSI qu'aux 
,administrate:ut1sclvils die l'admmlstrafl.oncentrale des 
fmances ayàntau moins atteint la 20 classe de leur 
:grade (deuxi,ème tour finances). 

L'e dernIer qiUart ,est réservé aux fondés de p?uvoir 
~t payeurs principaux des trésoreries destertltOlres 
,d'outl'e-mer inscrits sur une liste d'aptitude arrêtéè, 
,chaque année, par l'e ministre des finances, apr~s 
,aVIS du ministre de la Fl'ance d'üutr,e-mer (tour fondes 
de pouvüIret payeul's principaux). Ces fonctionnaires 
'ne pèuvent tIOute1iois accéder directement qu'aux pos
rtes de tréSOrIer-payeur de 4e OU de Se catégorie. 

L'es dispositions qui préoèdent règlent l'ordre ~e 
'présentaüon des candidats. Cet ordre pourra toutefol.s 
rêtre modifié, à l'intérieur d'un même cycle de nom!
nahon, après acoordentre l,e ministre de~ finances et 
}eministre de la France d'outl'e-mer. MaJS tout cycle 
'oommencé devra ,obligatoil'ement être achevé avant 
rqu'une, nlOmination pUlsse être ,e#ect~ée sur un tour 
,de nümlllaHon iappartenant au cyde sUIVant. 

A l'intérieur de ch:aqu,e cycIe, les tourS prévus 
>en 'faveur des candidats au' choix des ministl'esdes 
:'finances let de la France d'outre~mer ou' len faveur 
des tréSJociers-payeurs1généraux et 'des administrateurs 
!CIvils qlUl ne pourraient être' pourvus faute de candl
,dats appartenant .à la catégorlle intévessée se~0n.t 
,.:attribués aux 'fiondés de pouvoir ou payeurs prmCl
:paux de:stréSiorerÎ,es des territoires d'outre-mer. 

l,Je décret -prévu àl'alinéa premier du présent 
:atflc1e précise la nature du tour de prés,entation au 
:tItre dUqlUella nomination est faite. 

TiOUS l'es ~artd;lda:ts à l'emploi de trésorier général 
,ou de tré'SOrl,ér-payeur doivent être âgéS de trente
huit, an's .au moins et de cinqiÙante-oinq a.ns au plu~ et 
justifier d':un minimum de dix ans de servlœs pubbcs. 

ART~ 12 . ..:.... Le payeur principal gérant la trésore
:rle .de Saint-Pierre et MiquellOn lest dés.lgné par ar-
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rêté du ministr~ des finances après avis conforme du 
ministre de la France d'lOutre-mer. 

ART. 13; - Les avimoements, affectatilÜns et mu

tabous des trésorierS généraux et des trésoriers-pa

yeurs dés territoires d"outre-mer sont - pliononcés par 

décret pris Isur le rappo'rt du ministre des finances. 

après avis oonf1orme du ministre de la France d'outre

mer et 'Sans consultaüon préalabLe de la commissLon 

administrative' paritaire. 


,Les avancements ,et 'les mutatilÜns sur demande ne . 

peuvent êtreacoordés qlu'à descandi,dats justifi~nt 

d'un minimum de deux anS de présence eft!ectIve 

dans l'eur emploi. Le,s intéressés ne peuvent être pro

muS 'qlu'à l'une des deux catégories de trésoreries 

immédiatemerit supérieul'e à la l,eur. 


L'avancement qUl :est acoordé ,exclusivement au choix 
- est territorial. 

Toutetois, dans la limite du tiers de l'ensemble 

des postfls tile 2[e, 3e, 4e;, et Se' catégories, les tréso

ners..paye:urs des territoires d'outre--mer gérant de~ 


pUlS qlUatre :ans au moin~s une frésorerie appartenant 

à l'une de ces c~tégorfes )?euve.nt, à tit~ p'ers~:m11:e!, 

taIre l'übj'et d'lUne promobon a la categone Imme

/diatement Isupérieure. Pour bénéficier de cette, pr~

,motion qui IfISt pwnoncée par décret sur. la propOSI

tion du· mimstre des finances après avis conforme 

du ministre de la France d'outre-mer, les intéressés 


, düivent prendre l'engag.ement 'd'accepter le, poste cor
respondant à la classe personneUe que l'admini~-' 
tratilOn poUrrait éventueUement Leur offrir. Les. tre
sorielis-pay,eurs qui n'accepterai-ent pas d'être mutés 
en appllcatior: ,des disposiHor;s précédentes ppurront 
perdre le béneflce de leur categone personneUe. 

Il ne peut' être acoordé successivement deux pr,o
motions de 'Catégorie à titve personnel. ' 


Les dlioits à l'avancement du trésorier-payetir jouis:' 

sant d'une catégOrIe pe:r:slonll'eUe supérieure à celle 

du post-c igéré dépendent ide la catégorie du poste 

qu'il gère !et non de sa catégorie personnelle, s,aut 

en ce qui concerne : 


1', Les 'trésoriers-payeur3 precédemment en position 

de service âétacbé, de -disponibilIté ou de cQn!{é" 

de llongue durée affectés à un . poste de catégorie 
 .-.'\'. 

Intédeure à leurcatégode personneUe. ' , ' 

, ~' I.;es trésoriel's-payeurs titulail'es _ d'un poste ay'ant 


hut l'objet d'un décla/ss'em:ent territorial postérIeu

rement à leur 'l1JominatÎlon à ce pO'ste; 


3b _1.;00 trésoriers-payeurs mutés par nécessité de 

service dans !Un poste d'une' 'catégorie inférieure à 

celle duposl1e qu'ils locCllpale~t précéd;emment. 


CHAPtTRE III. Di{;cipline. 

ART. 14. - I.;es sanctions disciplinaires applicables 

aux irésorl,erS desterrUo:res d'outre-mer et au payeur 

prmclpal chargé de la trésorerie de SailJ,t"Pierre et 

Miquelürisont : 


a)L'averti-ssement; 

b) Le blâme; 

c) Le déplacement d'office dans un poste de même: 


catégorie; 
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d) L'e, déplacement d'office dans un: poste de caté
gori,e inférIeure; 

e)La rétrogradatilOn; 
f) La révlOcahon sans suspension des droits à pen

sIlOn; 

'g) La révlOcatilOn avec suspension des droits à pen
sion., . 


ART. 15. - L'avertissement et le blâme oont pro
, , noncés par décisÏJon motivée du minIStre des finances 

. aprèsacoomplissement des t10rmalités prescrites à l'ar
tIde65 de la 101 du 22 avril 1905. Les autressanc
tiOns "sont prononcées, apr~avis d'un conseil de dis
CIpline, par décret sur proposition du ministre, des 
fmances len ceqlUi ooncerne les trésorLers généraux 
et lesttéSiori,ers-payeurs et par arrêté du minIstre des 
finances en CC qui oonceme le pay,eur principal chargé 

,de la trésorerle de Saint-PIerre et MiqueLon. 
ART. 16. - Le oonseil de discipline visé à l'article 

précédent oomprend: ' 
1:e directeur de la oomptabiIité p'ubIiqjUe au minis.. 

tère des finanoes, président. 
Un représentant du ministre de la, France d'lOutre

mer chioisI parmi l:es t1onctionna1res ayant au moins 
Tang de ISOUS-dIl1edeur IOU en exerçant les fondions, oU 
paJ'!!1i l,es membrés de l'inspectLon de la France !l'ou
tre-mer. ' 

UU directeur adjoint OU un sous-directeur awar- , 
tenànt àla direction de' la comptabilité publiqlUe. 

Un administrateur CIVil chargé de bureau à la 
direction die la oomptabil:ité publiq/ue .. 

Quatre trésori·ers des territoires d'.outre-mer. 

. ART. 17. :Le directeur adj'Üintou le' sous-
directeur de la oomptabiUté publique et l'administra
teurclvil, membres du conseil de discipline, sont' 
déSIgnés par arrêté du ministre des finanoes. 

:Lés représentants titulaire et supp'}éant du personnel 
à ,la oommiss1on administrative paritaire ,des trés'Üriers
payel\rs sont membr:es oe droit du conseil de disci

, phne. Les autres trésoriers sont désignés annue1.Iement 
, par le minist11e des finances. 

,ART. 18. - I.;e dossier soumis au conseIl de diScI
pliné doit, cinq jours francs avant la réuniIon d'Il oonseilt 
être :oommuniqlUé dans son ,intégralité au trésorier 
ml;s 'en cause qUl a, ·en ôutre,dmit au bénéfice ~es 
dispositions de l'artide 65 de la loi dU,22 avril 1905. 

lioutefois, l,e rapport prévu à l'article 66 de la 
loi du 19 octobre 1946 peut être communiqué au 

'trésori'er traduit devant le oonseil de discipline à 
l'ouverture de la séance du oonseil. ' 

I.;e trésorier intéressé peut présenter' devant le oon
sell de 'd~scipline des observatIons écrites ou verbales 
:se faIre assist,er d'un' défenseur de son choix ,et, sous 
r,éserve d',en fâire hl demande deux ]ouns au moins 
avant la 'date fixée pout la réunion du oonseil, citer 
des témoins SI ces derniers rés,ident sur le t,erritoire 
métropolitain ou, dans fe cas oontraire, demander 
que' des, témoignages écrits )~oient recueillis par un 
mem~redu'oorps de l'inspection de la France, d'outre
mer. 

Le dIIOlt de citer des témomsou de faire reèueillir 

des témoignages 'écrits appart~ent également à l'adm~ 

nistration. ' 


ART: '19~ - :Les trésoriers-payeurS ~ppartenant ,~ 

un groupe de t,errit.oires ne peuvent être admis à 'siéger 

lors d'une affaIre IOÙ S'erait mis en cause le trésorier 

général de ce groupe de, territoires. . 


ART. 20. - S'il ne se juge pas suf:l1isammenfr 

éclairé sur les faits reprochés à l'intéressé 00 1es .cir~ 

oonstancels dans 1,esqjUeUes ces faits ont été commis)\< 


"le oonseiI de di!scipHne peut ordonner unie,epquête;.. 
'Au vu des observati:ons écrjtes produites devant 

lm 'et compte tenul Ie cas échéant, des dédarations; 
verbal~de l'intéressé et des témoins et des tém6Î.;.. 
gnages écritsrecueilllls, aiOiSI qiUe des résultats de Ven
q~ê~e à laquelle il a' pu êtr7 procédé,le oo~seil de 
dl'sCilpIme emet un aVlJS motIve sur la sanctIon' que 
hu parai'ssent deVioIr, entraîner Ies faits" repl10chés à:. 
l'intéresSé et transmet cet avis à l',autorité ayant pou
VOIr discip1inalre. 

. ART: .21. - I.;es dispositions des artides 19 à: 
23 mdus du décret du 27 octobre 1950 ne sont pas. 
app1icabH~S aux trésorÎiers généraux, et trésoriers:
payeurs des territoires d'outre.mer et au payeur prin- ' 
cipai $targé de la trésol1eri'e de Saint-Pierre !Ct Mi
q/Uelon.', ' 

:Le pOUVOIr de suspension défini à l'artIcle 80 de- , " 
la Loi du 19 octobre 1946 est délégûé' au chet du 
t,emtoire ou, du g110upe des" territoires, à charge 
pour ce dernier d',en rendre compte immédiatement 

, et directement aù ministre des finanoes et au ministre 
de la, France d'outre-mer . 

CHAPITRE IV. - Dispositiofl$ diverses. 

ART. 22. - .Les modalités d'applicatIon aux tréso':~ 

nerS généraux et trésoders-payeurs des territo~res. 

d'lOutre-mer des dispositions des articles 26 à 45 du: 

décret du 27 octobre 1950 seront réglée:s' par arrêté: 

mtermini:stériel' (Finances France d'outre-mer). 


ART.. 23. Par dél'OgatLonaux dispOsItions dU! 

décret du 24 juil1'et 1947 portant tègleritent d'adminIS:;.. 

tratlon publiqlUe pour l'application ~e la 1'01 du 1<) 

octobre 1946 ,et relatif, aux oQmmiss~ons' administra

tIves paritaIres, la dunée du mandat des r.eprésentants; 

d'Il personnel au seIn de la oommission des trés.oriers

p,ayeurs ,est fixée à un an. 


ART. 24. - La pr.oporhon maximum des trésori,er.s:, 

des territoires d'outre-mer susceptfbJies d'être détachés." 

IOU mis 'en, displOnibilité ne peut '~xcéder 15 p. 100, 

de .l'effectif, total du oorps. N"entrent pas ,en ct:lmpte 


. dans le calcul de cette pl1oportion les' trésoriers, déta- ' 
chés pour servIr atipr:ès des Etats àssociés de l'UnioŒ 
Française. ' 

ARt. 25. - :Les trésoriers généraux: >Ct tréSqriers... 

payeurs des territoires d'lOutre-mer p'euvenf~ _s'Hs,en. 

tont la deman:de, obtenir. après 'la cessation définitive.' 

de l'eurs TonctIons dans les s·ervices du Trésor, l'hQno-

rarlat de J.eur, grade, à oondition, de ,justifier d.lun 

minimum de vingt anS de. services P:U!:?llCS dont cinq 
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au .moms ,âcoonipUs dans les serVICeg du Tréso~ 
de France 'ibu' d',oUtre-mer 1ft,' d'avoir assuré leurs 
i1onèhons avec compétence et di:stinction. 

~ôès minimums" ne sont pas" exigés des oomptables 
S'Upérieurs nHs dans.'l'impossib:il,itéde oontinuer leurS 
ronctiûns par suite d'uri acte de dév.ouement IOU d~une 
invalidité, Imputable au service d'outre-mer. 

Datlls J'es mêmes oonditions, l'hoIltorariatdu grade de 
tr:esori~er'génétal peut être décerné a'ux tr,és?rie~s~ 
payeurs ayant 'géré un poste de 1re 'ou de 2e categorie. 

/ 

TITRE II 

DES FqNi>ÉS DR POUVOIR, PAYEURS PRINCIPAUX, INSPEC

TEURS' PRIN::IPAUX. PAYEURS, PAYEURS ADJOINTS ET STA
- . ~ , , . 

GlAIRès DES TRÉSORERIES DES TERRITOIRES D OUTRE-MER 

CHAplTRE rer, - Dlsposi#olÎS gén4rales. 

ART. 26. - Le corps des 110ndés de pouvoir, payeurs 
principaux, mspecteurs principaux? payeurs, p~y~urs 
a,djomts, et lStagiarres des trésorenes des territoIres 
d'lOutre-mer ·est organisé !en ca'dt,e général et rangé 
d'anIS" la catégoI"le A. Oe personnel,' placé sous la 
direction des trés;>r~ers g,éneraux ,et trésoders-payeurs 
pour être iemploye danS les bureaux ou dans les postes 
et plaoes, peut être appelé à servir' dans l"ensemble 
des territoires relevant du mini'stre de la France d'ou
tre-mer. 

ARt; 27. - ce personnel est répartI 'en cin,q.gra,des : 

1~ Fondés de pouvoir; , 

2b, Payeurs prindpalUx; 

~ It1ISpecteur:s principaux; 

't!P Payeu~s ; 

~ Payeturs adjoints,~ 


ART. 28. ---: L'es grades de f10ndé de pouvoir et de 
payeur, principal oomport'ent chacun deux édIelons. 

Le grade d'inspecte.ur }1lnncipal comporte trois clas
ses dont lUne hiors classe. La 2e , et la l l1Ci1 classe com· 
pr,ennent chacune deux ,éche1:ons, la hors classe un 
éc'hJellon. 

L'e grad~ de payèur comporte trois classes d'Ont 
une' horsCIasSie. La2e classe compf'end Qjuatre éche
lions la 1re clasSe ,let la hors classé c.ompI'el1nent cltacitne 
trOl,d :écheIQI1IS.· " li 

,Le gràde de payeur adjoint oomporte trois,échelon,s. 

ART. ,29. Un arrêté dlU ministre des· finances et
du ministre 'de la France d'outre-mer fixe l'dfectif 
total et ,par trésoreriJedes emplois visés à l'article 27 
ci-dessus. ' l. 

lar:épartHiondes emplOllS dans chacun des grades 
d'êsignJés à ~cet artide.eSt fixé oomme suit: 

Fondés de' pouvoir,. payeurs'prinCipaux, inspecteurs 
prmcipaux:.1üp.lOO; 

Ràyellu:,s bots claS$e: 18 p.lüÜj 
Payeur§: de,-lr~c1ais:se: 22 p. 1.0.0; ~ 

P~yeurs de ~ classe: 25 ,p. 10.0; 
l, ,pàyéufs adj:oints,: 2$ p. 10.0. 

" 

L',ef'f,edif des 'fondés de pouViOir ne ,peutêt.e 
supérieur au nombre de trésol'leries' générales et de 
trésoreries de 1re ,et de ze' catég;orie. Le nom~re 

, 

\ 
' 

' 

',' 
d'emplOIS de ft10ndés de' pouvoir et de payeurs prlI~., 

, Clpaux ne p~ut dépasser vingt unités: / 

, ART. 3.0. - Les 'f.ondés de, pouvoir sont chargés 
:sous l'autorIté dès trésoriers" généraux et dt;:s' tré:-o
ners-payeurs. de diriger les ,bureaux des, tresorenes 
générales et des trésoreries de 1re et de 2e catégode. 

Les inspecteurs principaux assistent, dans f!exerc,ice 
, de lè'ur oontrôle, les tréSiOriers généraux ,et tr.ésoriers'; 
,payetufs auprès desquels Us sont placés. }Is e~èrcenf" 
les fonchons q:e CRet des bureaux des tresol1enes de 
~, 4~ 10U 5e! catégorI'e., ., 

Des' payeur:s principaJUx et les payeurs so~t chargés 
dë, gérer Iles paiefi.es' principa"t,e~ et les pale~ioes.. Ils 
exeroent' dans lieurS ciroons'Cliptlons les a'ttnbuhot1!s 
QlUI leur sont d'évolùes par les lois et règlements en 
vig'Ueur. " 
, Les payeurs let I,es payeurs adjoints peuVient , être 
,également iuvesns, :sous l'autorité '"de I~s supérieurs 
I.hiéra'rchiqùe8, de ifioncbons d'encadrement, de ·sur.. 
Ve.iHanœ 'etd'organisaHon du service dan.s les tréso· 
rerlès généialies et l,es trésoreri,es des' territoires .d'ou- ' 
tre.mer. Les payeurs adjoints et exoept~onnenement 
Iles payeurS! peuvent être a'djlojnts aux titulaires de 
pa~eri,es pruiCip,a'l,es. 

'ART. 31. - Le classement des postes comptables 
en paJ;erre9 principâles et en paÏJer~es de 1re., ~ et 3~ 

4

catégor~es ~t eft1ectqé, tous les cmq ans, par arrete 

"" 


du mi,nistre <tes finances et du mini~tre de' la-France'.tl .;
d'ootre.met;.' -.,~ , 
, Dans l,es mêmes oonditions, ~es'emplois de chefs 

de seMce ,danls' les trésorerie:s oules paieries prin
clpal,es :sont répartis en tl1oÏ5 catégories. ' 

Les paieries prinCipalles ne peuvent être occupées 
QiUe par des payeurs principaux. , 

Les paieti,es et les empLois de chef dé service de 
1rq catégone nie peuvent être occupés que par des 
payeurs hors classe. 

ART. 32. L'affectation aux postes vacants des 
fondés de pouvoir, payeurs 'principaux et ins~cteurs 
principaux est leffeçtuée par l'e ministre des, fInances 
après aVI:S oonforme du min~stre de la Franoe d'ou1;re
mer. 

L'af:t1ectatllOn, à Chaque trésorerie des autres catégo
nes de pers'Onnel estef:t1ectuée par le niini~tr,e', des 
finances après avis du ministr,e de ,la Franced',qutre., 
mer. 

L'affectfitlion aux différentsiemplo~s die chaque tré~ 
sorerle ,est \faite par l'e tr.ésorier intél1essé. , 

TO'i.r1Je1101s, lanomjnati!on des titulàires de paierie§, .. 
,est ,effectuée par arrêté dû gouverneur général ou du 
gouverneur priS isur avis oonf.orme du tr.ésoder géné
rallOU du trésoder-payeur. ,', , . 

Les tré,soriers 1ntérimaires sont 'désignéS par ,le 
directeur de la oomptabilité prublique. <lIs 'siont choisis" 
:enprin:cipe, parmI' les 'fondés de pouvoir '.et les ins": 
pecteurs principaux. ',;, 

http:la-France'.tl
http:paiefi.es
http:d'inspecte.ur
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ART. ~:33. - ~es iioncHonnaires ch~rgés de fonctÎtons 

oomptaMes Isont responsabLes des deniers et. valeurs 
déposés dans l'eur ,caisse ainsl qjUe des Qpérations ef
.fiiectuées tant paremé-mêmes que par lesagepts appar_ 
tenant à . 'leur service, sauf à Qb'tertir décharge de 

. l;e;ur resp!on'sabifité QuremÏ:se totale ou . partielle de . 
déQ'et danSi Les oonditions prévues par les lois et rè
gl·ements en vigueur • 

.;. ART. 34: - La 'responsahilité pécuniaIre des fon~ 
d~ de poitVQlr, payeurs principaux, inspecteurs prin
cipaux, . payeurs et payeurs adjoints peut être mise 
en caus'e llOr:sqU'e dans l'exerclCe de leursfonctioiTs 
ils ortt oQmmis IU11le faute lQurde de .natuve àentraî
"ner la: responsabl1ité pécuniaire de leurs chef. . 

La' décLsion q)UI met' 'en caUse la responsabilité de 
ces iJQnchonnaires 'est pr;se par le ministre des firtan

..~. ces apr,ès ,avl:S du ministre de la' France d'outre-mer 
et de la oQmmission administratIve paritairé compé
1:ente lefiSaut reoaur~ au' ooriseil d'Etat. . ' 

ART. 35. Les dispositions des articI.es 9 et 10 
du présent 'décret velativesaux cautoc>nnem'ents ,et auX 
interdictions et inoompatibilités sont appHcables au 
p,t:rsonn~l régI par .les dispOsitions du présent titre. 

ART. 36. Les nom~nations, titularisations OU pvo
motions de;; iJonct10nnaives des trésoreries des terri
toires d'outre-mer lsont pliononcées par arrêté du mi.. 
nIistve. des finances après aVI!s dru ministr,ede la France 
d'outre.mer. 

liouJe:s l,es nomin:atiQns à un :g1'ade IOnt uéu à l'é
/ chellOn de début de ce grade. 

, ..ART! '37. -' Les dispositLon:s d~ l'article 23 ci-çl:es
'sus !sont apphca'htes aux oQmmissÏ>on,s administrati... 
ves'parita1vesdu personnel régI par le présent titre. 

. CHAPJTRE 1I. ~ Recr.ute.mient. 
ART. 38. - Peuvent être nommés stagiaires dès 

!résoreries des territoires d'outre-mer après aVioir subi 
a\ilec ISUcoès 'lies épl"euves d'unoonCQurs commun: 

1\,. - Les candidatS l"empUssant les cQnditions 
j>révues à 1'art~cr.e 23 de la loi du 19 odû!J:re 1946 
et. à 'l'artIcLe 7 du décret'du 27 IOctobre 1950 âgés 
de plus de vingt ans et. de moins die trente ans au 
1er. juiHet de l'année dru ooÎlOours" titulaire,s, soit de 
l'un des diplômes ,exigés pour sèprésenterau oon
oo!ws d',entrée à l'éoof:e nationale d'adminilstrati.on, 
soit du haccabur,éat dePenSieignement secondair.e 
ou d'un diplôme éq.uivat:ent et de la premIère par
tlle du bacca1auréat ;en d'roit ou d'un certificat de 
liëence. " ' 

8.-'-- DanS la limite du .cinqiuième des places mi
ses au conoours : 

LeS oontrôleurset oQntrôl,eurs principaux des ser
"Vices du Trésor métropolitain; 

Les . agents appartenant aùx cadres « slUpérieurs » 
du Trésor 'Qrgàmsés dans l,es conditions prévues à 

, l'artide 2, du décret du 5. mai .1951; 
. ' L,es ag::rts~Pf!artenant. aux autF~ . cadres .« supé

neurs}) devermlneS par atreté dJu mmlstredes fInances 
et du mjnistre de la Franoe d',outre~m'er. ' . 

. Oes candidats dlOivent êtl'eâgésde moins~:Ûe:'~/:!
dnq ans !aU t>er. jlliHetde l'année dU'ooncgurS etCQmp..;,,!·' 
ter, à lIa. mêmle date, cinq ans au mQins de servicës:~ 
publIcs admisSibl·es p.pur la oonst;ituti-bn. (tu 'dvQit ." 
à pensIon, Ile temps de services militalres'légal v:enant, ';:'>! 
le cas ,écp;éa'nt, len dédruction des cinq ans 'de services· . 
dlOnt il ,is'agit. Pour ~es candidatsappàrte.nant aux<:J, 
cadres $Upédeurs désignésp,;rr arrêté, Jes cinq ..àns;~ 
de services susvisés dQivent aVlO.ir été effectués dans 
un past,e oomptabLe rellevant d'une trésorede, générale 
-ou d'lIJoe t~êsorerl'e des territoires d'out11e~mer. 

Les candidats q!ui atteignent l,es limites d'âge pré
vues alU présentartldte auoours de 1a pér~Qd~ corp
priise !entre l'e lier' jumet d'une année au titre, de laquel
le aucun .cioncours n'lest ouvert et le 1:er juillet de 
l'anné~ du oonoou1'S normaLement lOuvert peuvent faire 

. ade de candidature à oe dernier oonoou1's,saus ré

serve qjUe' cette prol1ogation n'excède' pas deuX ans 

pour Ires candidats visés au A, du présent artiCle. 


'En raiSQn des nécessités du service et oompte 

. tenu dies ISUjéHons particulières pl10presauservice 
, outre..m;er, l'e p;eI1S!QnOlel' féminin peut être écarté de '. 

certa,ms iempllOis. La liste des emplois que ce person-'.'ii. 
net peut oC01.lper lest dressée par arrêté du ministre 1 
desfma:noes iet du ministre de la rrance d'lOutre-mer. K

ART. G9. - Les' candidats visés à l'article 38 A, ~ 
ci-dessus, qui ne sont pas titulaires, die l'un des dl- : ~ 
plômes lexigés pour le concours d'entré!!? à l'école ,t 
natlOnal,e d'administration peuvent être ·admfsà.con- .f 
OOUrIr sur la !seuf,e justiflcation du baccalaul1éat de 
l',enseignement seoQndaire ou d'un diplôme éqpivalent . ~ 
permettant l'~nscription dans une faculté en vue de , 
l'obtentIon d'une licence. 'J

l 
ns ne peuvent être nommés stagiaires que SI, dans '1 

l'fi déJa,t de qjUinze molS à oQmpter de la date de ,~ 
l?arrêté portant nominatiQn des' stagiaires 'reÇus aU '~ 

,mêmeoonooUl1S, ns ob'ti!enn'ent la. première partie du " 
baccalauréat 'en droit ou Un certificat de Ucence; .,' 
leur nomination prend ators ieftTet à la date d',Quvertur.è j 
de la S·tl.S:SIIQJ). du stage suivant celUI qui 'est en cours. J 
Dans l'e casoontraire, ils p'erdent Le bénéfiCe de leur 

.i,adm~ssi.on. 
, 

ART. 40. - Les oonditions d'accès -et le prQgramme 
du oonoours 'sont fixéS par arrêté du ministre des 
flnances let du ministre die la France d'outre-mer et 
pubiéS aJU Journal offlcùj,c de la Répll.bliquefrançaise. 

La date du oonoours !est fixée" dans les mêmes 
'fonnes par un arrêté publié quatre mois au moins 
avant Là dat~ du oonOQurs. Cet arrêté prédseIe nom
bre diÇ pla-ces offert,es dans chaq!Ue territoiveo'U grou- . 
pe de' tèrritoires a.insl que, le cas échéant, la. réparti- l 
ÎlQn ,entre les deux sexes dies 'emplois' mis aJU con
ooUI1S~ , ' . 

La lliSte 'des candidats admis à prendré part aux 
épreuves iest arrêtée par le directeur de ta oomptabi
li~é pubiliq!Ue. 

Nul ne pcilt être autorisé à prendre part à plus ,}j:e 
tl1O~S oonooux~• 

ART. 41~ - Al'JssÙe dt::sépreuves~deux listes œad
missjon distinctes sont dress,ée:s pOllr . chacune des 

'i 
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- . 
catégori'es d~ caridjidafs .visésà l'.article 3181; des listes 
distincrfls sont,en Ibutl'e, et le cas échéant, ~tabU.es 
pour cl1laqlUe lSex:e, en fundion de la: répartition préVue 
au deuxième 'aHnéa de J'article 40. 

Des li:s1::es ()omplérit'entaires d'admissi.on peuvent être 
étàbUesen 'VUe de pourvoir aux emplois qUi resteraJent 
vacants, SQitpar suite de la renonciation de candidats 

. au b'énéfi'ce de: leur.a:dmission, soit par suite d'élimi
nahot1!s pour inaptitude physique. Le' nombre des 
candidats lSusceptib<l'es d'être inscrits sur ces l,isteS ne 
pflUt êtr,e iSlUpéri:eur au cinqtUième des candidats fi~ 
rant sur 'Chlacune des fistes visées' à l'alinéa précédent. 
Le ll'Stescomp;~émentair,es cessent d'être v:ilaMes à 
l',expiration d'un dé1a1fixépour c'haque concours par 
)je, direct~r. de Ia comptabilité publique, sans que 
ce délat ~puiss,e. excéder troIs mois 'à comPiter de la 
da'te die l'eur ,éta'bIiissement. 

Les hst-es" d'admission sont arrêtées par le ministre 
des flnrotces. '. 

ART. 42 La nominatilOn ,en qualité de stagiaire 
des candidats r.eçus au concours est subor.donnée à 
la 'S01fscrlption par les intél1essés de l'engagement 
d"eUectuer dix: ans de services publics et de verser 
au TtéS!Or,. IÇn cas de r:u,pture de cet engagement; le. 
montant des tfr3ilS de transports et des émoluments 
de toute nature perçus jusqlU'àl?tnsta,llat1on en qu.alité 
de pay,eur adjlOmt. Le payement de l'indemmté ne 
met paiS obstade,' lie cas échéant, à l'ex:ercice des 
pour.suites disciplinair,es. 

Tout candidat nommé qlUi n',entre pas en fonction 
à la date fi:x:ée perd Ile biénéfke de ;son tour de nomi-:
nation•. S'Hprésenûe des exC'USe jugées ~al:ables, son 

,InstaUation ,en qualité de stagiaire peut être reportée 
à une date u1tédeme par décisi10n du dir,ecteur de la 
comptabilité publique. Passé l'e délai impartiiOu s'il 
ne présente pas d'excuses jugées valables, sa nlOmina
tlion ,pst rép!Utée de nul effet et il perd le biénéfioe de 
SJon admissLon au conoours. ~ . 

ART. 43. - Dels stagiail1es recrutés, en vertu de 
l'article 318 B ci-dessus, sont détachés de leur cadre 
d'origine pour la du,f\éJede leur stage: 

ART.. 44. - Desstagiail1es eontsàumis dans la mé
tropol,e. à Un stag,e scolaire qlUi ,est sanctionné par un 
examen et à 1Ull. ,stage pl1O'f1ess1.onnel dans l;es services 
dit! Ttésor de Françe oU d',outr,e-mer. La durée mini
mupt de l'eIl!semblle· de ces deux stages est fixée à 
deux: ans" dont six ll.'U müins !effectués dans une tréso
l'erre d~lOUtre-mer. 

A . l'issue .dustage professionnel, les stagiaire;~ 
'fieront l'objet d'un rapport comp'ortant attribution 
de ootesclli:J:1fréesqjUi entreront en compte, aV'ec les 
oot~s' d;e l'examenl pour l;e classement. final des inté· 
ressés. . . 

Les modalités des 'stages, lie pr:ogramme .et le~ 
conditions de il~,examtin préViU cÏ-de:sslliS ainsl que les 
condi,tioniS dans l'esq.wel~es s,era dressée la list,e de das
sc:ment des IStagi,;ril1es, aprbr accomplissement des deux 
périodes de .'stage,Slontfixés par arrêté du ministre 
.des . finanoes l pris après avIs du, ministre de la France 
. d'lOutre..mer. . . 

ART. 45. - l.;êS stagiaires qlUi, à l'issue du stage 

scolaIre, .n'ont pas satisfait aux épreuves de l"examen 

~ q~,.à l'i<ssue du stage professionnel, n'ont pas 

trot 1'IOb]'et d'un rapport favorable, peuvent être; pour 

les premi,etis apriès avis du comité d'examen, pour 

les seconds apr:ès aV;lS de la commissionadminh;

trauve paritaire compétente, soit admis à une: nouvelle 

période de stage, soit licenciés QU, s'ils ont été nom

més stagiaires :en vertu de l'article 38 B, reversés 

d'anIS leur corpls d'lOrlgine dans }:es conditions prévues 

à l'artlcl'e '100 de la loi du: 19 IOctobre 1946. 


. Les staglaires admis à unI!' nouvelle période de 
stage soolau:e 'et qui échOll'ent pour l_a seoonde fois' 
à l"examen et }.es stagiaires soumis à un nouveau sta~ 
ge pl1Oflessionnel qlUÎ n'ont pas bénéf;cié d':un rapport 
tavma1::üe à 'la fIn .du nQlUveau .stage sont licenciés üU 
remis à la dispositIon de lieur .:rdministration d'origine 
s'il" s'agit. de stagiaires' recrutés dall!s~es oonâitions 
préc~~es à m'artic~e 38 B. ;' . 

ART. 46. - Sous réserve des dispositions de l'at 
tlde 47 ci-aptès, l'es stagiaires qUI. ont satisfait aux 
épreuves de l"examen et .ont f1ai,t l'obj,et 'd'un. rapport 
faViOrable à :VlISISlUe du (stage ~olf1essiorme~ sont· nommés ' 
len quabté de' payWliS adjoints des trésorer:i,es des 
t.erritoires d'outre-mer ,et titularisés à l'échelon de 'i 
début de ce grade. L'ancienneté dans cet échieJ,on 1 

~t .ma'jr<;>rée de la durée du stage accOl11plJ par le sta- . , . 
glaIre figurant SUr la même Uste die classement final 
et qui, ayant effiectUiéle stage normal, à .été le pre- 'k 
mier nommé payeur adjoint.' , 

ART•. 47 . ..--, I.;es stagiaires figurant sur la premi.èr,e 

IllSte d'admissiJOn Idressée en vertu de l'artide 38 Cl

desSIUs qui ne justifiaien~ pas, au moment de' leur' no

mination ,en 'qlUal:Ité destagialre, de l'un' des diplômes ' 

exigés plOur lapartidipation au ébncours d"entrée 

à l'éoole nationale d'administration ne peuvent êJre· 

.nlOmmés payeurs a'djomts qu'après, avoir obtenu un 
. di,plôme de licence. 

Des [stagiaires qltu n'ont. pas obtenu leur licence à 

l'~expjratilOn du Istage préVIU à l'article 44 disposent, 

pour acq;uénr cediplôme1 d'un délal supplémentaire 

de deuX :all's. 


Exceptioll'nelliementet dans l'hypothèse d'un 'empê

chietUent résultant d'un cas de force majeure, ce délai 

peut être porté à tfiois ans pa'rdécision du 'directeur 

de la oomptabHité publiqJUe. 


I.;es stagiaires qlUl IOnt obtenlUleur diplôme dans 

les douze premiers mois dJu délal supplémentaire 

SUSVIsé sont reclassés danS le grade de payeur adjoint 

d'apr.ès le' rang qlU'iJs IOccupaient sur la liste de clas
sement :étabhe à la fin des stages. . 


Les stagiaires qlUl n'lOnt pas obtenu leur diplôme 
- dans le 'délai de dieux üU tl10is ans visé ci-dessus sont 

licenciés. \. 

Sous réserve des disp.ositions du présent article, 

les nominaHons à l'.empLoi de payeur adjoint et les 

tJtularisaüons danS ce gradé ont lieu .p,ans l'ptdre 

de cla.ssement éta'b1IJ à la fin. des stages. . 


Les staglaires . qUi n'acceptent pas, l:ors de leur no-' 

mmatlün 'enqlUalité de. payeur ·adjoint, l'affectation 

qiUl leur ,est offerte sont licencIés. . 
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,ART. 48. - Les licenciements pliononcés 'en appli
cahon des :articles 45 et '41 ci-dessus ne 'fiont pas 
obstaCle à 11'applicatilÜn des dispositllÜns du premier 
alInéa de :l'article 42 cI-dessus. 

CHAPlTRE Ill. - Avancement. 

SEClitON 1. - Diisp'Üsiüons communes. 

ART. 49. - L'ancienneté dans Je grade IÜU la clas
!Se a pour pomt de départ la date de la nomination 
ou de 'Ia p'liomoüon si l'installation a Heu à la date 
fixée. 

L'anôenneté nie part que du jlÜur de l"installatiùn 
SI cel1e:'cl rest différée pour oonvenances personnelles. 

ARL 50.: - lJe~ list,es d'aptitude et les ta'bleaux 
d'avancement intéressant les fionctionnaii'es' des tréso
rerIes tides territoires d'lOutre-mer ne peuvent com
porter :un 'l1ombi'e d'inscriptIlÜn lexcédant respective
ment de plus de 1'00 p. 100 et de plus die 50. p. 100 
le TIlomb're 'des vacances prévues au oours de l'année 
oonsidérée. 

/' Ces listes iet tab1,eaux slÜnt arrêtés :et publiés dans 
l'ordi'e de mérHe. L'es l1Iominat;,ons ,et pliomoüons au 
grade IÜU 'à la cJasse supérIeur doivent intervenjr
s,ellÜn oet lordre, à moms qlUe les desid~rata des inté
ressés ne 'S'y IÜpposènt ou sous réserve des nécessités 
du :servlce. 

En ca,s :d'épuisement d',u11e liste ou d'un tableau 
ou· lorsq\u'un -Iposte vacant n"est s011icité par aucun 
des candidats [lliScrits, une liste IÛU un tabIeau complé
mentaire p'eut iêti'e établi 'dalls l,es mêmes oondiüons 

.r et l,es mêmes i10rmes qJli,e la liste IÜU I,e tabl,eau primitif. 
, Dans l'hypothèse IÜÙ rune liste d'Iaptitude n'a pu 

être arrêtée ,avant Ile 1ef janvi,er, la liste précédente 
demeure vala1)J.ejlUsqu'à l'approbaüon de la nouvelle 
hste. 

L'inscriptilÜn sur :une liste d'apHude 10\1 ,un tableau 
d'avancenient ne oonfère aucun dl'oit pour. l'inscrip
tllÜn sur (la liste !ou le tab'leati de l'année suivante. 

ART.5t. - Nul agent ne peut être inscrit sur la 
ltste d'aptitude là l'Iem:p1!01 de payeur IOU figurer sur 
Wl tabl'eau ,d'avandemient de Classe s'U n'a acoompH 
un temps de servioe dfectif lOutl'e-mer dont la durée 
est fixée' :aux articles 60., 61' et 63 ci-après. 

ART. 52. - En ce <JIU! oonderne les agents en 
s'erVlce lOutre-mer, les propositilÜns d'avancement sont 
étabhes par le trésorier général <ou le trésorier-payeur 
et transmises (au ministre des finances par l'entr,emise 

, 	 du gouverneur 'généràl ou du gouv!erneur 'Iet du mi
nistr,e de 1a France d'outre-mer q,HI expriment, s'ils 
i'e jugent lutHe, l,eur avis sur l,es p'romotions prlÜposées. 
, l.Je ministre 'des finances invite, à la' fin de chaque 
année, les gouverneurs' généraux 10U gouv,erneurs à 
remplir des 'ïc;uille,s de renseignements et de notatilÜn 
concernant les trésoriers généraux, trésoriers-payeurs" 
tlÜndés de pOUVOir, payeurs principaux et inspecteurs 
prmcipaux én t:onctions ,.dans les territoir~s placés 
lSOUS }eurautlÜr1té. Ces notices sont retournées au 
ministre ,des 'finances par l'intermédiaire du minis

, tre de la Frarl'ce d'outre-mer. ", 

i"'"': 

SEcnON II. F;lOndés de pouvoir 'et payeurs 
principaux. ' 

ART. 53. - L'Bst:ondés de pouvoir des trésoreries 
des territüires d',outi'e-mer sont chois~s parmi ~es 
inspecteurs principaJUx justifiant d'un an, au mOins 
d'andenneté dans }e 2e échellÜn de la 1re classe die 
leur grade let figurant 'Sur une liste d'aptitude arrê
tée chaque rannée par le ministre des finances. 

ART. 54. - L,es payeurs principaux des trésoreries 
des territoires' 'd'outre-mer ,sont Choisis, à ràison de 
la moitié des vacances, parmi les payeurs ayant 
attelllt le i3e éChie~on de la hors-classe de leur grade 
let, pour l'autre moitié, parmi J.es ,inspecteurs princi
paux justifiant d'un an au moins d'ancienneté dans 
le 2e iéc'hellÜn de la lir~e classe die leur grade. 

Tou~eTolls, dans la limite dJu üers des postes de 
payeur prinCipat; ~lles 1f10ndés de pO'llv.oir ayant plus 
de d'eux ans d'andenneté peuvent êti'e, sur leur de
mande, nommés par pdorité aux emplois vacants 
de payeur principal. Ils cons'ervent l'andenneté qlU'ils 
s'étaie~t aCqlUise dans leur grade précédent. 

ART. 55. - Nul payeu,r hots daisS'e .oU inspecteur 
principal ne peut accéder aU grade de t:ondé de pou

. VlOU' Olt de payeur princlp'al s'il ne figuiie sur une 
hste d'aptitude ,arrêtée chaqU;eannée par I.e ministre 
des Tma:ndes [et s'il ne se met préailabkment, à la 
di'sposition die l'adm1l1istration pour n'ne affectation 
éV'entuellie dans ,lUn ,autre territoire. 

ART. 56. - La durée moyenne normale iet la durée 
minimum du tempis passé dans lie l'er échielon pour 
accéder aU 2e iéCh'ellÜn des grades 'de 'fond'é de pouvoir 
et de 'payeur principal Isont respectivement de trOIs 
ans et de deux ans six mois. 

~ 

SECT'ION III. - Inspecteurs principaux. 

ART. 51. - lJes inspecteurs principaux des tréso
rerIeS des territoir,es d'outre~mer lSont choisis parmi 
l'es payeurs ,ayant satisfait aux épreuves d?un ooncours 
organIsé ehaqllle. année p1;lr l,es soin:s du directeur de 

'la: oomptab'ilité publiqu'e, iselon des modalités pré
vues par arrêté du. ministlie de,S 'finances. 

Ne p~vent Ise présenter au oonoourS que I},es pa'yleurs 
'âgés de mo~ns deqluarante ans aU ter jumet de l'année 
du oonoours, justifiant de quatre ans au moins de 
serVlOes 'effectifs outr,e-mer let appartenant à la 1re 
claiss,e IÜU au 3ejéChdon de la 21e classe de leur grade. 

Nul agent 'ne pieut être admis .à·!Se présenter à 
plus de tliolS ooncours. . , 

NUl agent 'ne p'eut être nommé inspecteur prin
CIpal S'il ne lS,e 'met pliéalaMement à l~ disposition 
de l'administratilÜn pour une aff:ectation éventuelle 
danS un autre territoire. 

ART. 58. - La durée moyenn:e normaIeet la' du
rée minimum du temps passé au '1er échelon, d~ cha
cune des '1 re let 2e clagises_ du graqe d'insp~cteur prin
cipal pour êtrepliomuau 2el échelon sont fixées 
'à deux ans et' à un an Isjx mois. 



"' '.:;

'",
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,A~T: 59.{~pelUyent être p!omus au, choix à là 
!hlOrs 'clag'se',::'de leur grade Les ~lnspecteursprmclpaux ' 

"justifiant a,u mOIns de deux ans d'ancienneté dans le 
2e éeheloll 'dé ,la 1re classe, inscrits- all tableau d'avan
cement ,et jrustifiànt· ide qlUatr~ années de services 

'iffleçtjf,s 'lOutrè-ni-er (J.,epuis leur oominat1on 'en qiÙalité 
, d'~niSpect~rprincipa1. 

;" peuvenhêtrè, 'prmnus au 'choix à, l~, 1re, classe de 
l'e;ür grade 'Jies il1specteurs pr.incipaux' justifiant au 
moms de ((éux ans d'ancienneté dans I,e :èe échelon 
<i,e'la 2e. Classel inscrits aU. tableau d'avancement et 
justifiant de deux années de services ,effectifs outre
mer deptlisleur nOmInation len qualité d'Inspecteur 

, principal.' 

SECTION Iy. - Payeurs et payeurS adjoints. ~ 

ART., 60., ~ Les. payeurs -des trésoreries des terri
toires d'tQutre-mer 'sont choisis parmI l,es . payeurs 

'\adjloints t,àtalisant deux ans au meins d'ancienne
té dan:s 1'e 3:e échelon de lieur grade figurant sur 
une l1siie d'aptitude 'arrêtée chaque annéé par le 
ministr~ des finances 'et 1 justifiant de deux ,ans de 
servioes dfi~ctifs' outre-mer. depuis kur nomination 
en . qualité de payeur adjoint. 1 

ART:61.... - La dil1rée moyenne normale et la, du
liée',"minimum du tempS pasSé' dans chacun des 'éche~ 
lIOns' du' grade de payeur pour êtl'e promu à l'éche
lon supénElUr sonffixées à deux ans ,et un an. six 
Inoiis. ' , ' 

, ART.. 62. ---' peuvent être promus aux Chioix à la 
hors-cla:ss,e ide lieur grade les payeurs, justifiant de 
dEiUx ans d'andeIIneté d'anis le dernier échelon de la. 

':lr~ classe 'de' lieur grade, inscrits au taMeaud'avan
',cément 'et justifiant, de :six ahs de serv~ces 'effectifs 
oùtrE-m~r-depuis leuT nomination'Ien qJualité de pay~!Ul'. 

Peùveqt~trepromus au Ch:oix à la 1re classe de 
leur' grade fies payeurs justifiant de deux ans ,d'an
dennetédans le dernier :échelon de la 2e classe de 
leur grade lét justifiant de trois ans de servioes' êffec
tltsouwE-mer. depuis leur nominatlon en'lltiaIité de 
p'ayeur. 

, ÀRï; 63. ~ Vi durée moyenne et la durée mini
mum' dl.ltemps requIs dans chaque" échelon du graQ;e 
de payeur adjlomtpour accéder à l'échelon sup~rieur 
sont fixées à,dieux ans et un an six mois. 

'CHAW;'(RE; "IV.: ---:- DiN-jp#f1,ifJ. 

,ART~64: --: IJe pouVioir discipHnair!~ appartièrtt au 
mwistr:e.des finances qjUl statue aptès avoir pris l'avis 
du ministre' die la Franc'e d'outre-mer. 

"" '. ., 

ART.'65~ "Laoomni~ssi()n d',enquêtevisée àl'art1
" ,de 20. dudéâet du. ,27 octobre 1950 'est composée:' 

, Du oliet' du j,erritoire oU de son représentant, pré
sident; " , 

Dti'trésorierg,énéraI ou' du trésorier-payeur ou, 
en caS", d'-à'bsenC'e, die leur remplaçant; 

,.Oe de<ùx ,~onê1;ionria~res~ appartenant au cadr~géné
raIdes trésoferliesdes territoires d'üutte-mer déSIgnés 
par. voie,: <féllection. ' , 

" 
,\ :)' " . -
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- ART. 66.. . l.;es îiondés de pouvoir,les inspecteurs 
principaux >et lies, payeursprincipàux, d'une p,art, les 
payeurs d,I'es payeurS adjlOints, d'autre ,par!,,~onsti
tuentchadUlI un gl1Qupe autonome pour l',eledion de la . , 
oommissiond',enq:uête' prévue aux articles 19 à 23 ,~ 
lnclus du décret du 27 octobre 195q. 

ART. 67. - Le pouvoir de suspension d'éfint, à l'a:rtic1~ 
8:0 de la 1.01 du 19üctob:r;e 194(}lestdélé:gué aiU .. trésorier 
général dans }es ,group'es de terr;i;ooires 'et au trésori:er~ , 
payeur. dans les territoir,es non gr,oupés à' charge 
pour ces comptables suptrieurs d',en rendre oomp~ 
te immédiatement au gouverneur général ou go,uver,. 
neur amsl qtu'au ministre des finances. louteflois, çlans 
l,es groupes de territoires, . il peut, ,en cas d'urgence;, 
être'exercé p~r le trésorier-payeur à charge POllY ce. 
dern~er d',en rendlie OOrrïpt~- imm'édiatem'ent au 'chlef d1u"' ',: 
terntoir:eet au trésorier" génér:al. 

Le pouvoIr de suspension. peut également,en crrs, 
d'urgence être lexercé par l'inspecteur prinCipa:t. qUI
procède à la· vérificahon à charge pour LUI d'en ren-" ;, 
dre imm·édla.t'em·ent compte au oomp~abl;e supérieur . " 
dont· il relève.. . . 

CHA,p~rR'E V. -Dtsp;bsltions div!rs,~~. 
:ART. 68. - Les 'dispositk.ins de l'artic~e35 du 


décre~ du 27 octobre 1950 sont, en ce qur concerne 

le p:ersonner. régi par J.e présent titre,. oomplétées

parItes 'suivantes: . . 


«'b) Expectative de u'Oïninatiol1 ,et installation pro

chaUles dans un ,emploi reIevaÎÜ des services exté· 

neurs du trésor métlîopolitain}}. /. 


ARï.' 69. --::' Dans les cas visés aux alinéasbà: l" 

de l'artIde 35 du décret 27 oètobre 1950, les fonc

.' 	tionnaires régis par, le pr:ésenttitre ne peuV'entêtre 
maintenus par ordre en France q:ue par décision du 
ministre des finandes après aVIs oon'tiorn;te dUminÎs':: 
t.,e de la france d'loutre-mer.. . ' 

ART. 70.- l.;oliSqJUe, au 31 décembre, le n9mbrè 

de vacances oonstatées dans un grade déterminé après 

léprnsement des listes d'aptitude prévu~s p'ÜuI:.l'accès 

à oe"grade dépasse l,e dbdème. de l'df1ectif th'oor'ique 

de ce grade, il peut être fait appel, pour occuper 

}tes empools :vacants, à . des fionctionnaires du tt~sof 
 l'"~ 

métropolitain appartenantà. Un cadre rangé dans la 
catégorl!e À.. .' . 

Ces ~onclionnaires SOnt placés ien position de déta.. ,· 

chement de lieur administrat~on d',origine par arrêté 

du ministre 'des finances apr:esavlSconforme du 

ministre de la France d'outre-mer; Ils sont nommés 

aux ,empllOls va:cànts par arrêté du ministre des. fin;;tn~ , 

ces. . 

. Les fionctionnail'es .déta:chés d'un cadre métroP'o

litain appartenant à la catégorie A peu\ibent~ à l'ex:

. piration de leur deuxième année de détachement dans 

l,es. trésorerl'es des territoires d'outre-mer, demander 

leur intégration danS Le cadre général desdites tré-. r 


sorerles. 	 . ' 
,IIIS sont mtégrés dans te cadre ~.~ la. classe ,et 


à l'échelon ortant un indice, de traitement 

,égal, 10U à défimmédi~temell't supérieur à.celUl 

dont lIts bénéficiaÎ!ent dans l,eur cadre d'nrigine. S'ils 




l 

'7;"r;0\~~V:;~?:'\77'~-"~ ;',,;r~:)é"),:r-':''':7 0' ;i:~::~i ,:", , 
.,." .:' 	 :~. 

" 

.:"';!', 	 '':.'. ) '. 	 .",:' " 

'" 'c}~
" "!. ,'. 

280 ,10URNA~ ,oFFICIEL ,DU TERRITOIRE DU TOGO .16ayriL 196.3 ,;' 'Di 
sont intégrés à pariti ,d'indice, ,ils oo~slervent l'an
cienpeU- qu'ils s'pta~ent acqUise dilllS leur cadre ptécé
dent. 'S'ils 's'Ont intégrés dan,s un échel'Ün ,c.omportant 

" uninclrce,d~ traitement supérieur, cette ancienneté est 
perdue., ' ' , • 
'~ L'intégraH()n I~St pl1ononcée par arrêté du minis

,tre des fmànoes après avis de la oommissionadmihis
'tratweparitaire dû grade ,intéressé. ' 

, '. 
" AIH. '71. -Le norrtb'l1e maximum. d'agents des 


, tliésorerl,es des territoires d"outr,e-mersusceptibl,es d'ê

tre détachés ou mis en dispbn~bHité he peut excéder" 

.JO p. 100 de l'Iefiiectif total du oorps. N',entrent 'pas 


, 'enoompte ~'attS le cakuI de cette proportion l,es 'a
" gents détadhés pour servir auprès des Etats, ass,ociés' 


de l'Vnlon françai,se .où dans lie ressort de la payerie 

,gè.1éraIé de France lep. IndoclJ.:irie. ' , 

- . . - . 

, " : ART.' 72. ~Des permutations entre f.oncHonnaires 

,desti-ésorenes des territoires d'outre-merd des t:'onc

·iilon~ah.,es 'des' services métnopblitainsdu' Trésor peu_ 

vent être aut.onsées par arrêté du ministre des finan
ces ,'sûr avis 'oon1iorme du' ministre de la France 
d'loutre~mer: 'sous réserve que ces derni'ers ~oncHon-" 

,hiürc,es templ~~s,ent les oondiüons, "statutairesexiig1ées 
"par le présent règlement. 	 -' 

, ART~]3. '~ LeS fiondés de pouvoir, payeurs prin
cipaux; inspecteurs priincipau,x, pa yeulis ,et pa yeurs 
adjloints ,des trésolieries ,des' territoires d'Ioutne-mer 
s'Ont assUj,ettis alU r:égime des pensilOnis de la caisse 

, des l1etraites, de la France d'.outre-mer. 

'ART. 74. -:-Des fioncti,onnair:es du .cadre général 
_	des tr:ésol'eries des territoil'es d'loutre':mer pe1,lvent, 
s'ils len i1ànt ta demande, 'ob1:enir, après la cessaHon 
défmihve de }e,UliS ~oncHons dans le:sservices du 

,Ttésor, l'honorariat de L.eur grade à oondition de jus": 
tifi:er ,de vi'ngt-cmq aniS de serv:ices p~bl~è;s dont " 
quinze au moins acoomplis dans Les serviées du' tré
s'or de France ou d'outre-mer et d'av.oiS ,fait preuve 
iauo~r:s de- leur carrière d'un zèLe .et (Fun dévoille~ 
ment ooristants. 

'ces minimums ne !Sont, pas ,exigés des fionction
nalres dans l'Impossibi~ité de Qontinuer leurs ~oncti.ons 
par. 'S'Ulte d'lUn acte de dévlouement oud'nne invalidité 
~mputab1e au Iservide loutre-mer. ," 
, ' L'honorarIat du grade immédiatement S'upérÏteur peut 

"êtne . décerné aUx ~oncHonnaires qui ont flguré avant 
feur oessabori de tloncti.ons à La liste ,d'aptitude pour 
l'accès à ce _'grade. 
, L'hlOlllorariat du grade de trésoder-payoor peut éga
lement être décerné aux ~ondés de pouvoir et :payeurs 
pnncipaux" ayant fign.wé sur la 'liste d'aptitude 'visée 
'à l'artic'le 111, .alillléa 5 du présent règlement._ , ' ' 


CHM>1TRE yI.- Dl~s::positi,olts 'tl1alts~toire~. 


'ART. 75.-- DeS modalités die l'intégrati.on dans 

,les tiJouv:ealUx cadres -des agents en floncHons à latré
!SDrer1e des Etablissem:ents français .dans _l'Inde" <Jjtil 
·ne ,sont, palS .jctueUement soum~s aux dispos;jtions 
du décret du '~août 1921 sewntprécisées par l'ar
rêté llltermini!S!érl'el' visé ,à l'~rticle 29 i du' présent 

... ' 

~',~ ':.' .._.~ - ... - . 

:, " 

règkm:ent.Le llJombre d'agents de' èeft~ trésor,e,rie 
:susceptibles d'êtfie intégrés dans le cadre', général ne :,~:. 
pourra dépa:sser c,elm de l'effeCtif. prévu pour cette '{, 
trésorerie. ' , :t: 

ARJ'. 76. - L'intégration' des, paYe?rs" oommi.s ' "~~ 
prinCipaux ,et oommis des autres tresorenesdes terrJ-; ~ 

"tOlres d'outre-mer 'est ,effectuée selon le tableau ,d~ ; 
'ootresp~ndance ~i.:.a·près : . )'-: 

'. i' 

,_______2& . 
-, 

\; . 

ANCIENS' (iRA DES NOUVEAUX .QR~DES\ 

Payeur hort< classe. . Payeur ppl ,: de 1el' échelo~. 

'Paye;:'r de1rc cl., après 2 ans. 
Payeur hors cl., 3c écheJon .. 

, Payeur de' 1rc cI., avant'2 ans. Pàyeur hors, cl., 2e éche1on: ' 

Pa'yeur de 2e cl., après 2 a~s. 
Payeur horse\.; 1cl' éche!on~ 

· Payeur de 2e ~L, ~vant 2,~ns, ~payeur delrod., '30 'échelon. 

Payeur de 3c classe • ',' .' , " i 


Commis ppl. hors classe. _ ... ' Payeur de 11'· cl., 2~ éèbélon. 

Commis ppl. de 1rc classe . Payeur de 11'0 cJ,; 1ci"~chelon. 
Commis ppl. de 2" classe . Payeur de 20 'cL, 4c'éêheiori~ 

, 	 Commis pp\. de 3° classe' '. Payeur de 2e ,cL; 3e échelon.. 

Commis pp\. de 4e classe • Payeur de 2c cl., 2",échelon. 

Çommisde 11'0 classe . - . Payeur de 2" cl., fer échelon. 


eCommis de 2e classe , .' , Payeur adjont, 3 échelon. 

· Commis de 3c classe . Payeur adjont,2C échelon. 


Commis de 4e classe . P'ayeur: adjoint, yI' échelon., 


ART. 77. - Bourl1ont êtte nommés 'eri quaIitéde . 
'tiondés de Ipo'Uyoir, lies ,payeurs de 1re classe ap~ès 
deux ans ieX!erçalnt depms trois ans au moin~ les fonc-
hons de premier iiondié' de pOUViOÏr d'une· trésorede 
générale ou d'lUne trésorerie de Jr;el oU de 2e catégorie 
et jJ.l:stifiant de dix ans au moin1s de sùvioeS:eff1edifs 
outl'e..mer. Oes nominations auront lieu au lèr, ééheI.on 
du gradie let prendront >effet de la date d'àpplicat1on 
du présent . règliement. L'ordl1e de classement', dies 
intéressés sera déterminé par l'eur rang sur la ,liste 

· d'andenn!eté des payeurs œe 1re cla·~se.: 

ART. 78. - .po~rront être n~mmés 'en'q:tialité de 
payeur principal dans la limite des deux tiers' du 

1renombre die paier,ies prinoipal,es, 'les pay'eursde 
classe après dieux ~ns justifiant de diX~hSai1 moi~s 
de servIces le'ffechfs outre-mer 'et gerantdiepuls 
trois ans ,au moins 'des postes Qomptàqle~' figùrant 
sur la première liste des. paieriespdncjpal,~,.dress.ée 
en oonformité dies prescripti.ons 'de l'artu;:le sl ci
dessus. Ces nominations a'Ut:ont beu au 1eré~hdotÎ' 
du grade let prendliont ,teffetde la d'àte d'appliCàt1on 
du prés.ent règ}ement; L'.ordre de':~clas:sement des 
interessés Isera déterminé- par l,eur rang sur la' liste 
d'andenn'eté ,des payeursdieJrte clàsse.• ' , ' -,>,~" 

.,', 

ART: 79. -=-- pourl1ont être . nommés, sur ~jéur 'de':'; " 
mande, len quaHté d'inspectoorpr,indpalqes.trésbre-:; 

, rle!S' des territoires d;outl1e-mer, d~ll1JS la limite '. de )a
m,oitié die l';effectif fi,xê à l'artièle,: ,29 èi..d~ss.'us~ les" ",~I 
payems de 11~e, 2-= let 3e; classe dotit les' âptitudesà 
oet :emp1oi iàUliOl1t ,été reconnues~ D,es intéreSsés ,sel1ùnt 
nomméS 'dans 1'~t nouveau;. ~rade_ à" la classe età 

";~ 

, " 

-~- --'._~~~_-:~'~ 

http:paieriespdncjpal,~,.dress.�e
http:��heI.on
http:r�gkm:ent.Le
http:l'int�grati.on


16avfil 1953 JOURNAL OFFICIEL DU- TERRITOIRE.' ,DU TOGO 	 ~81 

J'éChleL<>Ooom!><frtant ':un traÏternlept légal dU, à -défaùt, 
imm~diatement supiérieur à celut dbnt ils bénéficiaient 
dans,:pa:i1denne hiérarchie. S'Hs sont nommés à parité 
d'iri'~i~e"ils '. oonservent l'anCÎ!enneté qu'ils s'étaient 
acqllus.edan,s '" }e'ur ancienne classe de payeur. Dans 
le ps',:oontralI1e,cette andenneté lest perdue. 

ToùtefuiJS;',ks payoors de3t1 c1a~'e .intégrés en qua
,lité d'inlSpectèur principal seront directement nommés 
au2e 'êdhl~!on de la 2i1 classe, de ce grade. Leur 
anclenneté",da:niS cet édltlel:on sera fil(:ée à la dated'ap
pllcationquprégent règlement. 

'{. .. 
ARi~80~ 'Pounont être ,nommés len qualité de 

.payeur, de,ilred~sS'e; 3~ éçbe1on, les commis prin;. 
fipaux, h()J;s(clas'Se réunisSant, à la date d'application 

, du présent règl,ement, à 'la 'ibis quinzean.sd'andenneté 

de serVices< depuis lieur' nomination en 'qiUalité de 

fonctionnaire titula'1re ,et trois ans, d'andenneté dans 

la oorst'lasS'e du grade de oommIs pr.incipal. LeUr 

ancienn:eté sera ,fiXée à la /date à ;laqlU'è.J1e ils ont réu

nl.lesoondition:s reqlUises pour être nommés 'sans pou

VIOlr r~onter /au delà dru 1e.r janvier 1948, date d'ef
1et'die ,a'al'rêté, du 3, mal i 949, r,elatif. aux nouveaux 

,traitemlCntsdes iflonct1onnaires dies cadres régis par 

décret relievant du ministèred~ la Franée d'outI1e-mer. 


. 
. ART. 81. - Les agents du Trésor ,métropolitain dé

'. tachés, dàjls l'es trésoreries des territoir:es d'outre-mer 
ayant lé .1,. lSeptemb~e 1939 pourront .être" SlUr letir 
demande, .intégrés dans le nouveau ca'Ôl:Ie, oompte tenu 
du gradë let de la c1aiS'se qu'ils ont atteints ,dans l'an
Cl'ei1:n:ehiérarchi,e.,,' ,',, ' " 
:Ù e1!:est de lIJême des agehts du' TréS!Or méÙopoh~ 

tam détaChés, àprès cette date et avant teter janvier 
, 1950qUl ap.pa!rtiennent à la catégorie A. , 
" A titre' eJedepti:onnel, les agents déta:ch~ésentre 
, le·l~. janvI.er 1950 'et la date de pub~.ication dlU pré
sent !Stàtut pourront" s'ils appartiennent, à 'hi. catégo:
J.;J.:eA, ,bénéficier des mêmesèondiHons d'intégration 
à l"expiration de leur deuxième "année de détachement. 

Quant ,aux' agents détadhiés après le 1er septembre' 
J939 etqlUl n'appartiennent pas à la catégorie A, .us 
ne, :pourront,dans les conditions visées' aupremi,er 
.alinéa du présent article,' être intégrés dans la nou"; 
velle hiérarchie qu'au vu d'un examen d'aptitude 
oomportanf· les mêmes épreltves qiUe le coiloours de 
'Sta~aire des' trésoteries des territoi.l1esd'outr-e-mer. 

. L~'noÎJes 'qlUe lescandip;ats auront obtenues à ces der
iUère~ .'S·erontsoUinises à l'appréCiation de la commis

.slon·d'intégr~tionvlsée à l'arüde 84 ci-après. c~tte 
, oommissi>tm ,devra tenir oompte, len outre, de, la durée . 
et de, laquaJlté des services rendusp'ar chaque candi

, dat· tant 'd'aniS ,son lempiol mé1wpolitain que da.ns son 
, einplO1 de.détà~ment. ' 

Les agent:s visés~'ll préSent: artide qui n'aul1ont' pas 
demandé leurintégrat10n danS les six moisqui,sui
vront la, date, die publication du' présent règlement 

èà:tt J.otufl.a~ otfi'CpUde Id. République française 'ou qUl 

~ùl'lOl1tétéiécartés'du bénéfice de cétte -intégration 


, ,par ;li, oomJl1Î:ssion, Visée ci-après seront remis -à la 

dispOsitÎiOl1 de,lieur administrati:on, d'origine 'à l';ex

piraiioJ1 dUilSéjdùr,en oourset du éongé y faisant 

5uille~ :Oansèettè ,sitùation;ils oonserveront leùr. trai

< -,\;.. \. • 

1 

tem:e'nt actuel let bénéficieront, ~eca'S échiéant, dès a

vancements aùxqJu:e!:sHs auraient;pu prétenQTe If:Q ver

tu des dispositions appltçab1,es à la date de leurdéta
chiement. ' " " " , ' . ' " ... 

A~T. 82. - Les' agents du Trésor rnétJ:1opolitain 'en 
,servIce dans les 'territoires des Etats a8Siociés ôu' dans, 

les Etah'lls'S,einents français. dans l'Inde,' à la. date du 

prései1t~ règlle1!lent pourront,être ~ntégrés dans, la nou

veHe ·'l:lllérarchle oompte tem du grade et de la clas.. ' 

se QiU'ils auraient atteints, s'ils' avaient" bénéficié des 

dispositions de l'artIcJle 10 du décret dlli 6 août 11121: 

modifii,é par le décliet du 31janvi·er 1948. La reeans. 

titution de l:eur carrière dans l,eur cadr:e de détache

ment ne !pourra aViOIr pour ,oonsé ence l'accession 

au grade de, payeur (andenne appe n)l desa:gents 

qlUl ne 'pouvaient ,Jl~étendre' ,à la, date ?e leur·in~se . 


, 	 en seMce détaChe à leur classement :a de dermer 
grade. . ,. , 

,l, 

, 'En aUdUn calS, l'applicatroll 'des dispositions'''dU 
présent arttde ne dionnera lieu à rappel ou àrever..- ,'. 
'sement d',émolum'ents. 1 

ART. 83. ~ Sous réservé des dispositions des' ar
tlclles 77 là 80 inclUS ci-dess'US, tous 'les agetitsinté:
grés oonservent dans, leur nouveaü ,grade, l'ancien
neté qu'il~ s'étaient aC9:uise. dans la classe oonespon-' 
dante de l'andenn'e. bierilrchie. " . ;f 

Toutefo~'S" l'ancilènn1etétles->paye:urs de Je ,classe 

(anCIenne a'p'pel'lati,on) !Sera' détenninée 'en diminuant 

de deux ans SIX mois leur ancienneté dans cette d~r,:, 

n.1ère claissesa'ns que la date die l~ur nomination" ~ 

leur nouv,eau grade puisse être postérieure au 1t1 jan
vier 1952. ' 


, ART. 84. Les intégrations dans les, nouveaux 

cadres sont réalisées par arrêté du ministre d~s finan

ces après avIS du ministre de ,la France d'I()utre~mèr' 


et sur pl1opositiQn d'une oommissi,(m composée ,de 

deux représentants du ministre des finances, -de ,deux 

.représentants dU minlstl'e de la FranCe d'outre-mer, . ~: 

d'un trésori'er général, QU trésorier-pàyeur c.t~ tr,éso . "3: 

rerl,es des territoires d'outre-mer et de \ Cinq repré
sentants "du personnel désignéS par le ministre des 
finances ,en accord avec le ministre de, la . Franc.:: d'ou
tre..mer,panni '}les agents des trésoreries desterritoites 

'd'outl'e-mer présents ,daJ1JS' la méttûpol:e' ait moment' 
'de l'mtégraüon.' ' , 

.LaO()mmission ,est présidée par un deS' :deux ~èpré~ 

~ntants du ministre des' finances. Le président. a 


.vloix prépondérant~ len cas de padage égal des voix. 

, ....' .

ART. 85.- Les disposmons 'du prés,ent déçret 

sOnt appl~cabIes, aux cotnmisstagiaires, recl:1l1té~ avant 

l,e.15 maI 1950".len application' des décr-ets des 4 jan,. 

Vl!er 19461 13mal 1947,.. 28 avril, 1948 et 28:sep'tembre 

1948, mo~ifiant poovisofremient dans certainsterd,. 

1iO,ires le mode de recrutem1ent des commis de 4e; Clas

se 'stagiaires des trésçreries des"7territo111Cjs d'oiltx;è..mer. 


~. :ART. 86.- J'U!squ'au'31décremb'te 1954, le~om"', 

hre de places réservées aux fundionnaires visés' 'à 

l'artIcl!e38 J;3d'il, présent statut pourraàttein.dre le 

ners du. 'J1Iomhre total desp~aces, mises àu concours.; 


. ., ' 

L,'<.. ~,~.,~"-
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. Pendant la même période .l<e ~ stagesoolalre . visé 
.à, l'artlcl'e 44 ci-dessus pourraêtre,rsupprlm~ et la 
durée dtulstag.è p110fesSlünnei :fixée a une ann'êe. 

ART.' '87.. ' ]USqlu:à l',expiration ,d'ùnepériode 
prenant fin ,six mois après la date de publicati'On du 
pr:é~ent 'règlement au 'Journal offict~l de ,la RéI?u~li

'<J1;efrança,lse, lies Sioos.êhefs de serVlüe metliopolitams' 
, pourliont; sur lEur demande, être intégrés;, dans le 

nouveaU ca'dre des tréSiopertes des teprifoires d''Outre.:. 
mev à ,oon'ditLon. de figurer sur une IJste d'aptitude 

, arrêtée .pa.r }j@ directeur de la oomptabilité publique. 
'. ,Des intégrat~ç)lls 'S'otltpr.ononciées par arrêté du 

ministre des financés après avIS conforme du ministre 
de la Franoe d'outi'e-met. 

l;es intéressés poutnont être, intégrés ,~n qjualité 
de payeurs de 2<1 dasse à l'écheLon de traif.~inent 
immédiatement supédeur à IcelUI dont ils bénéficiaient 
dans }eur ~adre d'origine. 'Un rappel d'ancienneté 
d'un an au màXÎmum ptOurra être' accordé' dans, cet 

, " ,.~chdtOn aux ,!Srou:s-chets de servlCeappartenantà la 
classe. 'spécla:Ie de kur grade. 

'. ART; 88. L'andennreté minimum exigée des fon
dés, de pouv:olr ,et payeurs principaux nomtl1'és en 

· applIcation .' dtjs, artides 76, 77. et 78' ci-dessus pour 
accéder ~u deuxième' ,échelon de leur grade est fixée 
à deux. années. En ce 'quI concerne ceux de ces 
agents ~qpl justifient de trente ans au moins de servl
ces publics à la date. de mise 'en vigueur du ' présent 
règl'eroent, cette ancienneté minimum "est réduite â 
lUne année. . 
''ê . ' . 

ARL 89.. ..l;es percepteurs et chefs deserviée 
. du Trésor 't11~ttopolitain âgés de moins de, quarante, 

anS au·1l11'1 juillret de l'année du oonoours et apparte
'nantà la2<!l' IOU à la .1lie classe de leur grade pour~ 
· fiant " faIre acte ,de candidature aux deux premi,ers 
:concaursd'insp'ec1leur prIncipal dies trésoretii,es des 
te.rritoir,esd'outr:e-mer ouverts en applicafi,on du pré
sent' règlement. r,' .' . ,

'.r:e oombr.c 'de places qlUl leur Isera réservé ne pourra 
Cependant ,excéder l,eHers du nombre total de place~ 
miSes au .oonoours. - . . 

Des agents visés . ci-dessus et ceux <I1l,Üont été nom- . 
· més enquaHté de pay,eurs de lir,e tlasse, z:e ou 30 
" ,échelori; candidats aux deux pr,emiers concours' d'ins-' 
pecteur principal pourront, :en 'cas de succès, . être nom- ' 
l11és 'au grade d'in'sprecteur principal. à l'échelon. de 
traitemènt oomportanr un indice -immédiatement supé
rieur àcelUl'dont iLs bénéficiaient dans leut cadre 
précédent. .... . . 

, , ART.. 90. :........ La limIte' d'âg,e prévue à l'article 5,7' 
,cl-dessus 'est reIevéede' quatre ans. en rav.eur des 
pâyeùrs (ancienne app.eIlafi.on)et dès cpmmis prin

'dpaux (aqdenne_ appellaHon) can?idats aux deux pr~
'inievs oonoo4fs d'inspecteur princpal 'Ouvert en apph-
Jatlon dU présent règlement. 
, ART. 91. -Au~une réduction " de la durée moy,en
ne',. du teinplspormalement passé dans chaqiue 
écbelon ne lpourra être ,accordée ayant publication 
du décretprévuàl'~rtic~el0 du décret dU 27, octo
bre 1950~ 

ÂRT.·92. - A l'exception des àgents'qui, . .antérieUr~.,;" 
'ment à la da~e de mise en, appI.icaüondl.1 présent 
décr.et, . avairent accédé au grade (ie payel,lr (and~nnre 
appellation) ou de eèl.lx. qUI ,avaient' isaHsfait aux. 
épreuv~s de l'examen d'aptitude prévu à l'àrtide21,du 
déèret du 6 août 1921, nul agent des' trés6reries 
des territoires d'outr,e-rrier nommé dans le' nouvea'lJ. 
cadr,e1en, apphcatilÛn des dispositi.6ns ,desattides ,76, 
80, 81, -82 ,et s7 du présent règlement ne pourraaccé- , 
dier à la'hlOr:s classe du grade de payeur s'il n'a satîs- . 
tait aux :épreuves' ,d'un 'examen d'aptitudêrorganiSé 
S'elon .des !modalités prévues par arrêtédü miilistr,e 
des fln:anoes.· . 

A l'exoeptIon des agents nommés en . quaI1té ,de 
payeur Qel~e, dasse,3E1 éc'hel,on, ,en appUcafiron de, 
Partlcl'e .76 du ptésent règlement, aucuné: promotion 
.~ 'la hors classe du grade de payeur neppuiàr intér
VenIr avant 1',expiraUon d'un délai de deux ans obm
mençant à courIr de la date de mise en application 
dru présent règlement. .' 

ART. 93. ' Sont. abrogés: , 

L'artlde 1H QU décret du 30 décembre '1912 ; , 

l;e décret d'll·6 août}()21 ,et les textes. qUll'orît ' 


modi;fié ,et lQomplété; ',.• 
ùe décr:et du 13 décembre 1949 porfantreg}.t;rn:enj 

d'admini,stration puhliqill'e rel,atif au r:égime discipli~ 
nàire PJ'lOvÎsolre des trésor~ersdes, territoires d'outre
mer; 

L'artIcle 2 diu décret du 23aoûti950 portant rè
glemel!t d'administration pubhcp.1e relàtiLaux oondi-/ 

. trons de nomination et d'admissionàla retraite des 
trésorier:s géniéràu-x,trésoriers-payeurs' let ," trésoriers 
partlculi'er? des territoires d'rûutr:e-mer.' 

ART. 94. l;e ministre' des finances, . le '. ministre 
du budget iet 'le .m:iriistre de la France' d',outre7mer , 
~ont diargés, chacun ..'en ce qÙI le concerne, d'e 'l"exé
cutlün dlU' prés'ent décr;et, qui sera publié au ]ourna& 
officiel de la RépubliqlUe françai,se 'et prendra ieffef 
à. la daie dIu 1ejlijanvler 1952. .,' 

Fa;ît à Par~s~ le 24 mars 1953. 
René MAY~~.' 

par le président du oonseildes ministfles:, . 
Le !l11!iltÎStre des tinl1(l~, 

Maurice BOURIOES-MAUNOURY. 
/:;e'miliistne 'tkt 'lJu4get, ' 

. Jean MO~!;lAu: 
Le ministre ,'dJe la FranMed'outne-mJer, 

liOuis JACQUIENOT. 
Le, s,eciétCdr.e Ifi:~Etal,'" à la présù:/Jeviè)liJ, cottseil, 

Félix GAILLARD; ,.'.. . . 

CODCOUr$ 

No 243-53,C: ,par' arrêté du Commissaitecte là', 
RépubbqlUeau Togo ,en date d.1i::., 

7 avril 195-3. :....:.:.. ~Est l:ll'Qrnulguéd'aàs le .tëi:ritoive, 
, du Togo l'arreté int~rmirii:stét~eI d:u'28.inars 1953 

"'.. '. 
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portant ouverture d'un conclOurs plOur le grade d'ins
pecteur de3~ classe de la France d'outf1e-mer. 

ARRETE inteiJ'.m/n'?sténet da. 28 mars 1953 portant 
OUVerùtrc d~UJ1 concours pour Ile 'grade, d'lsnpecteur 
'a,e 3q" clas~le de ta Fr,a!ice d'oulre-mer. 

Le ministre de la France d'outf1e-mer let le ministre 
chargé des relatIons avec les Etats associés, 

Vu le décret d'il fI'er avril 1921 portant règllflment d'ad~ 
min'lstratlon publique sur l'org.anlsabon cLU corps. die l'Lnspec
tlon die la Fr·ance d'otitre:..mler et j.es texVes modlflC:atifs subc 
quents ; . , . 

1 

Sur làpr.opasitioIIJ diu dIrecteur ·uu Qontrô~e, du bUdget et 
du oon1!entlleux, 

ARRETENT: 

ARl'lCLE PREMIER. - Un Oono::mrs sera ouvert en 
octobre .. 1953, à Pads, pour I,e r,ecrut,ement d'inspec
teurs de '3e: classe de la France d'lOutre-mer. 

Les demandes des candidats, acoompagnées des piè
oes prévues par rarticl~e 2 dru décret'du 1er avril 1921, 
devront PJ1lrVlemr au ministère de la France d'outre
mer avant lie 1er août 1953. 

La liste des candidats admis à particIper aux épreu
ves sera arrêtée le 1 em septembre 1953. 

ART. 2. .- Le directeur du. oontrôle" du /budget et 
du oontentIeux au ministère de la France d'outre-mer 
,est ch'argé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publIé au Journat rOttlcte.~ de la République française. 

P3!i,t à 'Pariis, l'e 28 rpars 1953. 
Le ministre de la France d'milre-m:er, 

Pour ire ministre et par délégation: 
Le dir,eC/eur du c,aWnet 1 

Noël ADENOT. 
Le ministre chargé wes-relationsaJ/ecles Etats assoéiés" 

Pour l'e mini,stre' ,et par délégatLon : 
Le direttew du c,alijlL,et, 

Jacqlues D'AvOUT. 

\ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Co....une-Mixte d'A_écho 

ARRETE Nd, 216-5'3/AP. du 27 mars 1953 portant 
'approb'ati<on au bUdget prim~ti{ de la Commune
Mixlre. d'Anécha ...::.. Exercice ,1953. 

LE . GOUVERNEUR. DE LA FRANCE D'OUTRE-MEI\, 

OFFrClER DE LA LÉmON D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO, 

VU le '!-'écret du 23 mars 1921 .détermInant les attributIOns 
eUes pOUvoirs du Commt;>sa11'e de la Répûbl1que au Togo;' 

Vu te décret du ::s )anv]er 1946 portant réorganlSatI.on 
admInllStratIve du 1!errltolfle du Tog.o et <:réation d'assemblées 
représentatIves; 

/
TERRITOIRE DU TOGO 28"3 

~ . 

Vu le. décret du 6 moViemilYr.e 1929 portant in:stitution ~ 
communes-mixtes au Togo; , 

Vu . l'.arr<êté infO'!i77 d'Il 20 novlembre 1932. déterminant 
le mode ldie ClonlStitutL(~n, die fionctiOlliniement, Ile régïm,e admi
nistratif ,et finiander dies <Jomml1,nres-ml'x1!e!s du Tog.oet les 
textes modlf~<Jatlfs LstibséqlUe:nms;. 

Vu l'af11êté 1IJ.tl( 5M/APA. du :1~ juiHet 1950' p.ortant créa
tion die la Communie-mixte d'Anécbo; 

lJe oons,eu pnvé .len1!endu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- - Est appf10uvé le budget pri-·. 
mitit de la Commune~Mixte d'Anécho pour l',exer
CICe 1953, arrêté 'en Recettes et ,en, Dépenses à la 
Somme de Deux MilHons Deux Cent Soixante Quinze 
Mine Francs (2.275.0010 frs). . 

ART. 2'. - Ge présent arrêté sera enregistré, publié 
,et oommuniqué partout où. hesoin sera. 

Lomé, le 27 mars 1953. 

L. PECHOUX. 

Budget local 

ARRETE' NO, 217-53/F. du 27 mars 1953 pariait! 
:ouver.t.ure de àédits supplémeniair,es et amu./-z,atiolt 
ae crédits 'au Budget Local - Exercice 1,952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
. OFFrcrER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU ~e décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons et 
les pOUVrOlrs du Commissafre de la République au T.ogo; 

Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIOn 
adminIStratIVe du territoire du T.ogo et créati.on d'assemblées 
représentatIves; . ! ' 

Vu la 1.01 no 52...130 dJu 6 févf1Ier 1952, r<e1:atI:yIe à la for
matlron die :gtroupie let dies Assem:bléieS looal'es; 

V,u le déCI'et d!u 30 ~1é<lem!bI'e ·1912 sur le régime f1tIan!C~<er 
dies 'fierritolf1es d'outrecmer ~t l)!1s ao'l'es sublsé;quents qui l'ont 
modifIé; 

Vu J'.arrêté n<' 931-51/F. iclu ~9 déC'etn'bire 1951, rendant 
exécutOire la dé];1béN~tÎJOn, n~ 67/ART. d'il 7 dédembl1e 1951 
arrêtant l'e Budget local du Togo, Plour Ple~erClCe 19512;1 

Vu l'aVIS if.av.oralJl/e émis par la GommisslOn permanente 
. d'e l'ATT.danls sa !ié'ance Qu.23 mars 1953; 

Sous rés'eryte lCIIe ra~lficatlon ulté'ri!eur'e die l'ATT. en sa 
prochaine s't'!ssllOn; 

Le oonsell pnvé ,entendu; 

Sous réslerVle :eues dispositIons tle l'arttde 38, du décret du 
25 .octobr,e 1946; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Sont ouverts a:u Budget Lo
cal - EXerCICe 1952, les crédits supplémentaires 
suivants: 

Chapitre IE1I" - Dettes Exigib'les. 

Art. 8 Oontributions supplémentaires 
à la CR. de la FOM. 8. 771. OOQ 

1 
l 'j 

• 1 

. " ____.._ c .. ___._ . __~__"._•.~c_________~__• _.___~_ _'_. ___-'---~.__ ._.. ___ -_. __ ._._._._ ._ • ________ ~___ • ___• __.~_~_______.........: 
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. 
Chapitre IX servie:es Financiers (Mat.). 

Art. 4 - Enreg,istrementet Domaines.. 

, Pfdag; 5 - Dégrèvements et rembourse

ments cre dvott·s '.' . . . . . . . . ., 700.00lJ, 


Chapitre XII - Dépenses 'des Ex.plo~ta. 

ttons 1ndustiielles (Mdt. ). 


Art. 4 Garage CentraL 

Parag. 4 ,.-- Achat de pièces 
de . rechange ., . 2.334.000 

CItaPitfe XY - service 'de . 

~anté (Personnel). 


Art. 1er - Direttion du Ser

vide. 


parag. 1er - pers. militaire 165.000 
Art. 2 - Ph'armaCl,e d'Appro

visionn'ement. ' . 

Paillfl. 1et" Personnel miIi

,taIre .. . . . •. • 1651.000 
Art. 3 - Hôpital de Lo

m.é. 
Parag. 1cr personnel mili

taire • . . . . • . . .' . 594.000 

Art~ 4 - Assistanoe médical,e 


.Indigène • . . . " . . 533.000 


1.45,1.000. 

Chapitre. XVII - En...<;eiglzement . 
(Personnel). 

Art. 6 - Enseignement Libre. 

,. . parag~ 1 - Subvention dlU T,er
rltoi]1e pour pariicipatLon aux 
dép'eiJJs,es die l'Enfseignement Libre. • 1..889.000. -' 

Chapitre XVIII - Enseignement 
(Mtitérlel). 

Art. 2 Collège Classique 
et Moderne. 

parag. 8 - Salaire des gens 
de SerVIce . . . . " 198.000

chapitre XIX - Auire$ Servioe$. 

Ad. 2 - SerVIce Météoll0-' 

lOglque~' . 


p.arag. 4 - IndemnItés' pour 
'heures lSIupp~émentail.1es: . . • 110.000.

Chapitre XXIY - Contrifj,uti,o~J 

Subventions et Dottitions. . 


. Art. 4 Qommunes-Mixtes. 

, Parag. ter - R~stoume à la 
çommune-Mixte d,e Lomé: . . .1.652.000 

Parag. 2 - Ristourne :à la 

Oommune~,Mixte d'Anécho 190.425, 


Parag. 3 - Rist.oume :il la 

Commune-Mixte de Pahmé . . 914.500 


parag, 4 Ristourne ià la 

Commune-Mixte d f Atakpamé , 105.600 


Parag. 5 - Ristourne ,à la 

Commune-Mixte de Sokode . . ,646.415 


Art. 6 Contributions,, 
Pafag•. 3 (Nouveau) - Y,er

sement à la Chambre de Com

Il!erce des sommes perçues pour 

son oompte . . . . . . . 467.000 


4.036.000 : \., 

4036.000. 

Ch'apitr.e 29 - ArtiCle Utt/... 

que - Contrtliu'tkm du Terlt

toil'e pour Couv.ertul1e de~ paie_ 

ments effect.ués au Titre '(tu 

Plan a'Equipement: 


ChaPitl'e XXX ~ Approvislon. ,i 

. nemMts OéttérauJC. 
. ~ 


Ait. 2 - Phiarmacie d'Appvovi
lSionnem'ent '" . . • • ,. . . . 1..800.'000 . 


. -li: ~ 

.ART. ~. Uouver1Jure de ces crédi,ts supplémen
talves solt: 56.651.661, sera gagée: " 

'1/ - par lUne anl1lul:at1on de crédits de 19.028, 
miHe franes sur le chapitre suivant du même Budget ::: 

Chapitre XVI - Service '(l,e 
santé (Mâtértel). 

Art. 3' - Hôpitâl de L'Orné. 

parag. 8 - Achat de médi l 1 


caments . . . . . • 4.006.000 


Art. 5 Assistance Médi
ca}<e Indigène. 


Parag. 9 Achat . de mé
dicaments •. 15.022.000 . 


, 19.0281.000. 

,2/ - par lUne augmenta
tIon des recettes de la Pharma- ; , 

cie d'Approvi'sionnement. 


cnapitre y - Article 2 -

PharmaCle d'Approvistonnement 1.800.000.. - '.~ 

e/ "- par une recette oonstatée àu ch'a/,itre. 8 -' 

Article unique - au titre de l'avance de la Caisse 

oentral,e de la France d'Outre-Mer de la somme de 

35.356.661 franoS J?Our partidpationfiorfaitai're du 
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Territoire aux dépenses du PI~n d'Equipement, tran
chie arrnuelIie 1952-1953 • 
. 41 . par Iles plus-va1ues des taxes p·erçues au pro

tIt de la Chambre de Oommerce : 

ChI1pttre 2 - Colttributi0ns 

.perçues &!JI' liquidation. 


Art. le, - Impbrtatiorrset ex

portatllons. 


parag. 5 (Nouveau) - TaX!es ' 
perçues au profit de la Cham
bre de Oommer'ce . • . . . •. 467.QOO.

/ ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et~ I·e TréSiO

; .n'er-Payeur '!?ont chargés, chae'llnen ce qiui l'e con

cerne de l',exéouHon du présent arrêté, ",i sera enre. 

gistré, publiéetoommuniqué partout où beSiOm sera. 


Lomé, le 27 mars 1953. 
L. PECHOUX. 

Arm•• et munition. 

. ARRETE Nd, 218-53/S0. du 30 mars 1953 fixant 
cl nouveau les quantités maxima de. cartotlCkes et 
ae poudJ'e de iko.s~e lolértes àans lf'S entrepôts 
et dé.pôts privés d'armes et de munitions au Togo. 

LE· GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
01'l'ICIER DE LA: LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGo,' 

Vu le décret dU 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et leS pOUVOIrs au Commissail1\! de la République au T'ogo; . 

Vu l,e décret du 3 janVlier 1946 portant' réorganlsatl()!ll 
adminIStratIVe d'Il terrItoire du Togo et création d'assemblées 
pepréSentatlVles ; 

Vu le décroec du 181 ~()tît 1922 rég1l~mtehtant la ~nte, .ta 
cessIon et 1,a ctêt'en:tllOn deis (armffi à fle'.u et dies munitJo,ns au 
Togo, lensembIJe }e dkrtet <IIu. 22 octobre 1929 le modifIant; 

Vu l'arrêté m 604/APA. du 25' août 1947; 
Vu l'arr,êté Illi::! 395/APA. du 1y mal 1949; 
Vu l'arrêté !n~ 7201APA. d'Il 11 septem1bre 1950; 

Vu ParrHé nfti S/SG/AG. d'u 6 ja;nv~er 1951; 

Vu l'arr.êté Ih~ ?J6/SG/AG. <lu 6 'a!V'rH 1951; 
Vu l'arrêté :nI) 578/SG/AG. d'Il '13 ,avril 19511, 

notamment Ires larrêtéi; nK1s 8571APA. d.'U 30 septembre 1948 
et 864/APA. \d'Il 4 ooVlemhr1e1 1948 mod'1f'Iant l'arrêté nP 
604jAPA. dU '2!) août 1947 autorisant l'ouVierture de dépôts 
d'armes,et1œe, munitIO.ll,S .au Togo; 

ARRETE: 
ARTJ.CLE P~ÉMIER: L'es quantités maxima de 

. cartouches oCt. de poudre de chasse dont le dépôt èst 
toléré da111S, les lentrepôts et les divers1es boutiques 
des Maisons de OomiTIerce détentrices d'aut'ÛrisatÏoohs 
régulières d',ouv,erture de dépôts d'armes et de muni
tl'ons s'Ûnt fixées comme :suit: 

Entrepôt à ùom'é 30.000 cartouches - 2.000 kgs 
de poudre. . 

- 1iolérance en boutique à Lomé, AnéCh~, TSévié, 
PaUmé, Atakpamé, SoklOdé,. Lama-Kara, Mang,o; Da
pango....... 5;000 cartouches 200 kgs de poudre,

ART/2. ~ Le présent arrêté sera 'enregistré, oom
muniqlUé 'et publi~ partout où' besoin \Sera. 


Lomé, }oe 30 mars 1953. 
L. PECHOtJX. 

lademalté 

AR8ETE No 221·531/F. du 30 muS, 1953 aCcotda1li, 

'll./t.e idaemnit;é 'de ckarlfr!sadntirllstrative.s à l'Ins

pecM/Jr 4'Acridém.le, Directeur de 'l'E1'iS.el'g.nJemJ.&ltt 

au Togo, 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OuTRE.MER, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

C()~lSsAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToQC> 
Vu le décret du 23 ma:rs 1921 déterminant l-es attributions 


et les pouV'otrs du Commissaire de la Répubbque au Togo ;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 


admInistrative du terrItoIre du Togo et création d'àssentblées 

représenta'bves ;, 


Vu le ~écnet du ~ m,ars lQ10 sur le rê'glme die lasûlde, 

ensembJJe. les ac11es modlfIc:a'tlfS subSéquen'lS;' 


Vu le ~ret dU 30.ldiéàem'bre 1912, sur lie réglme f1!1anocf'r 

<tes ,Territolr1es. d'outre-m[er, ensembJje les actes mOd'ificatifs 

subsequlelrt$ ; 


Vu l'arrêtê ~ 32/E. du 18 janVier 193:;, organlsan:li' 

I>E:nselgn~nt offidel au Togo let bl ·1tex1Jes, modiflqat!tfS 

SUllséqulen1$ ; . 


Vu l'ar~êtê nq 456-50/E. du ,1'2 juin 1950 lniStituant J~ 

DirectIon de l'Entslelgnetn!ent au Togo; 


Vu le. d,éCl1\!t dru:. '21 ~an:V'ijer 1949 piOrtan,'t fl}ça~ion d'Il régim~ 

d'indJemil1~téS die c'hiar:gitîs ,l8.dm.'lWiStra.'IlI!V1eS allouéles .. à certains 

piersonin'els d'inspec'tl()n rte]Jev'ant du mini;stère 'de l'Educatl(ID' 

Nabonl<lle, modlfté, 'Par Ile d!ê(dl1et nO 00.938 ((u 4 août 19&2;1 


'.,Uapprobàtlof1, nùn~érjJen!e. ê,tant donnée, le 20 mars 19532 

par ~ettre 'l~.S95; 


ARRETE: 
. ARTJ,CLE PREMIER. - Une indemnité de charges 
, administratives est ~lloué.e à l'Inspecteur cl'Académie, 
Directeur de l'Enseignement au Togo. 

ART. 2; - l.;e montant de cette indemnité, fixé,. 

à Cent Cinquante-Cinq Mme francS Métl'o., ,est payé 

pour sa contre-val,e'Ur en monnaie locale, d'aprè$f l~ 

parité ,en vigueur au oours de la période sur laquelle 

porte la liquidation, multtpUée par l'indice de correc

tIon applicabl'eà la solde de base. 


ART. 3.. - l.;e présent arrêté, qUI prendra effet 

pour oompter<:l.'u 1er octobre 1951, sera enregistré, 

pubUé doommuniqué partout l,OÙ beSioin sera. 


Lomé, le 30 marS 1953. 
L. PECHOUX. 

Recensements 

ARRETE Np, 2;31.53/AP. da, 1eir 


. le recensement 'dJ.es viUages ldJes 

el dJe l'ArMlé (C-ercle (f,ft. Centre):. 


LE GOUVERNEUR DE LA 

, OFFICI,E'R DE LA 

avril 1953 ordpnnant 
cantons 'lf,e Nllatja 

FRANCE' D'OUTRE-MER, 

AU .TOGO, 
1921 déterminant les attributlon$ et 

au Togo;. 

I2010N D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 


Vu le décret du 23 mars 

les poUVOIrs du CommissaIre de la République 
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.ttu re éfécret du 3 janvier 1946 portatif roorganisatlQTI 
administraTIVe du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu lte tél,égramme·.,ettre 'I1'Ji 75/ APA. du 2 mal 1947; 
VUJa droulalr,e nlU S5-Ctr.50jAPA. tiu 25 avril 1950;, 
Sur la ·propœitlOn du Comtr:<!ndant du cercle du centre; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Le recensement de la popula
tion ae'svillages des .cantons de Nuatja 'et de l'Adélé 
(Cercle du Centre) sera 'effectué sur les ordres du: 
.oommandant de Cerde du centre. 

A~T. 2. - Les ~ieux de l1ecensement seront les 
villages SUIvants: 

10 VillflJ.~~s 'du cdnf,on 'li.e Nuat;a 
'i:/Ju '1 erallril 'aU 31 juil/;e,t 1953 

Akpaka-Sagada, Assrama, Atidjémé-Kamé, Attioglbé- . 
kopé, Afchogblékopé, Avédji-Sagada,· Ehoué, Gbohou
lé, Obohoulevedji, MOl1!ota, Sa'gada, Tététou, Tsagba, 
Takoukopé, Kplélé, Zoukouvé, Kpoguédé, Agbatitoé
Blakpa, Algbatitoé-Zongo, Chra, Chramé, Chrata, Dé
tohoui, Oota, Komé, Rodokpé, Adakakpé, Amakpavé, 
Atch'avé, Bégbé, Djékloé, Kpélé, Zébé, Adimé, Agba
ladomé~ Akpobou, Alinou-Aàjigo, Alinou-A'v'Î7Jouha,. Sa
val\!omé, Attitédomé, Attissohoué, Blakpa-.Ngnigbé Bla
kpa-Djigbé, Djékloé, Djémégm, Ekli, !FLOgbédou, Pani, 
Laokopé, .Loss·ol<!opé, Nawalo, Nuatja-Zon'gio, Talw, 
Tégbé,· TiOdome, Xanthoet Zogbé. . . 

2;0 viltage~ 'du caniott de l'Akéf},oU. 
. \ du 1el' ,avril i(ltL 31 mal 1953 

Akhavé, Atchavé-Hohhoé, Aya'gba, moumfou, Dja
gbédji, Djitnamé, Djon, Gbendé, '~otara, Kougnohou, 
Kpalavé-Obohoho,Kp'alavé-Oboyéyéet Vhé-KoU/gna.· 

ART. 3. L'e ,Oomtnatidant de GercIe du Centre 
est char:gé de l'exécution du présent arrèté qUl sera 
enregistré, oommuniqué ,et publié :partout où besoin 
sera:. 

Lomé, le 1er' avril 1953!. 
. L. PECHOUX. 

ARRETE N> 232-5G/A.P. du, l et11 avril 1953 ,ordoWlant 
le uc,ens1em.erzt aes villdg1es du canton de Kabou 
(Subdiv'isioll de Bassan Cercle de, SokOd;é)'. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fa<\.NcE D'OUTRE-MER, 

OPI'ICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU Ie décret du 23 mars 1921 dé1lerminant les attributions 
et les poUVlOli'S dU Gommissà,l.l.1e de la République au Togo; 

Vu le décnet du 3 janvier 1946 portant réorganisat1Ol1 
administratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représenta,tives ; 

Vu I:e télegramme-le'ttrentJi 75/APA, du 2 mal 1947; 
., Vu la nrculauenlOl 85·Ctr·'50jAPA ..du 25 avril 1950; 
. Vu la trausm'i:SSlon en Ci;ate iCllu. 24 !ffiars 1953 du GommalldaJIlt 

de üercl<e de Sokodé j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le recensement de la popula
tiOn Cles villag,es dU cannon de Ka'pou (Subdi'Vis'on de 

,Bassan - .cerc~ede So.kodé) Sera !effectué sur l·es 

or~res du Commaindant de Cerde, à partir du 1Cr av;ril 
1953. 

ART. 2. - L,es Heux de 
lages suivants: 

Binadjouhé 

Boatré 

Boukoudjahé 

Kadjampo 

Koupon 

Nalil\}-Kabou 

Naliki-Sara 
Obatéo'empo 
Sara-Sara. 
Tin'dandi 
Obatédempo 
K,oupon-Nalg1ot 
Koundvum-f>,eul'hs 
Sampa Didjondjondi Peul 
Dandar NalQua 
Koubanhan 
Natcltiboré 
Akaladé Kaoua 
Balouâa Kaoua· 
Bou.ssékou 
Ka,flouaboua 
Kâha 
LaO Santé-Ha:ut . 
Lama-'Tessi 

., 

Lama-TeSSI N'Donigbassa 
Ouakadé 
Oba,tédempo Cabrais 
Pya Kaou[" 
Santé-Bas 
Senté-Hàut 
Sara-Kaoua 
Soumdma-Kaoua 
Tamémé 
TCluchaoll Kaoua 
Dandar Losso 
Onatau ' Lasso 
Koundiounda 
Ki,djoman 
Kikpéou 
Koubamban 

. ,Losso de Kadjampo 
Landa Kabou 
No1l'hioulmé 
Noukoutour 
P,essidé 
Santé-Mao 
Tamémé. 

ART. 3. - L'e Commandant de Cerde de SoNodë 
est char~é de l'e'xécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, oommuniqué d publiré· :partout !OÙ b1esoin \.:; 
sera. . , 

Lomé, }le ter avril 1953. 
L. PECHOUX. 

Mercuriales officielles 

ARRETE No 241-53/AE. du 3 awil: 1953' fitpnt 
'{.tlte valf3lUr merêuri'ale 'p,ow tes· w~~slOns .et, tes .cr~
taC,és à l'importati,on, et pour la fécule (/Je mGiltloc 
à l'expor.tation. 

LE GOÙVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, . 
OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU!j: AU TOGO 

VU le d~cret du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 
ft . les pouVOirs du CommISSaire de la République aU Togo. 

VU Ie déenet du 3 jll.nvJ.er 1946 por~ant réorganisatÎ.on 
admmistrative du 1lerritolre du Togo et creatton 4'assemblees 
repr~senta,tlVes i 

Vu i'arl'eté m 665-49/D. du 20 àQût 1949 t<end'an:t 
cut01r:e la d,étiblérat~onnJ~ &49 d'u 11 avril '194,9 :f1Ixan1 ~a 
V1aJieur impas.able pour la peroeptlo.n ~qs. taxes fiscà;l,~ 
d'e:n'trée et die ISQrtile; J 

Vu l'arrêté no 966-491D. !du 'i ctréCembfle 19.49 rendant 
exécutoire ladétibératIon iIJÎCi 24.49 du 2S aVril 1949 die 
l'Ass!fm'b1ée Rlepr>éSentati'Vie 'diU Togo, mo:di.fi'antles tari,fs 
fisca,ux d'entrée !ft :die sort.J,'e; .. , , 

http:r�organisat�.on
http:jll.nvJ.er
http:Gommiss�,l.l.1e
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Vu Farrèté 923-52, AE/Ptan,o du 18 d'éciembte 1952 fixant 
lesval,eurs mlerCUrLlllles pour te calcUl des droits ad-valol'em 
pour l,e .le! semiestre 1953 !et ses modifIcatifs; 

Vu la déciSIOn 11!O 403-D/AEo du 2 jum 1949 et ses mod'I
f.IcatIfs dé!slgn:ant lelS memilYne's de la Commiss:on cres Mer
curial'es; , , 

Vu hes propositIOns fiormulées par la CommiSSIOn des 
Mercunalles ,en sa séanoe dU 25 mars 1956; 

ARRETE: 

,ARnCLE PREMIER. Le tableau des valeurs rnèr-. 
cunaIes à l'Importation 'et à l',eXpjortation fixé p·ar 
l!arrêtê no 923-AEjPlan du :18 décembre 1,962 sus
vIsé ,est oomplété de la manière suivante: 

N" de la 
nomenclature N' du tarif

générale métropolitain
et du tarif 

du Togo 


, 

,01 

01 :-- 3 

1 01 - 32 24 

2601 - 34 

1 - A L'IMPORTATION 

/, 

Valeur
Unité mercurialeDESIGNATION DES PRODUITS dé' 

du 	1'" semestreValoration - 1953 

1. 	 - Animaux V'iv'ards °et prâdaifs d'a règne animal. 


3° Poissons, crust,acés 'et mollusq'ues. 


PoiSsons d·e m'er ('viIvants on :morts>. ou conservés à 
Péta t frais . . . , , . ! le kg net lU francs 

Crustacés frais (v(.tvants ou morts) iou simplement 
cuits, salég ou sédtiéls . . . . . . 10 francs' 

Il - A L'EXPORTATION 

N' de la 
nomenclafure 

générale 
et du tarif 
du Togo 

N< du tarif 
métropolitain 

DESIGNATION DES PRODl1ITS 
Unité 

de 
valoration 

Valeur 
mercuriale 

du 1"' semestre 
1953 

02 -

02 6 

02 -67 
'. 

108-109 

II. Pro$tt~ dU règne. végétat..' '. 

60 ProduiJs de la minoterie, 

Malt. Amid/o'ltS,et 'Feculés. 

Amidons 'et fécuIes . . 
" " 

la T. net 

! 

1O.00!) francs 

ART. 2. Lie présent arrêté :sera enregistré, Com
muniquéet publ'té~.plartoot où besœn 'sera. 

Lomé, le 3 avril 1953. 
L. 	 PECHOUX. 

ACTES, CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU ~POUVOJR CENTRAL 

Détachements 

Par arrêté' du 5 mars :1953, Mme Jouanno, née 
Daigre, institutrke die 6e classe dU. département d'u 

'. 
Morbihan, ,est m~se pour une ,durée allant dlU 26 
septembre 1950 au 310 septembre ,1952 à la disposition 
dU mInistre de la FranGe, d'loutre-1ner pourexeroer ses 
fonctions au Togo. 

Par arrêtt dU 26 mars '1953, M. Lebled ,(Paul):" 
professeur licencié de mathématiques à Château-Gon
tIer (Mayenne), est placé en position ,de détachement 
auprès dti ministl"e die fa France d'outre-mer, pour 
une pénode de cinq ans 'aU maximum" à oompter'du 
1el' octobre 1951. ·en vue d'ex>ercer dies fonctions 
d',enseignement au'To'go. ' 



l 
-. , 

t· 

288 	 JOURNAl.; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU ::0. 16 avril 1951 

.~-~~,~~·~~~""'.!!!!!!T!!!!!'o!!!u!!!r""'.!!!d!!!.!!!s~.!!!r!!!v!!!ie"""e!!!·o!!!u!!!'!!!r!!!e-!!!m!!!!!!.r....· ""'.!!!""'.!!!~!!!!!!~""'.!!!Tf!!!!!!A!!!!!!nd!!!r!!!:c~R!!!ü!!!b!!!è~r!!!t,~A!!!d~m:;:..i~r1iI~·s~tr';"'a!!!teur""'.!!!!!!.""'.e!!!n""'.!!!c!!!h!!!Ie!!".f;"d~'e~l~a~F:;:"ra~n;"c!!!'!e l 
TOUR œe 'servfjCe âutre-mer déS 10ttcttrfnnainJs cf.v~ls 

app.attenatit aux cadres régis par décret. 
, 

• • • .. • • • .. • • • .. " .o.. " • 

, Admin~stratetu::S 


Qroupe des Administnitews en d1Je~ 


.. . . .. .. . .. .. . . .. . . . 

PlOur iserv:ir au liog'o. 


. M. Lacaze .<J'eàn),. 


ACTES. DU POUVOJRLOCAL 

Nominations' 
·Par arrêtés et décisilOns du CommisSaire de la Ré

publique au Togo: 

Nq 212-53jCP. du: 

,26 mars '195'3. - M.M. Al1dou Boni AlaS,sane, agent 


de pohet. d,e 3e 'Classe ,et Béhanzin André, agent de 
pohoe 	stagilair,e, iJOu,so>etlX }eu serv;ice à Lomé, sont 
rayés 	ducadr.e Local 'des agents de police du TOgio, 
pour oomp;ter du 1er mars 19~3et intégrés, plour 
<l9mpter de la même date dans celui 'des A~sistants 
de polIce, en qiualité d'assi:stants de pol.ice adjlOints 
de fie classe. 

Les intéressés sont maintenus ià la disposition du 
Chdat; . Service die la 'Sûl1et~ à Lomé. 

No 214-53'jCP• tiu : 

27 mars 1953. - M. Nubukpo William ·est admis, 


pouroompter du 1~ mars '195'3, dans le cadre local 
d.'es agents de pohoe idu T!ogo, len qualité cfe stagiaire 
et mis 'à la dtspOsition dlU Chief du Servioe .(l'e la 
Sûreté à Lomé,en ll'emplaCement de M. Béhanzin 
André, agent de police stagtaire, .intégré Idans le 
cadre 110cal des Alssistants de police. 

No 22&-53jIA. du: 
ltr avril 1953. - ;Les .moniteur:s, stag'iàires, dont les 

Il10mS suivent, titula;ires du ,Bre'vlet d"Etudes du Pre
mier Cycle du Seoond degré, sont· nommés institu
teurs-adjoints stalgiaircts : 

M. FreitaJs~Hes 
MUe. KpodarEV'elyille 

_ Le présent arrêté pf'endraeffet pour oompterdu 
5 nüvembf'c :1952. \ 

. No 47OjD/CP. idu: 
2 avril' i1953. M. BoiSe Pi,erre Rernand', Admi

nistrateur adjoint '(4e échelon) 'dJe la France d1,outre
met, en [service à Anécho, ,est nommé Commandant du 
cercle du même nom et Administrateur-Maire de la 
Commune-Mixte. d'Anécho, en,vemplacement de M. 

, . 

d'lOutre-mer, en instanCe die' départ en oOl1'gé ad'minis- .1 
. tratif .. 

Nq 234-5'3/CP. du : 
:; avrit '1953.· Les oommis adjO<ints Ista>gJ.air~s du 

/ cadre local des Transmissions du Togo ci-aprèS dési" 
gués, qui ont terminé Ieur année de stage régl,emen
tair:e, 'SIOnt titularisfés dans :leur emploi et nommés 'com
mis adjoints oe {)e dass'e : ' 

P,0'UJ' c.omplfr Jau 1er léiW'!eT '19531 :, 

M.M. 	 Loooh Thoma:S,en Iserv:ice à Lomé. 

AyaSisou Da'vid, ten s'el'ylCC là Sokiodé 

Gome:: Antoine, 'ens.ervilce là Sokodé 

Doe El1tltUlinue1, ien lServJoeà Lomé 

KoffL SallOmlon, ren service là Lomé 

Adam Hamou, len serv!1oe là Lom'é' 

Gnagbllo'd]lo Sébia:stien, ,en service' à' LlOmé 

Akto CHr;~stophe, !enservlC18 là Atakpamê 

TchaJ.err: PhiIiippc" len se1'Vlice ~à Man'go . 

Klo!-,"lan Gabtioel, len setv'iœ· 'là SbkOOé. ' 

Akplogan Nürbert, ,en service là: PaUmé 


p,()/J./' compfJer dIJ :Îer niPls. 1953. 

. Wilson Moïs:e~ en service 'à Sokoct'é. 

ProlongaUtln de stage 

No 235-53/CP.. 'du : 

3 avril 1953. M. Ektoué Léonard,Commis ad

jüint sta'g'lail'ed'U cadre [Local des, TransmisSiions du 

Togo, ,en servjce à:Mafllg1o est soumis à une année 

supplémentail1c de !Stage pour ()omp,ter du 1er févtier 

195,3, 
 " , 

Rappels d'anei••Il.té 

No 236-53/CP. du : 
. 3 avril 1953. - Un rappel d ' andi,eQneté de Trois 

(3) ans (temps légal) pour services militaires, est . 
attribué dans s'On ,emploI actuel, à l'algent d'Hygiène , 
de 2~ .classe diu,cadne local du T,D'go K1ossou Alblert, 
en servlÎCe 'à Anécho. 

Np 23'ï-53/CP. du: . 
, 3 avril 1953.' :Un rapp:el 'd"ancienneté die Tvois \ 
(3), an~ (temps légal) ~our services, militail'es, .~st 1 

atfnbue danlSoon 'empliQ1 actuel, au garde-frontIère 

de 4e classe dJu càidt:e Local des DOIUanes du liogo, 

Boucari Kouhbali, ,en servtioe :à Lomé. 


~bse..c::. irré.ulière 

No 434/DjCP.du:. 
27 mars 1953. -Est oonstatée' l'ab'sence irrégu~: 

Hère de M. AdJoukofliOU Bertin, Ecd'vain de 1re classe, 
du cadre local des Chemins de fer du Togo les j,our.,:' 

- ' . - . . . 
~. , __..--':::.~_:__ ___._.__.. ~", '.2.~'--.:.:.-",-~--:..L~. .. 

http:434/DjCP.du
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nées du 6 au T3 mars '1953. 

. pendant toute la diurée de son absence ï'rréguIière, 

M. Adoukonou Bertin n'aura droit à aucun traitement. 

Liceaciemc. t 

No 230-53jP. du: 
1er avril 1953. - La monitrice stalgiau,e Fwney VlC

todne,er. serVjlCle à KlÜunl'éa (O~rcle de La'ma-Kara) 
est licenciée de sO,n lempLoi' pour oorr1prter du 1er avril 
1953 plOur insuffisance professionnelle notoire. 

Révocatio••' 

N0 239~53jCP. Idru: 
;3 avril 1953. - M. Edorh Théophile, ,inftkmier 

die 6e ,classe du ;Cai~r,e local die l'Assistance médicale. 
du TIQg'lo, 'Suspendlu de ~'es f.onclions ~r arrêté nb! 9
53/CP. du 9 janvier 1953, est révoqué, pOllf faute 
grave 'cr. service. 

Le présenf arrêté aura dfet Plour oompter du' 1er 
avril 1953. 

No 24'Ü-53jCP. (du:. 
3 aVfll 1953M. Oooou'vif Mi:ch:el, moniteur 

d'agriculture IÜrd)t.naJIre Ide 3". clasSe' du cadre local dlUi 
To,g>û, suspendu ide ses :tionctions Bar arrêté nO! 70-5311 
CP. du 5 févri'er 1953, est révoqjue, pour faute grave 
.en servioe. 

M Cûoouvi oonserve ses droits à la pension de 

r,etralte, dans la rn!esure IOU il ~t pr,étendre à: cette 

retraite' à la <1at~ ~sa r~ViOcatiJÜn. 


Le présent arrêté aJUra (effet pour compter du 1er 

avril 1953. 


WlODJEICATIF. 'à l'arrlêM l1P, 'l44-53;CP. Ida 4 mars 

~1953, portant r~,vlp()attlolt. 


Au llea l(J;e : 

.. ! 

M. j:oshua oonserve ses droits à la pension de 

retraHe.. 


" 

IJr.e: 

- M. Joshua oonserve, ses dlioits à la pension de 
retraite, dans la mesure où il peut prétendre à cette 
.retraite à la date de sa révocation. 

Le l'esœ sans chanlg1ement.
1 _ : 

c, .,
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Forces de Police 

Nq 213":53/CGC. du : 

- 27 mars 1953. - Le garde die 1re cla$se Bamai 


Souney, I1P MIe. 1492, du peloton d(e Manlgo, est cas

sé de' son grade 'et remis garde de. 2e classe à oomp

ter du 1er mars '1953" plOur faute Jtrav:e en service. 


No 222-5,3/CGC du : 
30 mars 1953. - Les disposiijons dies arrêtés nos ,. 

5S4-52jCGC et S25-52/F. des 21 juillet. let 12 nov:em ) 

bre 1952 sant ab110giées plOur oOInRter du 1er avril 
1953. 

.Nv 23&-53/COC du : 
3 avril 1953. - Les gradé et gardes-cercles dont 

les noms suivent, sont pla6és 'en po:sition « hors-cadres » 
au Service des Douanes pour Une année, à . compter du 

. premier avril 1953:: 
bngadIer de 2e classe Karsa Michel 
'gamc de 1re classe Assi Alidé 
'garde 0 e 1 re classe ,Yao Booo 
garde de 1re ciasse K,om'bati Mompien 
garac de 1re classe Gniboug1ou. / 

Les gradé et gardes ci-dessus désignés seront pris 
eri charge, par le Servlice des Douanes,en ce qui oon
cerne ia solde et ~c~s;soires de Isolde, à compter du 
let: avrii. . .' 

.:~ 

Ils pourront, d'autre part,' prétendre aux: divers 

avantages mat,ériels dont hénéflOient les 'gardes-fron

tièr,es. 


L'es gradé et g~rdes détachés au Service des DoUa

nes res-tent SIOumis aux règles' de disdplline propres au 

Corps id. es Gardes-CercLes. i " 


Par analog'lf; avec les prescriptjons de l'article 31' 
de l'arrêté 503 du S" septembl'e 1942, Je Chef du 
Service des Douanes pourra,au même titre que les 
Commandants de Cercle, infliger des punit10ns d~ 
oonsigne ,et de prison jusqu'à quinze jours. Les dos-

.:,
Sl,ers de punition sel'Ont ,ensuite transmis à l'Inspecteur 
du Corps des Gardes-Cercles. 
. L'Insp'ecteur du OorpS des .Gardes-Cerde. pourra 
procéder au recrutement de .perslOlluel en r,emplace
mellt des gradé et garde:s pladésen position « .hors
cadres '». 

DIVERS 

Agent d'aITaires 
-'-. 

Par décisions et arrêtés du Commissair,e de la Répu
blique au Tog'lo : 

No 465{D/SG. du : 
2 avril 195,3. --'-- M. Félix Sittie, né à Anécho le 

24 décembre 1904, fils de teU Akakpo Sittieet de 
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feue Dankpoe Aloouètè, domicilié ,à, Anécho, est au~ 
torist: à eXiercer la 'pvofess~on d'agent d'affaires sur le 
territoire du Cercle d'Anecho. ' . 

Dépôt d'armes 

Nc' 219-531/SO. du :' 
3ü mar:} 1953. - L'autorisation d'louViertlure,i là 

Lomé; d'un dépôt privé d'armes à feu est aCoordée à 
la Société UmCOmer Etabliss,ements R Eychenne. 
, La quantité. maximum d'armes perfectionnées auto
rIsées aans CC dépôt i,est fixée comme suit: 

Entr,epô: 310 Fusils 
liolérance 
len boutlque - 5 ,Fusils. 

Chaque slOrÛ'e de l'entrepôt vers la boutique de
vra être autorisée par le Comm'Ïssaire de la Républi-' 
que. L'Agent' général de la Société Unioomer - Eta
blissements R. Eychenneen fera la demande au Com
missaIrede la République isaus le timbre du' secréta
riat ,général. ' 

Les infractions aux disposibons du pré~ent arrêté 
'SeVOn! sanctionnées par Les pénalités/ prévues à l'arti
cle 23 du décret. du, 1.131 août 1922. 'j 

lademllilés 

'MODIFICATIF à l'article p",emier de 1''I1I'rél'éi f'IJJ, 

3'1-53/AP. du 19 janvJ.er 1953 f~'xan~ têS indemnitélS 
annuelle,:; d·t fonôfltons (/)es chefs de cam,on du Terft. 
toire pour l'aJ1;ltée 1953. 
L'artide premier de l'arrêté n~ 31-53/AP. du 19 jan

vier 1953 susvisé lest modifié de la façon suivante: 
,. . . . . .. . .. . 

Cercle de Dapango 

Au. lie~l, ae : 

"Kombaté Yendabre, chef de canton de 
. Dapango . .,'. . . 68.750, 

.. .. .. • .. "i " 

Mateyendou, chef de canton qe Bom-' 
bouaka . . . . . 317.500, _c_ 

yeinbilla Youma,. chef de canton de 
Timoou . '. . . . . 317.;5010, 

Ltr,e: 

Kombate Y;endabré, chef de canton de 

Dapango . . . '. . 811.250, 
.' • .. • • • ! .'. • • ... • 

Maieyendou, chef Oie canton de Born
bouaka 50.000, ~. 


yembilla Youma, chef de canton de 

Timbou . " 45.000~ 

Le reste sans changement. 
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Interdiction de séjour 

N~ 229-5;3'(SO. du: 
1er avril 1953. Le séjour dans le Territoire duTo': 

placé sous la tutelle de la France est interdit pencla 
une durée de cinq ans pour oompter du 18 juin 19 
date d'expiraHon de sa peine . de prison, au nom '.' 
Ag,oh Etienne Etigène rassmou diit Amollssou, déte 
à la prIson cré Sok>odé (Cerdede Sokodé) âgé de ' •. 
ans environ, né let demeurant à Bohicon (Dahome, 
tailleur, marié, 2 lenfants, déjà oondamné, fils " 
'feus Agoh ,et Nahoue, F.D. 11.113(22,222. conda' 
né pour Viol à dIx-huit mois de prison ,et CInq 
a'illierdlcti<on de '8.éfoar par jugement 'du 19 déce 
bre 1951 du TribUnal OorrCctilonnel de Lomé. ", 

Les infractIons au flTésentarrêté sewnt sanctiJonn 
oonformément aux prescriptions de 1~artid8 45 du 
de Pénal. 

Observateurs météorologiques' 

No 420/D/SO. du : 
25 mars 1953. -Les fioncti:onnaires 'OU parUculie 

désignés Cl-après sont chargé.sdes :stat~ons 
Météoro~ 

.' 

Serviice': 

douani 
seJ:'V!i" 

, 

gare _: 
de, gare 

dima, 
logIqUes ,et pluvtométriques du Service 
~~: 

loi) Stationschmato1ogiques 
Atakpamé: ZaQ'Ûu K!offi,oommis du 

l'Agriculture. 
Nuatja: o,gane Emile, agent dès P.T.T. 
Atilakoutsé: Agbo AntOIne,' agent du î'lervice 

Eaux el Forêts ' 
KIouto: d'Oliveira Paul,. brrgladier des 

- palime-Tové: Amedjvo Faphaël, agent dU 
de l'Agriculture' 

Alédj'O: Le R.P. Christ 'de la Miss~on Catholiq, 
Pagouda: Apoh Alassarn, commis d'Adrninistrati ,', 

2e) Stations ,pluviométriques 

Baguida-Plantation: Djooo Félix ag.ent de 
culture "< 

Anécho-Olidj:I:. Semedo Winfried agent de 
culture: 

Missioti-Tovê: Aidoté Vinrent infirmier 
Aklâkou :, Lawson ]iQs,eph instituteur 
Atitogpn ': Lacte Jean infirmi;er ju;squ"au i5 fé 

1953< -~ Ayayi Alphonse A\ayl Directeur d'Ecole Pi. 
15 février 1953. 

Tsévi(: Brym L. Maudatchlrou commi\s 
ce de l'Agriculture (S.P.) 

À!ssa:l:voUn: Ketevi Evaristè chef de gare 
Afagmt-mettà: Kuegah Ambtlois~ moniteur 

griculture 
Tabbgbo: Agbahûun:w Ambl1o~s'eSUrvelllantde ru 

tures ' 
Agbélouvé: Donyonh OrégoIre chef. de 
Olékové: Segbegee AmbJ:1oiiSe chef 

http:janvJ.er
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Daye-Kakpa: AjaV'On Sébasti,en d;irecteur d'Eoole 
Kpélé-Kporivié: Ts,ogbé K. victor directeurd'Eoole 

.Amlamé: Tekoe Akxri.ndre diredeur .d'Eoole . 
KougnonoU:: A'Ssabou Daniel moniteur de la Mis

sion pl'lotestante 
Kpessi: Bouralma Boniface secrétaiœdu chef de 

canton . ) 
:·Blitta: CadasSlOu Norbert chief de gare 

. SotOuboua Djabatauré: Sodji D. Léandre agent de 
. l'.AJgriCl,1lture . . 
. Bassari: Ouadja Edmond Moussa commis d'ad~. 
mirustration . 

Ouérin-Kouka: Makouya Onandi moniteur d'En
sei'gnement .' . 

Lama,-Kara: Dalgladj,i.f:élix ~nfirmier 

Kandé: de' Souza EUenne infir~~e~ 
Barkoissl.: Atouhoun Cél'esnn agent de l'Algli-ioul

ture , 

Dapatllglo .: Danto Ad[t inflrmier-vétérinaiœ 


. L~ 101?s.ervateùrs des 'staHon:S climatol,ogiqjues et· 
plUvlométnqlUes pyrçoivent ~es indemnité forfaitaires 
pour travaux Sup;pJémentaires prévus par l'arrêté 100.. 
5'1/F. <tu 3 féVrier :1951. . 

Ces . lndemnités aux taux mensuels respectifs de 
3.000 francs ,et de ,L8IOO francs sont payables trimes
trieUemt'Ult) sur· certificat de service fait, propiÔrti,on
n'el~ement ~ la durée des .fionctions rempHes. La dé

- perise ·est lmputahle. au budget local ,exercice 1953 
Chapitre 17 Art. 31 § :41. ' , 

Les Oommandants de Cercle, Chets'· de Sèrviôe 
,et Chefs de Subdivision pl'endront t'outes dispositIons 
.Min que' ~es observations tne soifent jamaisinterr.om~ 
pues. 

Ls présente décision aura effet pour compter du 1er 
janvi,er '1953. . 

----~-------------
Remise gracieuse 

Ne 22S-5.3'(F. du : 

J:~r avdl 1953. La remise partielle de Cinq,u~nte 


pour Cent (50 0/0) jdu montant de· l',ordre de recette 

de 18.340 trancs ·C.F.A. iémis SOUs no 1631 le 21 no

vembre 1952, budget local - chapitre 7 - article 


, 1 - paragraphe 5, à ,SIOn lenoontre, ,en remboursement 

<1~ frais de deplaoeIDielnfs ~ndûrnent perçus, 'est àcoor

d'ec à M. Dani·ei André, Oommi!S d'Administration en 

service à la dlrectiJon de l'EnS'eüg'nement à Lomé. 


No 226c5.3VF. du : 
1cr avri:·195·3. Une remise totale de sa dette en

vers le 'bu'd:get IOéal, :s<oit Quarante-Six Mille Quatre 
Cents Francs Africains (46.400 fres. C.F.A.) mOntant 
de l'lOrdre de rec~tte no 2042 du 24 déc·embre 1952, 


. budget llOcale - ,exercice ,195·2' ---: ch!ap:itre 7 - Arti

de l ,:-·Para'g'raphie 5ié,miiS à Slon,enoontr.e pour rem

boursetn'ent d'un passâgle av~on de retour ,en France 

en 1re dass~ (càtégori-e ,B) dG 1J0mé à Paris de Mme 


.	Prat, ,est accordée au Médecin Commandant )'onoour, 
MédeCln Ch-ef duServiœ id'Hygiène à Lomé. 

;:,.... 
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PARTIE' ·NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUN~CATIONS 

ÉCOLE NATIONALE D'ADMINiSTRATION 
'CONCOURS D'ENTRÉ.E 

DU 16 SEPTEMBRE 1953 . 

. Deux. cOncours d',entrée à ,l'Ecole Nationale d'Ad'mi- ' 
ni:stratiol1« Etudiants )} .let « Fonctionnaires » ,ont 'été 
ouverts pa~ .. arrêté du :29 Jan\l'~er 1953, publié àU 
Journal ot/tetet du 31 janvter. ., 

Les épreuves d'admissibilité sedél"oulent à Pans 
A~ge.r,~akar, .Saig>on et Strasbourg; les .épreuves d'ad~ ..
miSSIon a Pans. . 

~ 

Les oonditLons .à 11emplir 'Pm les candlidats les pto·: 

gran:~es, les. pièces à. f.ournlr sont déte~inés par 

l'arrete du 29 mars 1952 (lo,ttrnal.o'fifitieldu 1ee 

avril) I??difié par Parrêté <tu 6 novemhre 19502 (Jour

Ml offlcœl du 7 :n.oVlembr.e). 


Les inscrf.ptjons SOltt :pâses dU 1er maJ 'au 15 ;uin 

1953 Ùl:Cl.a$. . ' 


Les demandes d'admission aux ~onoours transm~SeS 

dans le délai Ci-de,siSusindiqué doivent, soit' être adres

sées pr r ph recomma:n!cfêà M. le' Directeur de l'Eoo

le Nationaloe d~Admini:strati'Ün, 56, 'rue des Sa;int's

Pères, Paris (7e)., soit 'être déposées, 'Un j1bur ouvra. 

bIe, de 8 'ho 30 à12 h. aU Secrétariat de l'Eoole 

qUi 'el! délIvrera reçu. ' 

,.. To~1les les ,piècès p~évues doivel!t être jointes 
a la de:nandJe, a ~',eX()eptl,on de la oople dies diplômes 
.ou certIficats !exligé.s qui peLltêtœ transmise jusqu"au 
25 juiUet lonc1us. . 

TouS les renseÎlg.tlIemfents nêcessair:es sur YEo01e 

Nationale d'Adminiistrationet }.eS oonoours d'entrée de 

195:3 :SIOnt donnés danS une b'l1ochure mise en vente par 
J'imprimer~e 	 Nationalle, 27, rue de la Convention 
Pads (15e), , (C.c.P. nié} 9060J06 Paris),' au prix dè' 
370 fraqcs (frais d'envoi compris). 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 


au livre fo.,ncier du Territoire du Togo. 

Toutes personnes Intéressées sont admises à former. 

opposition à 1 a présente immatriculation ès mains du con

servateur soussigné, dans le délai de trois mois à comp

ter d'affichage du présent avis, qui aura lieu Incessamment 

en l'auditoire du tribunal clvil ..de Lomé. 


Suivant réquismon, no 2291, déposée le 19 mars 
1953, l'e !SleUr Ouy Akakpovi né aU Dahomey en 
1925 pmfession de Coiffeur, demeurant et domici~ié 
à. ~omé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
CIV.lls se}lon son statut ,pers>onnel indigène ,et <optant 
pour IIi.' lég,islatiÜ'n française demande l',im'matricula
Hon au hvre fonder du Territoire du Togo, d'un lm-' 
meuble urbain nOn bâti, oonsistant ,en un terrain àyant 
la 'l!orme d'un q!uadrilatère irrégulier d'une contenan~ 
ce' totale d:~ 3l ,ares 97 cas. situ~ à To~oin (Lomé), 
cercle d,e Lomé, etbvrné iu nord par Mathi'el.i 

' .. 	 =' , ,._.#c
--_.. ~._~.__._~" ~ 
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OomlaVl Essien T.T. 1737, à l'leSt par Qeorges KiteguI, 
au ,suopar HOiUlété Kassé Antoine let à l'<ouest par, 
Emmanue{ Sanvee T.T. 821. ( , 

JI dédareqlUe ledit, ,immeuMe " lUi' appartient et 
n'est, ~ 'Sa QonnaisSa~be, grevé, d'aucuns droits IOU 
charges réels, actuets IOU ,éVl8utuels.

Le OOnserV'aÜur de la PrPpriété joncière, 
l'ean MAzURE. 

llNICOMER - ETS R.EYCHENNE 
Société anonyme au caPital de Fr.s CFA ~92.50o.ooo 

Siège social: Lomé (Togo) 
R.C. Togo 115

--" 

Aui$ de conv.ocl1.lion d'Assemblée Générale E~tr.a


, vrdinaire. 

, --.~

MM. les actionnaires et MM. les souscripteurs à 
l'augmentati-on de capital de l'UNICOMER - ETS 

BANQUE DE L'AFR1QUE OCC1DENTA,LEj 

j
J
l 

Français 2.994.669.493,-' 
17.185.000.000,- ,.,' 

2.123.820.554,
39.332.27°.139, 

40~279.332,-, 
20.000.000,
74.299.8$0,

23,920. {08·939,·-, 
,Tt 

881.154.234,-,: 
1.(i)64·760.881,-' 

,.'!j 

BILAN AU 3J DECEMBRE J952 

Frs. 
.'. 

Caisses, . C. N. E. P. et Correspondants 
Garantie de la' Circùlation 
Disponibilités à l'Etranger 
Portefe'uille 

PartiCipations Financières 

Avances sans intérêts aux Colonies 

Avances contractuelles aux Colonies 


'Comptes-courants et Débiteurs divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

R. KYCHENNE, Société Anonyme dont le sièg~ 80"' 

cial est à Lomé (Togo) sont oonvoqués en Assem-
bIlée Giénér,ale Extr:aJordi:n:ruire à LOmé, le 31 mai 1~53; 
à 17 heures, ~ l'effet de délibérer sur l'ordre du 
j'Our suivant: 

- Vérification et Reconnaissance de la sincérité' 
de La déclaration de s'Ouscri>ption et de' versement 
oonœ~.ant les 86.'000 ,actions .nouvelles et consta
tation d,e la réali,sation définitive de l'augmentation'
de capital de frs 192.500.000 à 300;~OO.oOO de frs. 
CFA. 

MlOdificatiolllS œnsécutives apportées ame Sta..... 
tuts (art 6). 

" 

. 1 

;~LeOonscil cl'Adniinistration, 

'j 
'~ 

èi~ 
1 

',~ 

1"1'5." :88.236:363.452,-" 
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f , 

PASS1F 
 'Frs. c. 

tCapital 52.629·500,
Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,-. 

,Réser,ves Réserve statutaire 19:542.519,-' 
Réserves supplémentaire's 39.085.039,-

,Provision pour remboursement de billets de banque adirés 74.299.880,-. 
,Billets ,au porteur en circulation ' 56.636.487.890,
-Dispositions à payer 700.161.664,
~Comptès-courants et Créditeurs divers 23.755.012.508,-' '" 
<Trésoriers-Payeurs coloniaux (leur compte-courant) 2.826·721.298,
,Dividendes à payer 11.731.901,
I.Client-set ·correspondants (leurs comptes d'encaissement) 1.5J 5.913.970,~ 
.Comptes d'ordre et divet:s ' 2.120.214.664,
,RéesGomptedu portefeuille 420.410.844,..,-
Profits :_et .Pertes : Bénéfice net du semestre 46.651.775-,- . ') 

Frs. 

. ~. 

,lMPRIMqIE DE L'~ P~OI'I!SSlONNm.LE .al. C. LOM! - TOGO 

DEPOT LEGAL N° 201 

.' _~_____..~_"_._. __~ ~"--'----__."""""'-- __ ~~ ·,t~.:"., ·~ 
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